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Le» travaux du pont <
é ié l

Bardeauxy capii, Cumhos, eu arriva aujourd'hui ! — f

à deux heure» d'Alger. d'où il eç* psrtt le 16. ! poussés avec activité, le tablier est sur le point' s'arW't̂ nt r»n i< .t.; tûèttie tuais.
Au départ de ce paquebot, on venait de reee- 1 d'être entièrement terminé et l'on assure qo'à d»- i P«edant W* qu*lmiê* joues s e i séparent le

voir a Alger des nouvelle* du gouverneur-gêné» j ter de dimanche le passage sera praticable pour \ tes des derniers arrivages, les événement! ne

IWaucJtire sont enfin \ terre, par I Obio , arrivé avant-hier à Liverpool.l

lesdJ

rai datée» du to.
D'après ces nouvelles, le « iféchal Bugeauiiqui

| ie» piétons
1

s'était mis en roule pour la frontière du Maroc,
l'était vti forcé, de rai an tir &a marche par suite de
chaleurs intolérable* qniavaîentfrappé plusieurs
soldais d'atteintes cérébral».

Le maréchalgouverneurespéraii toutefois être
arrivé su camp Lamoticiéie le i3. Les nouvelles
qu'il avait reçues de ce lieutenant-général annon-
çaient que le camp des Marocains grossissait de
jour en jour et qu il paraissait bien difficile d'évi-
ter de nouvelles bostihtés.

Ce» nouvelles ont été reçues par voie de terre
et communiquées officiellement par le général de
Bar, commandant la il m lion d'Alger en l'absen-

edu maréchal Rugeaud.

Huit jours après la circulation sera eotièreroeat
blirétablie.

V* •ai«» kl«itt tri '

&aii»n du Tecas, continuait à piéoccuper l'atten-

le manifeste , si tsepa»

t a IKUVBH lit) J

tion de l'Union.
L'incident du jour est

A. Ftrffl. à l'Oflkw-

— La chambre après une lutte tuai vive s'est
décidée pour les compagnie* financières a l'ex-
clusion des compagnies lermîere*. Quant a l'ex-
ploitation des chemins de fer par 1 État, personne
n'en a voulu excepté M. Crémieux; le principe a
été appliqué au chemin de fer d'Orléans * Bor-
deaux; il est probable que la décision prise ser-
vira de régie pour le* chemin5 de fer qui restent
a volet. QU</'4UÔ U «.utuiùîc fuC ..oa.brôUis cî
animée au moment du vote sur l'amendeiueni de! tant plus décisive, que dans celte brcon&bince il

liemment attendu du général Jackson.L'ex préù-
dent a publié trois leitres-sur ce sujet, qu'il a exa.
miné tous le triple rapport politique, rziUlairvet
commercial, et il conclut formellement en faveur
de l'annexation du Texas.

Lnpiuion du général Jackson a fait une vive
impression dao& te pays, où son nom est loujoun
pûpuisïrc, cl e!!s da:t svair use inS::eacs d'= -̂
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Feuille d'Annonres Légales.
Le» feurt* « a

tm tarait #ur Un* -
**•* frmto.

Bostia

M. Muret de Bord, les passions politiques n'ont s'eU ouvertement 4**̂ *rt de wu ami Van-Bur<
en rien influé sur la détermination de rassemblée, J qui, comme on sait, est hostile à l'annexa lion,

beaucoup de conservateur» ont voté contre I L'état d'effervescence dtns lequel ces pénpe-j.'U . - ~ » . *&* b e p q pp
11 pnraîtque ue»'mauvais temps ont régné sur j l'opiniou des ministres et un grand nombre de lies diverses jettent les esprit, empêche de for-

la côte d'Afrique; un l>Altnit*nt à vapeur expédié
pour Oran avait été obligé de rentrer ilan» le port
d'Alger, et le steamer qui p.irteta correspondan-
ce dOran a Alger, était en ret»rd au départ de la
fi/fe d« Bordeaux.

membres de la gauche se sont associés a la pen- mer aucune conjecture sur le résultat. On peu i l P '
tée* du gouvernement. «".»!«...ir- ,l »n n i n . . . a n t i r . . . t » . * ..„-. „:...!.. I

subi, ainsi que
vmp*, l'exanten u
mee par M- le mut
plans s""" -

t <H>ut>titjcuon i luu porta
de revenir de Paris après avoir

favori1

s'attendre, d un moment à l'autre, a une résolu-1
— Le^paquebot Loua-Philippe, entré au Havre, j tion extrême, qui pourrait cliaitger toutes les con

apporte des nouvelle» directes de New-York, jus- j ditions de la question et lui duoner une solution
j qu'à la date du a5 mat. Les avis reçus en Angle- \ imprévue.

' daos le
• M *j»éciaU.' nom-

• ux publics. Ces
.*,* légères muditi-
^ une enquîUi pu-
If ré^tthnt de cette

LE CONSTITUTIONNEL
LE PRIX EST REMIT A 4 8 FR.

Pour les départemens, commence la publication du 1 Ï T | | J F i n i t 1 \]fïï\ par EUGÈNE SUE,

îe 25 juin 1844. 9 4\}lw'hnn\\ïm9

Toutes les personnes qui ne voudraient faire courir leur abon-
nement que du Ier J U I L L E T 1 & 4 4 recevront en supplément tous
les chapitres du J U I F - E R R A N T , qui auront paru en ju in .

On s'abonne à Par i s au bureau du j o u r n a l , rue Mon tmar t r e ,
, et au bureau de toutes les messageries. (€948 >

ulique
«uquèu *eru lui LJUU le ^ fit pourra
jaiiir,3.ut;aBiflïenciîment •;• " ****inn..
atusi qu il en a le désir , te* u . ^ Juu pro-
jet d«k loi (j«i règle définitivement Cv qui çooeer-
tie l'ëubltsitemeni d utt véritable port à Ba»ûa.
Notre y.U,le a ainsi dans ses matys son avenir ,
c'est à elle i compcmuLra *es vrai* intérêts et a
luire tout ce q« elle dot* pour mettre U gouver-
nement à
caetîc.

b u t 1-1. t i - ' i i . v •
suj ' •••-:* les eoik'jji
hv •-. liaient pa» jusqu'à Touloir ta
nniu, ,.- . . . ...lîenowni I»UOT tûuûU^os. LUIS
sont vivre l'aiglon, semblaient-ils dire, mais que

1 ailes soi en ï cmipées , <p>'i) t« pttis«e plus aé-
rer dans les î. r**! Et, Midam^oe
.elqurs nrat,. ut ou AmmAêt»U% la
îftosop^ûe'svcx j . _ -_ n telle, qa'vtte a don
• lieu à des personuaûlÔB ai peu ordin -

commission ,

14 p mt U g
avec pro«putu4e et efu

é p p
palais du Ltrittmbimrg, «MiéUe était l
ia Chambre > Elle- restait mmle et indécis t o i -
d̂ tnt ernq iriu^^ I* «vrtdfla nhitotonhte i ét««n
msprtis * ta Chambre des Patru li a faltu , pour
a sauver, queM-Cotitih pr^emàtà MM.le*l**H-«
Mi pm^ramtttv r<»mpl̂ t d*ïcuseiçaerneat phtki-
iophique de» collèges ; il a Ikttu que Si. Vtllemaitt
eur remît sou» les yeux U liste des auteurs irré-
prochables dont ta tevtur*«st coni«itlée soit aux.
Clév« , soit aux n n t w i ; i ï m CaUu qu'il leur fît

d iéï i l i è l é4it

Dm projet dt M sur t instruction secondaire
voté par ia Clunmfcr* det-Psù*.

, îl y a ^œlque» mois, t* ministre de

tevr bttaii U saTicrion Hn minMire.
Ri*m ta deMos n'est changé. •• ,\ y s*«-
gne . * Le conseil royal, en j 'e re-
marque un membre ùc uc ^ "•*• > ft?
peut que *^^ono^^r «le voir «e* travaux c<iuvert<>
de In signature royale. •

L'urtirle 3 , article additionnel , proposé par la
« o n , eût porté la perturbation dan* le*
,, s'il eût été 6dopté «Jvec sa rédaction pri-

, ve . 11 ne se serait agi de rien moins qne d'ac
Inr K m pères de fiimille lav&cdlfé dl irtrodm-

•: tlarts ces établissenieQU , pour y donner !*tns-
riirtinn religieuse i leurs enfants , qui bon Irnr
•ût srmbiê , prêtres catholiques ou ministres prn-
testants. Dés-lnrs , plus d'unité de direction dans
l'enteignement religieux ; a la pUce d'un a u m ô -

Clév« , soit aux n n t w ; ï q
loucher au doigt ccU«T«riéï <•«« si le siècle é4ait
revenu , le fait est iuconrMtabU, • des idées re-
ligieuses et catholique* , c'était a cette philoso-

t g n j ; p
nier désigné par VevAqne, muni de pouvoirs spé-
ciaux, et responsable de 1 instruction religieuse
des 41ères, une foulé d'aumônier* privés, agis-
sant sans délégation ap«cïate, et soustraits, par lé1

<*hr»rc *)*« p?r<»nii > i fout rontrAle d« l'adlninis^
trait oc ; la discipline et l'ordre rendus impotsf-1

b l s d s germe* d'anarchie et de discorde dép*^*

«ns, c était du corps e'nsetgtjam que sarts^t, en
quelque sorte , la réforme salutaire de la phtlo-
sophife. Ailleurs, elle se perdait daas de» théories

i j *i»4*liMne Dans le»

bl.
se*
maii
oo moin
l'instruci

d'anarchie et de discorde

l'homme à ta sensation , i
mee par le plu» ingéme»*»"*11

IANIALE PiUTIGO
TER LA STIMA PKI FONDI RUSTIC1

CEÏ.Ï.'î?i£EfiSEaS BOTTOH »!ETRO K M »

Un volume in-8* 7 fr.

OEUVRES JIDIGIA1RES
DU PRtSÏDEST 1IF.NRI0N DE PENSEY

MARSEILLE in id. brick goêl. Antoinette de 5i
tx, c. La porta , diver. !

DE LA PLAGE ai id. tartane V* des Carmes de1

4> tx, c. Liparelti, charbon.
DELA PLAGE ai id. brick goél. St-Antoine de

48 tx, c. Marinetti, bois.
I FAVONA ni id. bceut Assomption de a5 tx, c.
i Peut, planches.
JLIVOURNE ai i.l. bateau Jf Cirante de ai tx, c.
i Sanguinetli. blé.
LIVOUKNE ai id. bat. à va». Télégraphe de 53

goél. Deux Amis

Mtr une société de Jari&ronsalic» et

trau, av« QIK notice binjrnphiqnf par M. Rnzcl avocat.

t vnï prnnjl in-fi° à 9 colonnes 1 f» Tr.

PORT DE ItASTIA.
A R R I V E E S .

TOULON ao juin, btirk gi»
U, c. Ersa, dtxcr.

cpt..

tx, c. Lota passagers.
| PORTOVECCH1O »3 id. brick
. de (»!» ix, c. Àifonsi , bots.
iLlVOURNE 94 td. brick goël. Assomption de 54
I tx,c. Belgoiîere, blé.

LIVOURNE 'i\ id. misuck Conception de 3o tx ,
| c. Bonelti, blé.
iLiVGUtvriE aô id. bal. à vap. Sebastiani de 5i [

tx, c. Valzi, passagers.
ST-FLORENT a6 id. goélette de l'eu Étoile, c

lugan.
MARSEILLE aG id. paquebot Ajaccio de 120

ch. c. Prudent, dépêches.

D É P A R T S .
LIVOURNE ao id. brick goêl. Phénix de 65 u ,

c. Guascu, les!

PORT0VECCHI0 30 id. brick goêl. Constance!
de 38 tx, c. Osé, lest.

LlVOUtlNÉ 20 id. brick goël. Assomption de 60
(x, c. Genlile, lest,

MARSEILLE 21 id. paquebot Ajaccie de 120
ch. c. Prudent, dépêches.

LIVOURNE 21 id. goélette St-Joseph de 38 tx ,
c. MécolinT lest.

LIVOURNE aa id. bat. à vap. Sebastiaoi ai 3i
tx, c. Valzi; passagers.

AJACClO24id.bat. à vap. Télégraphe d« 53 |
tx, c. Lou, passagers.

SOLENZARA a5 id. mistirk Pipi He 29 tx,
Guaitelia, lest.

BON1FAC1O 26 ici. gond, St-Pierre de 5 u , c.
B l U iBnnelli, vin.

ST-PRLEGUINO a6 id. bateau J° CléaDle de 21
tx, c. Sanguinetli, lest.

LIVOURNP; 16 id. bat. a vap. Pozzodiborgo de
28 tx, c. Sisco, passagers.

U Gérant N. TARTAROLI.

, «M 1 *ap*M des motiU qi
i ambule. Lcso»êis»e»ratsotw noustiéiarminentao

rendre çoibpt«4le U tltï.mjsion de ci
, „ Chambre ùea Pair», ei tio* modiftca

n w i les plus importantes qu'il a éprouvées.
Cette discussion a été li»ngueT rive, solennelle;

elle a iurê vingt-sept jours ^ les plus Uaute& qnot-
tioAS de politique et de morale ont été agitées et
• pprotoadiet* Les plu* grands et les plus ardent»
orateurs de la Chambre ont prU presque chaque
}aur la parole. Ci ton», avec le nom du miuUir*
de rinstruction, publique, qui, grâce ason talent
toujours U m&ine, a s» modération et à lu sages-
se de ses vues , a eu dans ces débits l'avantage
de ramener la Chambre à son sâtitimunt sur
prtîqne *ou*** l«s questions , citon» Us noms d<

| MM. GuUot, Cousin, Portalis, tle Monialemberi,
Vassy, Montalivpt, de forante, Séguter ,- Martin
du Nord, et aussi léltiquent rapporteur de la
commission, M. de Broçlie. Ce n'est qu'après
sept joun 4s ducusîian générale v que la Chatp-
bftt a passé à U disoti**mn de* articles.

L'article Ie'est peut-ôtr«f ^elui de ton» qui
dooné lieu aux débals les plus vifs. Dans le ;
paragraphe de cet article , sont (oui siinplemen
énuroérés le* objets d'études qu« comprend l in
struction secondaire; tu*is ii-r,à ,;£tîc ér.ïimerft
lion SA rencontrait li philosophie. Personne ni
gnore à quelles violente» attaques, depuis quel
que temps , c*tte science est en butte. Or , ion
ce qui avait pu se dire au dehors, dan* la presse
jootitlienne comme dans mille pamphlets , s'est
reproduit en entier au paUU du Luxembourg,

j>hrt
justement aceusée* ti
écoles de l'Université"

de cet en se

Dans le»

au contrai" ,

lalu
ni libre et nouveau

doctrine

, par l'introduction de ces étrangers, dans
tisons d'éducation , et noaiemetit la'rnine c

s pvochalne de ces établissem«uts. Heu
itàh pAbliqu*. si^aaiairt-t-t «•*.gs-. j «*-

l i le r*cou»ftt «t qttesuffi pour que la commission le reconnut,
par sa nouvelle rédaction qni a été adopté», eH**
confiât l'instruction religieuse non à plusieurs ,'
mais à un seul autoAniernu à tout autre ecclé-
siastiq1 * '* --•-

eiutfteor de Con-

pies n'ont pas abandonné se$ doctrines; et c'est
sous les auspices des plus illustres tic nos con-
temporains , comme s<)ns l'invocation des plu
r̂?.n'J< nnms de la scisnoe, qu'est demeuré plac

h i l h i e de no» éwSc

MA=TIi, avec une nouvelle 1
de la phiiosopïilr, U

gic Piirmî le
u5 marchant «Iroii a !«•

eignement philosophique de no» évuicà
amendement législatif ne viendra pas ré-
:t mutiler. » Grâces à oe« éloquentes paro-

îqae, non choisi par les pères de famille, maî»
lent a a torisé par l'administration. Ce même

\\c\t porle qne l'instruction religieuse sera don-
iée séparément dans les éiablîss«tnen(B publics
t particuliers, aux élèves qui appartiennent à
les communions différentes. Cette pretoripticro'

est fort ariçieooe ; on la tronve répétée Cent fuis
dans les règlements universitaires, et depuis qtra-
rante ans, elle est mise en pratique dans les col-
lèges royaux et communaux, de sorte que ik
chambre des pairs n'a pas pu vouloir établir quel-
que chose de nouveau. « Mais , comme le remar-
que M. Viltemam , il a paru qti'au moment où les
établissements particuliers devaient passer sou»
un régime de liberté, la loi pouvait reproduire,
avéoaahuuïc 2*jt(irité, une vrescription si jasle.
L'instruction .morale et religieuse, ut-il ajoaré,

Cr n'est pas

et cette.
s, U chambre est revenue

me TUÉ sdf f« cAVWfrt* <U U r _ . ,
sortie triomphante de la'rude «preuve

à laquelle on l'avait soumise.
Le second paragraphe du même flrtîçle a élé" a-

- *-:——îveet bien éloquen-
matière et la forme

Le second p a r g p
Iopté,mai* non sans une bienvivee
e opposition ; il porte qne la mati

a donc ici «ne signification précise. O n'est pas
iinç çx.h'̂ rtafirt'» cténéral*» et indéterminée au sen-

1 Uraeni religieux, c'est l'obligation d*nn 'cnseigtiti-
;nt régulier t donAe par les ministres de la re-
;ton et qui'-fesse partie de tëducaûon tout

entière. » '
Les articles suivants règlent les conditions à

remplir pnnr la formation d'établissements parti-
culier-» d'instruction secondnire. Nous énnméré-
rans les principales.

Tout individu qui désire former un établisse-
lent de ce genre doit avant tout être Français et
voir trente ans révolus; il doit en outre déposer

lians left mains du recteur (fe l académie , où il
se proposr de séubUr, \es pièces smvatiTtfs :
i° un certificat de moralité délivré par an entn,tlé
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•ofciai, eomosêtlu présidant du tribunal civil, |tioo que par «prit de «•ciliaiioB.^peut-fcre j r M j . ,
du procureur du roi, d'un duré déeig»e jptr lé- aussi, par ' ' A

vèqtteou d uaoiinutredesigtié par t'aotorité cou-1 ban

«s roaia*um\uK. Ce rainîoium est d«
pour les pruaViseun de if" classe et

" tre dispos,-p
ra.. U«ui«ia™d.tWructkmpubl..|«ea

T é a

Telle est en resum* la loi v-Mée par la

L'ISStJLASKE

bachelier è , p
maître de pension i les deux diplôme» Je bacoe-
Uer-às-Uur*. el lie bachelier-és-sciences-malhé-
matiques, ou seulement le diplôme de licencié-
es-lettre» , s'il prétend au titre de chef d institu-
tion ; 3* un hre»et de capaiilé, délivré par le mi-
niMre oto l'itulruMion publique sur la déclaration

g q p g
des dilËcullés. Alors, chacun seutail bien que ce
qu'il allait voter «.'était pat parfait, qu'il y aura.1 b r
à faire quelque «bo«d. mieux; ma.» nul ne trou- I

t ? 4> éBxion se pré«nu»t

ment, ici, dire un aaot t»r le «yente des déclara-
tions ultérieurement obtenues.

El d'abord sur celle du sieur Vincent Cafcielli.
Il suffirait, sans doute, pour détermiuer la juste
râleur de cette deuxième lettre, de rapprocher sa

| rédaction de celle de la première, écrite cinq mi-
aules après tes élections; mais encore telle qu'el-
lecst, cette rétractaliott taittive, que aigmfie-t-elle

Oa la séance do vj |W*atUe * décidé que des
liste. île souscription.

°« «•»« • ' «bse.s.on;„ , e , que I. ministre d. l'iosln.*». I •"•« «*»« l *
à faire quelque «bo«d. mieux; ma.» nul ne trou- I -«.bn^f. dé a prLnt« a 1. ebambr. de. depu- I l>,pl« •»"«•»* » '• J-»«»P'«o,« ? Que conclut-
, ant ce m?eux , et «4>. réBexion se pré«nu»t ^..Citons, en terminant, quelque» ligne, du nou. f « « ""•"• "f -•".• «• a î "»'• » *'™«rffk

et" e*
d ll l « n c e s , » . . | t > d , l M Villemai» d . I nerS.qt.e > L ou « t , au r«au de quel le , b u u u r .du re«e D..ur.ll.«H.»m»' P « - l«
fi dé l ? éU

g py
que proaunicm » mi i s , et' , ljne grande instiiution, d'n-iî, une iiunrulioD
les bout» blsnche» eu faveur de cette parti* du ! l u u l e Française e«i en cause nuiourd'hoi uni être
que proaunicm » minisuo «
l b t b l h f
proi^l. moitié reieuuer, moitié abandon nées, saut
enfin tombées comme d'eUes-métocs , dans 1 ur-
ie parlementaire. U'aprè* ce vote, l«* élèves des
ioolea secondaires eculé*M«ûqu«s seront admis-

sibles aux épreuves du baccalauréat -es-lettres, et mi \e% eréaùows duiables de l'empire. Ce que
pourront obtenir le diplôme ordinaire, s'.l* pro- iljniversiié a fait se retrouve dans l'esprit mâmer
duisent un certificat oonsutant, qu'ils ont suivi J a «ècle, dans I

d'u» vin. •i.°ii <3<»p«" ^ a w * ^ W w ^ ,
nteV-Ueux wéiabrm «le la cour royale, ou, » leur
d c W , .le..président et l« procureur du nu pré*
le tribunal civil de 1 arronuiittiuenl ; U maire de
la ville, un prêtre catholique ou un ministre pro-
testant ; un chef d institution choiv par le minis-
tre de lioitruction publique et trois membres,
choisis par le ministre parmi les professeurs et les
agrégé» îles facultés, le» membre» du conseil aca-
démique et autres citoyens notables ; 4° l'affirma-
tion p»r écrit et signée de lui de n appartenir à
aucune de* congrégations religieuses non autori-
sées parle* luis. Cette disposition e*t évideromeni
dirigée contre les Jésuites. U chambre avait tel
fomenta cœur d'éloigner cette société dr T«n»ei
enement. qu'elle a exigé la déclaration que nou;
venons de mentionner, non seulement des chefs
d'éiabIis*einenU, insu encore de tous les maîtres
qu'ils pourraient employer. Ces garanties et quel
ques autres moins importantes une lois fournie
par le candidat, il est libre d'ouvrir un établisse
qieot d'instruction secondaire, et il reste maître
cbes lui» puisque l'obligation imposée aux chef
d'irtsulutions et maîtres de pension d'envoy<
leérs élèves aux cours des collèges royaux «
oaMvmutkaux »** supprimée. Pour ce qui est reU-
aftios-> d'admission aux épreuve» dutlît examen
restent te* même-* que par le passé j la produc-
tive du certificat de deux années d'études de rhé-
torique et île philosophie faites dans des établis-
sements d'instruction ucondairt.», reconnus par
la loi, est maintenue; elle n'est plus exigée ce-
pendant du candidat qui a atteint l'âge de vingt*
cinq ans révolus. Mais un chaugeiueiit important
est celui-ci : après un délai de trois ans, les corn-
misaiobt d'examen au baccalauré»t-è*-leUres se-
ront supprimées et tes facultés des lettres procé-
deront seules ii cet examen.

No tu n'entrerons dans aucun détail sur cette
partielle ta lot qui règle les pénalités. Nous di-
rons seulement que toute poursuite contre las
délinquants n'a lieu que devant les tribunaux, et
qu'il est « à regretter, selon les expressions du mi-
flistre, que pour des faits de régime scolaire,
pour des faits qui ne motiveraient qu'un avertis-
•ementou une réprimande, toute juridiction aca-
démique ait disparu. >TJne réprimande du conseil
-académique ou d'un conseil de discipline quel*
conque pourrait ramener à l'ordre le <letincjija.il ;
La sentence publique d'un tribunal le ruinera,
A£urc* aW vetuloir être .«partiale , la chambre^
a été", sur cepoiot, vrdiuieni M m;! le. . '

Arrivons aux articles ij et 18, relalifsaux pe-
.lits séminaires, et devenus lei articles 3i el3a
de la commission. Le minûdre aynnt adhéré aux
•modifications apportées par la cumiBi.sion au
projet du gouvernement, c'est sur les articles de
Ja commission que l'est engagée la discussion.
Comme il éiail facile de le prévoir, elle a été de»
plus vives. De part el d'autre, OH a dit U» choses
[es plus raisonnable* el lei plus fortes pour et
.capue les privilège* concédés au clergé. Mais oui
orateur n'est parvenu à changer les opi nions de ses
adversaires, et si, finalement, ...chambre s'est dé-
cidée pour un parti, cela a été m.iins par convie-

faite, au d.rgé, l« ..e?n éUient que temporal- „ „ , J t u d e r n l e K
é U . d lver i é d

^ . . C , , q q g
Tet „ > d e , „,„„,, lu. par M. Villemai» d.

J d h b ^ . d.n. l«.qu.U l^ e. d.n. l«.qu.U le
d ires, les autres auraient pour letultat d élever .ministre té»uine admitabUroe»! l'eut delà ejues-

dam Un petit* «écalnat»**!* ni»eam4e4e*a«ig««-1 tibrV; le"iW p g 1 tiod; l e i i u t t l e ,
«al, chacun s'eit décidé à accepter tout lait ce j u gouvernenient et du pays
ue proaunicm » minisuo «i U wi i . i« i , iw et' lj rnde instiiution d

nergique ? L'on sait, au reste, de quelle* btutei
on est descendu et de quelle» suites on s'est dit
tnetiflcé pour arracher ce démenti i un vieil ami

.tomber le c«ur. «.«voetaraî, nom

en péril ; Ve»l celle qai fondue , il y a quarante

le savon\ hcnnèie bu mine avant tout, et nous
*ia ffiruieĉ *.&s*.C£ qu'i^ jour de t'e::quéts,

| ù elle est ordonnée, il uc se parjurera pas.—'Main-
tenant que dire de la déclaration collective? Les

ouvertes chez M.
Gregori, baaqutrr, i la sacrifie et chez les deux
notaires MM. Gua&cu ( Viacent ), et Guascu ( An-
toine-Joseph. ^

Nous ne doutons nullement de l'empressé*
ment de nos concitoyen». jV«oncourir k nae eni-
vre aussi nationale , et it nous suffira de lenr
avoir annoncé l'ouverture des listes , pour qu'ils
«empressent d'y apposer leurs signatures.

On pourra se prettrwtir çhei iuM. les déposi-
taire* des li&le tous les jo-as» le dimanche excep-

, dt-puiv onze heure* 4» anetiu jotaju'à quatre
ÎBCC» ( lu JDCT.-' i::w ?£** .*« w.;;.i> •* . -
Déjà *e IjimiliHa- teeeaà. .«mi ******** <**

Commissions dans tous lei-rantonsde t'arrondis

ans , par une pensée de génie et de prévoyance I qualifications qu'y prennent quelques un» de»
releva (enseignement sou* toute» « • formes, et I g"*l*««* « «ouee» indiquent-elles par surabon-
prri place avec le concordat et le cari* civil par- | iîamm*irt le sens quant à ©eux làJ El pour « u * -
. : i • . . . J „..,.,.. , t j » -r.,^.._ i'- «... | là cnèeae» conoie pour Us autres, cette déetara-lâ mâaes comme pour les mires, cette déclara

UQu, a la supposer plus précise, détruira-t-elle
p

| u institutions qui garanti
. . .

que pour ces individus, rebelles k tout rensède,
qui laissent empirer U iualit force d'incurie, d'tnv
prudence même.

Que les imagiustious exaltées se rassure»t
jonc. On îgnulç t \\ est vrai , depui* quelque»
jours, beaucoup «le cholcriae*, mais dissemioêes
ûaos toutes les classes de noue population , et
c'ejt pour cela suciout, qu'il n y s point de cho-
léra ; car on a remarqué que plus les maladie* se
répandent, plus elles perdeut dé leur intensité,

— Le feuilleton île la DÊMOCKAILK PACIFIQQS
commenté jeudi a? juin la publication des

dé;i répondu
° bli

p
p p . I)*m»fit>tr* proo.tain N° nou« publie-

rons U» deux listes qui Ddus sont parvenues les
première*.

usent I *c P****? fera-t-elle oublier, p«r exempta , que
lem* I M. l'aesi-jintSUstigli^daDi CéglÎM ntèm*3, au «uo-

•ont contradictoire*. A notre sens, le vote des lé<
dateur* du paUis Bourbon sera détermiué uar
oooduite du cUrgê-d'ici à réyoque de la du-

cussiou du projet de loi. Si la najorité dp clergé
se montre satisfaite ues avantages qui lui sont
faits, avantages réels tt considérables, U peut se
faire quà l'exemple 4 p pairs, les i1-—•-* -'--««.-

trerè I" |

Mardi dernier ua sold*t d* U garaiaoa se bai-
gnait » vers uiw heure, daas la mer» non lois de
ta Tour ÛV« J«tiii»i, »u«-U route de Pietraoe».
Ne sachant pas iiajjer, à cequ'il parah, il s'avança
impiuJcinmeiit (juxi^iu; k peu de distance du
rivage et purdil bi«nl6t p*edi il lit de vaios etforu
pour t>cb*ffw •» p«ri\ l#n de ses camarade*.
qui se baignait *>»«o4»i, et qui ne savait pas non
l»ly« nager, ot yui qu'appeler au secours, sans

i ê d l t L i k l

_ commn j j j
FRÈRES CORSES, par H.
DUMAS. Les personne» qui pTèoJVont U |
oeineot 3 partir du 1* juillet recc^unt le jou
nat 3 partir du 37 juin.

La DÉMOCRATIE duonera eoiuitc CAROLINE
EM SICILE, pur M. LHARL&» U1U1LK, et !«,
RÉPROUVES E t LES É L L S , par M. EMI-
LE SOL VU ESTE.

créer, et vous eneouragerex, a la toi», In école» , q
de IT.Ut e» la libre conçurratw*d» école, parti- h n ldJ 1uun *u"«* « »°»1 prosoooe. de la ma-
culiére».

Le Progrtrtifi1 emporte toni de bo» eontn i
— et l'on sait que quand U le fâche, il est a
pauvre dé raison et très riche en revanche <fra-

Jicalif, que la France dont ils sont les représen- ;
ta ois, pour être constitutionnelle j. Heu est pas
moinschrétiettneetcatholnjurtel que,tout ce qui
peut contribuera la propagation, à la subiliié. au
triomphe de la religion, ils sont, pourvu que tes
lois ««ieat respectées, tout disposé» à l'accorder.
Au contraire, si Itss hostilités continuent, coiuiar
par le passé, il eu prabable que la chambre d?»
député* rejettera purement et simplement les
deux articles en question, et, alors les petits «e-
minaire» retomberont sous l'empire de U légis-
lation 6ié* par les ordonnances de juin i8a8.

Le reste du projet de loi. relatif aux établisse-
menu publics d'instruction secondaire a été adop-
té en entier et presque sans changements. L'arti-
cle 19 du projet ministériel devenu l'article 34 dv
la cornmission portait que le nombre dei collèges
royaux serait successivement augmenté jusqa'à
concurrence dun collège royal par 4êpart**nsni. A
eus derniers mrM*, Ucuambre s substitué les sui-
vants : taton Ut betoùïï des localités. Cette simple
modification réveiller^.bien des rivalités! L'arti-

i deruieremeni a CaWt. peur le conseil génétal
département. Nous avouons ingénument cjue

manière , itnméitiaternent et publiquement?
Toutes ces circonstances comptent de nombreux
témoins à leur appui, et nout doutons fort que

; personne veuîUie, si le jour de l'enquête arrive,
| se soaHltr d'au ûux serment, Nout livrons ces

•raùons au bon sens du lecteur, et
1 plos
14 si C4 u «si par. una singuli

constance aussi que de voir M. le utaire, qui ac-

pou«uir être entendu aimmiot. Les *f)in» ks plus
attentifs ont été envain prodigués au malheu-
reux soldat, par M. le chirurgien-roajor du régi*
ment accouru sur les Vieux. Il a été impossible
"e le rappeler a la vie. Ceâéplorabte événement
[ui ne peut être attribué Cfx'i l'imprudence . de-
rait faire comprendre aux.soldats delà garnison1

» qu'il y a de sage et paternel dans U consigne
qui leur défend de se baj£ner isolément, hors
de la surveillance Ue leurs chefs «t de U com-
pagnie de leurs camarade* qui pourraient leurs

Nouvelles Diverses.
On lit dans la Gazcite des Tribtuuuuc :
• Le» journaux ont parie de cenuttivvs *égiù-

tni**e* I*ile* auprès i)f*iipour» du génie delà chef-
ierie d'issy par deux individus qui chercha»*! ^
les embaucher. i>ar suite àes renseignaM«nto
fournis par ces militaires, plusieurs arrestation*

t tu lieu Voici la list* exact» de» personne)*

iffif

g
nous ne comprenons rion a celte colère si si
lière, «t qu'il nous était pariais de croire qn
L*ca était éitabU l dd d P

• ^ I cuse M. CastelU dingrai.lud* envers l'a il m 1 ni 1-
»,." I tration, consentir à écrire pvurM. Leci plusieurs

. . - . - » , '" r"""."! « " " V l » » - I suffrage*, la plupart SOIIS
Leca était «ntabUweni le cmiida» du Progrès- | n e r à\e ^ ^ r ^ ^
sir, alura que ce |ouns>t attaquait d une taoon si
inconvenante son concurrent et qu'il écrivait,
dans un numéro de janvier dernier, que M. Leca
-i.-;. 1* -MJ:J.I .1- i1 i-:---

p p
ns sa dépendance, et «.Ion

Fh
p

propre; Franchement,
d i d l i

j , q Lec
était le candidat «le l'opposition , ajoutant qne le
triompha de ce dernier lui paraissait asauré. Il

bl d V

lequel de* deux candidats doit de la reconnais
sauce à L'*dmini»uaiiou,r>

Et sa tant de prëâumpiion*. avec le tétnoignagi
écrit et iade»truclîble du si«ur Vincent lia s le tl
et de son beau-trère, sont însufEisunts à laconvic-

p p
ont tu lieu. Voici la list* exact» de» personne)*

s sous la main de la justice :
La sieur Jean-Louis 'foutais, âgé <H 58 MU,
lomeslique du roi Chartva X :

»i«ur Ch

aide.

Par ordonnance dit roi en date du 30 juin
^44* i o n ï nom tu es ;

Procureur du roi prèi le tribunal de première
instance de Sariene (Corse) M. Comte, Substitut
près le même *iëge, en remplacement de U. Ro-
many appelé i d autres fonctions.

Substitut du procureur du rni près le tribunal
de première instance de Sa#tene(Cone). M. La
xerrae ( Henri), avocat, en remplacement de M

employé dans uu journal de soieaou
que»;

. Ui ....
aas, aucien sous-préfet sotu la

. Le sieur Jean-Jacquet Wa««l»c*
ans,' charron ;

• Kufin le sieur Cher bon nier de
âgé de 60 ans, «x-capitaine au 4*
garde royale, condaïuuê politique
6 >• , . •_.._. il I . _ _..UI

65 aoa,

nu u . Minble que quand « inoti*, an panil. I e t a e •o"p«"-'re.«. iO". ••»um»»"» » 'a™""c-
l«m«,ilU«ait»nu»*t,eprrn,i.d*tlir.q«1M I "°° r»bUqjw , «e»ne ' "><\«^i non. y oomp- ! C u i U . e - - i j •.„„.„{„«„ on..
Hom,™ Uca était bien l« cLl.d.1 du rV»^,,,/ ! *?'> ï ! « M" ^ 3 a i f " "T ". '""""* ^ ' ^ ''•"' l«i* au tribunal ùe p r i è r e losttm;* Ue Sâr-

H. le maréchal Souli a publié «awilre da
jour à l'armée, t I ooeasiou des tenuiiv
bauchage do la part du parti tegirimir
hicr par le journal ministériel, l.e
pelle aux ufuciers, sous-fticierset
ment de fidélité qu'ils ont prête au

" " „ ' " l n <»•«»•«.
que n o . . . -OBi-

M M I T A f K Aie Progressif doit s'*n prendre : il fera bien da
garder ainsi sa mauvaise humeur pour son u.ajga

ioie>* à soss pour l'obtenir ; s il est calomnie*,
qu il implore ce tnuyuu éclatant de justîËcatran.
Nous sotnmes sans Itsine , et nous serions heu-
reux de v :r U. Bartoli sortir innocent el pur
d'une umbïable épreuve.

-ene ( Cor&e ), M. Fabri l i^Fidèle ) , avocat atta-
ché au parquet de M. le procureur-général près
la Cour royale de Ba&lia , en remplacement de
M. Ernouf. nommé juge au *.•*»•? ! ' E !

personnel. Ce serait d'amant plus naturel que I ' " " *en>°'.'ll>l<1 «P«»«- Ut depuis décède.
celte élection qui. q.,oitiuV.. Hi;c !„ FrogtJ.if I i e * " • d l r e ' e n unlsHI".t' V* M '• J»B« C«- Supplésnt Ja j=ge d= ps» du prcir.it
Ini swiis ,oWUne»igr;ndei«i e , qoeoauioml 1 " e l l i e " touiou" J*"1'"," ' C ' 'm 'n t T " ' J»»«™«nt de Bastia ( Corse ), M. Angeli

«le 35
e ^«èau*collège,

t

toute ville, dont le collège communal sers, sur sa
demande, érigé en collège r<>yal, devra faire les
dépensas de construction et d'appropriation pre-
mière*, fournir le mobilier et le*, collerûno» î»é-
cessaires a l'enseignement, assurer la réparation
et l'amretieo des bàtimenu, cl tonder dans l'éu-
blitt«ni«vit, avec nu sans l'appui du dcpai tâtiicul,
un i^riain nombre d« bourses. Les articles sui-

l

s« une si grande joie, que ce triom-
phe assuré, devons nous dire, pour employer le.
propre» expressions de notre adversaire, si faible
»oit-il d'ailleuM, eu terriblement compromis, si,
.otimtne. on t« jlbail ici CM jour» dernier., ÏW°P**
ration, électorale» du a3 mai ont été aanatMnV
par le uon»cil de préfecturf;.

Nous terminerons ces quelque, mot. «B pu-
bliant ia lettre suivante , qui nous dispense de
nouvelles réflexion» :

A Monsieur l» Rédacteur de ^Insulaire,

Monsieur lé B édsttstir,
Veuille-z, je vous prie, accueillir dan$ vns co-

naitâ son caractère, conipl«teinenit>tran-g«r à tout
ce qui s'est publié au sujet des élections; et, à ce
même sujet, ce sont, ici. nous le déclarons, nos
derfûçrei Ijgnejki nous ne voulons pas aller plus
loin. ' •- -

Agréez, f tr.
J. BX CASTELLI, avocat.

ratTl.le30Jain.844.

_ _ ( )
propriétaire , en remplacuncut de "ti. Savy dé-
cédé.

k*..ï** dl. V1H<b«« $ ^4i
i Baitia 1* 19 .ont procri.in, «ou» la présidence
de ni. Puii, assisté ae MU. la* conseillers luche-
roam de St-Deuis et Riadelli,

— On lit dan. le Nouvtftistt de MarseilLe :

La ContmiîMon de Bastia s'est déKmtivement
organisée el se compose île MM. le Cotnttt de Bi-
varola, Prélideni.— Jacques Gregori-, Trésorier.

L h i C é G C é Chitant» aoncernent Us collège, communaux. Dao« I lonnei ces quelques 'ignés de réponse à !« lettre | — Lus'inchi, Curé. — Guasco, Curé. — Chiesa,g m m a u x . Darnt
ceux du premier ordre, las professeurs devront
,£trepourvus deim&mMgnid«squ«lâsprofe»«eur!i
des collège* roraiix.UBadisposition spéciale fixe
'ta aummnm 1

Lusinchi, Cré . G ,
de M. Bartoli. Je ne uie préoccuperai pas d'une I Snbs'ilut. —Cauilla, Aiocat. — X. deCasaliian
inconvenance de ton que TOUI atei suffisamment . . . . « . . • » « . . . - . .
relevée; ne répondant aux atlaqu» inconvcr.ai.-

t pour Ici f'.n. donnai-1 tes que par le silence et le detliiïn, je vei.j Mille-

:a 2În«, Avocat. — !. B. de Oarafla,
A. H. Lou. — J. P.. d* Mirengo. — Pli. Fabriii.
— Montera, Avocat, Secrétaire.

Lescbateur.canicuUiresoiii développé en rii-
le de nombreuses indisposition., qui ^D.S avoir,
Dieu merci, la gravite d'une épidémie choléri-
que, se manifestent avec tous les vrmptàines de
cette terrible maladie; vorui&semepts , diarrbéeJ,
crampes et frissons, rien n'y pianque.

rlitonj-nou» de dire qpe.ccs syiuptôma» dis-
paraissent devant une roédMnùon ptonpte al «-
nergique et qu'ils ne sanraient uftiir do danger

__ jl n»raîl nue la BHnBiïw
xameii d'o projet de loi sur lenMâgnei
daire , dont M. Thiers est rapporteur, se _
il'inlroduire des changements importants dana la"
l-avaii de ta chambre des pairs. Un assure qu etia
a ilecide a ia presqu unanimité de proposer ia
snppressmn de I impôt, dit leliibutton uaiversi-
uirc. Elle ne partage les vue» de l'autre chambre
ni sur les brevet, de capacité, ni sur la juridic-
tion donnée aux tribunaux de première instance
m matière univeni^aira, ni le régime d«» rVtitt-
Séminaires. ;

Cumaie on le voit, 1* di»«ii5.ion tonte entier»,
à la chambre des pair., .erail à recommencer.

Le rapport dn budget a été distribué a ta
chambre; cest un volume in-4" de 4'*> page». Le
rapport évalue les dépenses du »ervice ordioairr
à un milliard 176 millions 106,791 francs. Le to-
tal des réduction, proposées par ia cominîs.tou
s'élève à 3 millions 790,766 francs, elle» portent
sur les 'li*?**;. «*>rvic*ft de* ministères. La commis-
sion évalue IVnseinblede» découvert., déduction
fai*e des réserves réalisée» de» amortissements de
184:1 el 1H44, à 178 million» ^63,447 francs.

La commission n'a pa* cherché à résoudre le
nr<>rd#inft difficile de la part que doivent avoir
dan* les forces navales la marine à voile et celle



a vapeur, mais elle constate que la tomme de sept
million» consacrée depuis i83£»ux constructions
des Idliinents • vapeur suffit aux nécessités du
présent et à certaines évantualité* de (avenir.

Au moyen des allocation* a nu u elles qui sont
consacrées à ce service , noire marine à vapeur
aéra au grand complet en t845,

-— On lit dans le Tottionnats du a5 juin :
Xa frégate à vapeur la B«lU* Poule 7 commandée

par M. Arnuux, capitaine de Vaisseau, a quitté
notre rade, hier a5 juin , pour aller rejoindre la
division de S. A. R. le prince de Jninville. Elle a
embarqué un assez grand nombre de «acs à terre,
dont le génie pourrait avoir besoin, et des objet:»
de campement, • *•' ;

La eorvélte à vapeur le Ga*tendt\ commandée
par M. Massiti, capitaine de corvette, est aussi
partie le même jtiur pmir ta nitfmt* destination.

Le bâtiment à vapeur leBuhis, comruahdé par
M. de Sedaiire, Ï;ïii'.5îî2f*t !?ç Yit3?^a" -, * nn* le
large aujourdhm s6; ce si ramer qui fût aussi
partie de la division du prince, transporte une
grande quantité de fusées à la cougrève.

Les vaÎMeuux le Marcngo el le Dtttftune fcwii
leurs rechange* ft Wnrs vivri»* de cairtpagne ; on
pense que cet deux vaisseaux feront partie de b
diviMon du prince qu'ils ue tarderont pas a rallier.

— On écrit de ta frontière d« Frioul ; Le duc
Ue Bordeaux a communiqué à toute l'Kumpe la
notification de la mort du duc d'Angoulêtue. A
cette notification M rattache une nouvelle proie-
Ualiou du duc cou ire l'ordre de succession illé-
gal. Le duc ajoute que, bien éloigné de foire une
démarche qui puisse compromettre la paix ré-
gnante, il a l'ittleoûon de tout abandonner aui
circonstance* et à l'avenir. Le doc se fait appeler
Mou seigneur et non Majesté.

Le duc d'Augoulerae a légué dans son te&ta-
Vusufrutt da sts biens % sa veuve , mais lai

t des deux tiers au duc de Bordeaux et
un iter«ù-mademoiselle de Herry.

— V''>u ordonnance du roi, en dale du 37 de es
in ai A, ?£k« au aa juillet prochain la réunion des
oottseiU ê arrondiMcoieat pour la première par-
tie de leur session.

— La connais**on chai gée d'examiner U propo-
fitliun de M. de Saint Prient, relative à la léfur-me
postale, a prit, à la majorité de cinq voix contre

des. coticlusiiiUB conformes à cc'llesde la

ments plus rassurant» que ceux thmoé* par les
journaux angUU, voici la subsUuce de ces lettre»

n dale du a*> mai ;
• La ville était tranquille , le» c^rits se ratu-

raient et l'on commençait à prendre coniiai.r*-
dan* le gouvernement du général Guerrier el du
ministère.

lierard a fait sa soumission.
On était persuadé que les troubles sur les au-

tres points de l'île seraient bientôt appatte» Le»
blaucs b étaient uuUejneuî. iaquiétés au à*orl-au-
Prince.

Los. navire* Jrjurçaî* déitarquateut leurs mar

se ressentaui de la secousse cau-tée par le* événe-
ments politiques , avaient repri* Leurs c

— Il est question eti Italie , d établir nu vaste
système de chemins de fer qui couvrirait toute la
Péniniî*!- ; •" ••'» port de Brinde», le chemin de
fer longerait le littoral et irait vers 1' Apennin,
pour le franchir dans un des points les plus ba«,
il se dirigerait ensuite vers Naples , eu profitant
de celui qui eiiste d*jà rie cette ville A Murera d
Pagam ; a° de Naples il irait à Home en passan
|iar Ca*erta,Capoue, Xerracineet Marais Contins
3° de Home le chemin Ue rwr parcourant les val-
lées du Tibre et de l'A-rno arriverait à Florencn
4° de Florence, il passerait a proximité de Prati
et de Pistois, franchirait l'Apennin dans un potn
peu élevé el d* ta ir-aii par la vallée du Hcno join
dre Bologne. Le port de Livourne serait en com
municalion continuant la section déjà en activité
de Livourne n Pise, par Lucques , Pescia et Pi
stoia; 5° de Bologne le chemin de fer se dirige
rail sur Milan en passant par Mode ne , Parme et
Plaisance ; 6° de Milan à Venise il se dirigerait

UT le chemin de ter d
it à Côra

&rotiunt de la section déjà en activité de Milan
Ion ta ; 8° de Gênes » Milan par Alexandrie; 9'

de Gênes à Turin par Alexandrie ; io°d'Ancôm
à Bologne par Rmiini, Forli et Faenza.

— Les sciences et les lettres vienneut de foire
deux grandes perles.

M. Ge^ifrot St-Hth

, lu
Gastrites aiguës et 1

i l é i i

e Journal du Navre du

quatre
proposition,

—- On lit j
s Ce malin -, à l'arrivée du paquebot de SutU-

UiîT"mB; ** bruit s'est répandu qu'une dépêche
bttégraphique, parvenue à Port&motitb au IRA-
ment du départ du bateau, annonçait Ja mort du

i d H ù ù C i i i

laos la direction fisc pour le cher.
i"«*rninand ; 70 d« Mil»* , il se dirij

tenant, en France,
i d é

ire, qui était presque main
le aeul héritier direct de U

p
roi de Hanovre, ùuc ù« C
gleterre.

i pair «An-

science du célèbre Guvier, vient fie mourir apr*
une douloureuse maladie.

Campbell, le poète anglais, qui avait de la ce h
hrité «n Angleterre vient égalemeul de mourir
Bo'jîug!!*:. I! était auteur d'un poème qui a en
b»5»f*oi»n de succès 'Les plais ùs de i'Espéra

— Le Mer&ire -<̂ />f«Wrt fuit dan* U>s termes su
vante le récit d'un infanticide suivi de circon

Le BaUau ît vapeur le Golo de I
^alery Frères partira jv>ur Marseille t« -
ant a 8 heure» du matin , ou il arrivera te 10;
e i4 fi 8 heure» du matin il repartira île Mar-
«ilU pour être reudu a Basua le i5.

Le notit est 6x« à 20 franc*.

SIROP A\Tl-\ERVEl\.
J expérience a prouve tooLttàcaoïM-
*le*c«ace» traiitatinek, i» r»iH*«>«urt

l J î l i

M-dan* tes cun-

',«•* 1rs ph.trma-
lip ;xtauicttlirvcle

rit chei Laitue phartuiuu>u a Pari», rur Neuve
p«tits champ», N" 36". ,; 6961 1.

PORT DE JDLVSTIA.
AHK1VÉES.

AJACOIO, 17 juin, bai. > »ap. Teli^raphe de M

JOURNAL TOLITIQIÎE, LITtÊHAIRE ET COMMERCIAL,

Feuille d'Annonces Légales.

Diverses
lndfctait? . . . - . « : •

' 9

nille royale. Si nous iligmiaaa» U auestioa
«ssinns politiques qui l'entourent, despréne-

nouvelle ne paraît pas f<*tnlée au Mo-
niteur parisien. Ce qui a pu d-tnner lieu à ce
bruit, c est la nouvelle du suicide d'un courrier
du roi de Hanovce qui s esî coupé la gorge à boni
d'un bateau a vapeur. •

X h b d

I tances horribles : Delphine Cheirias , vi*uve Gaît-1
iird j âgée de 4° ans, cultivatrice, itabitam îe
i3iiie»u des Coidier», dépendant de la commune

«le St-Saturnin-les-Apl, accoucha le mercredi n
d'un enfant qu'elle fit disparaître , sans que les
recherches faîtes dans le but de les découvrir
eussent lu moindre résultat. Arrêtée le 17 par la
gendarmerie, |* veuntGi.ilIaru' u Uni par avouer
3u gendarme Lauréat» qu'après avutr caché sa
grossesse autant qu'elle l'avait pu , elle iiv&u don-
né !e jerr à un enfant, et qu'elle l'avait dépecé

u , c. Luiu,
TOULON, »7"id. hk Général Sébastian

tx,c. Valzi, en I*M.
LlVOLKMi, 39 id. bat. a vap. Poziudiborgo de

a8 tx, c. Sisco, passug«r«.
St PËLUiGBlNO, j 9 i d . Ixiteau Je Cl es nie de ?i

tx, c. Sanguinetti , piandies.
OLEXZAJi<\, 3o id. miatick Pipi deagtx , c.

Guailella , fer. En relâche.
.IVOUUMi, 3o id. mistick. Assomplioo d« 20tx

c. Thiers, blé. J '
DE LA PLA^t, i*r coarant, m»stick Miséricorde

d« 44 l*> c- VetUiii, Uù» (iecûutintction.
DE LA PLAGE, a id. miuick St-Vineeni-Ferreri

de 5o tx, c. BaUisUni, h ni*. Y.u relâche
POR'I OVECCHIO, a id. bk-gtt* Constance de 38

u , c. Osé, chacbon. En relâche.
LIVOUftNE, 3 iU. bat. à vap. Télégwphede 53

tx, c. Lota, chevaux.
CACiN^NO, 3 id. gondole St-Pierre de 8 tx, c.

Donûnici, vin.
MARSEILLE, 3 id. p»quebot-pos*e Dante de 1S0

chevftnx, c, N. depâclies et passagers.

DÉPARTS.
POnTOVFX.r.HlO, a(> juin, lartane Fraoçots-

Ktifnue de 55 tx, c. Marineui, en lest.
MARSEILLE, 37 id. us. Uigiiacciaro de i>à u ,

c. (iuaiti'tla, tonte.
MARSEILLE, 37 id. bkgtte IJeux-Auus, de 65

•x, c. Âliosû. faaîc. ' • .1

tx, f. BuL'ogi.aii*", eu lest.
MARSEILLE, 28 i'1- paquebol-poïle Ajaccîo, de

lao chevaux, c. Prudent, dépêches et passag.
RIO, a8 id. bk Général Sébastian! de 11g tx̂  c.

Valzi. en le«t.
IVOUHiSE, 19 id. bcBuf Aisomplion de a5 tx,
c. Petit, en i«rft. •

LIVOURNE, 3niiL bat. à vap. Télégraphe de 53

Un article inséré dans un des derniers numé-
ros du Moniteur a excité h la chambre des dépu-
tais un orftge assez violent et des débats très vifs.
Cet article était relatif a la nécessité et a la conve-
nance d'accorder des dotation» aox membres de
11 Ci m
îles pa _
cupations askez étroites d'ambition ministérielles
qui la rapetissent , il serait root le de l'apprécier
tLfttH ses. conditions Tcritab'cs et de voir jusqu'à
quel point les réclamations, que l'article du mo-
niteur établit et juiu'ae , sont fuudée» et ont des
-hanses, d'obtenir sati&bctioo. Mais comme it es

m peu près impossible d'iioler cet article des pré-
jugés enracinés qu d sera inipui&sint à éclairer
comme desdeaisions imposantes ont déjà été pri
se* à cet égard et qu'on peut regarder b quant on

ne définitivemeet jugée , il ne nous r«ste
qu'à dire quelques mots sur l'opportunité d
iblication du moniteur

ut d*ab«nl commençons par rapoelei
que «sut le mumé*, ê« m«rn« iO4i« «eox qoi ad*-
metteui franchement, sans arrière pensée. 1B ré-
vnluùon de Juillet et U monarchie qu'elle a ton
dée, sont d'acconl sur lu principe, »u>vnir qu'<
est» d'iusufHsanci; du domaine privé l'État di
des dotation* aux membres de ta famille royale,
Ce sont là les principes de l'ancienne monarchu

i publicat
Mais, tu

ntW entreprendre, sans •* faire .11
raie sur t«s cnaaacvat «W **fxin qu'il puuîîâît
oir. Par l'iriick- du Moniteur \\ fait appel de
yptmon publique mal itrfoMaée â l'opinion pu-
liquc mieux ec lai rue et plus, impartiale. La qaes-
on trmnchée à diverses reprîtes, par des votes

i l i f ; U questiou que U«ahinet s'est vu Cor-
e d'ajourner, au début de U
ïrétence des dispositions

actuelle en
t douteuses duo

tations ne p«ut pas encoro »« discowr w«c c»U
c, avec ctuace ds s-uccès, par conséquent, i\
mdrmit mieux l'ajourner que de s'expoaera pro-
nquer des débats qui oui déjà été ai irritants et
ont rien n'a puafUiblir la vivacité, ni lesréptia.
es catégoriques, ni le bon droit, ni les conve-
ances. La question des dotations e*t une de cel-

le* qui ne **u!ent être abordées qu'use fois-

raud nombre de député» doaservateurs» cette
[tiestton il tft reprend et c'ejfè la presse qu'il fait
m appei. Sttit* atmle il u'y~* U ticr» quedecoçt-
tationnel; sans doute cet appel à l'opinion est

parfaitement dans uos mttifn nouvelle» ; mais à
côté de l'usage régulier, d«sn cette circonstance,
de nus institutions, n'y a-t-Upai de graves incon-

énients? Noos l'avouons btnehement; nous ne
comprenons guère l'opportunité et l'avantage de
la polémique irritante qu* l'article du Moniteur
a soulever et a déjà soulevée. Nous douluiia l'url
ue la question obscurcie par les passions ou par

des susceptibilités respectable-» dans le fond de
leur conviction, soieut pluf «aimes et plus facile*
et nous ne vuyons dès lot* dan» cette lune nou

tx, c. Lola,
À V Ô N 3

adoptés par la révolution de Juillet et cunsacréi
spécialement par desditrinsiiioii* précises de dif
f ère nies lois rendues depuis i83o. Ainsi, sur
uriucipe vn lui-mêmi* pas de dissentiment pn,
sible : le désaccord commence de* qu'il s'agit d
réaliser la théorie posée et cVstîci que la di*>cus
ïisa, de q«e!qutf ïîîan.ière qu'elle suit •*n*.araé#, n
peut être que dangereuse et préjudiciable. Il y
du tUneer en France à appeler souvent les espri
sur cet> discussions de 'chiffres et d'argent et de
donner ainsi des armes spécieuses aux ennemis
de la monarchie de i83o, qu'us dirigeront «v
une opiniâtreté innciiuic contre eue. ii y « 1* lin
ge et inéputftftbie matière a d'odieuses et misera*
blés accusations qui, la plupart du temps, pro-
duisent d'autaot plusU'effet sur l'esprit de la fou-
le qui s'irrite et se passionne plutôt qu'elle ne rai-
sonne et ne discute, que ce» accusation» sont ac-
caeilies avec empressement. On suppose des pas-
sions, des désirs , des avidités qu'on exagère ; et
quand on a ainsi faussé l'opinion publique à t'ai-

fi i i i bi

j st aîîaqsss qui g
monarchie elle-même, contrela couronne.Plu

nous appreciuos lc> tervice* rendu» au pays pa
la royauté de Juillet, plus nous sympaùsons avei
ses principes et ses actes, plus nous nous alar
muas des pas&toni violentes qui vont se déchaî
ner contre elles. Sans doute elle est assez fort
ooor triompher de ces attaques \ sans doute e
le a assez noblement et assez patriotique ment dé-
pensé ses revenus, en faisant pour la restaura*
lion des grands monuments placés en sa posses
sion , ce que l'Etat a f*it pour les édifices utile:
laissés a son entretien : il y a la, pour unhomm<
i ni par liai, des réponses sali» faisan te s etviclorieu
ses aux calomnies de toute espèce, par lesquetli

H. le maire de Bastia, qui consacre tout sou
temps à l administration des aifsires de la cité, a
pris au sérieux La tâche importante qui lui «st
«ntiée. U s'efforce de porter remède à tous les
tbu» ei de réaliser toutes les améliorations que
ies ressources si faibles de Basûa et pour si long
temps engagées encore. permettent d'accomplir.
[1 a pris dernièremeut différents arrêtés relatifs à
a sûreté et à ta propreté de la ville qui téntoi-
gntnt de son désir de répondre a la coufiance de
ses concitoyens. Sous ce rapport nous n'avoos
donc qu'à louer i seulement nous nous affli-
geons de voir M. le maire seconde d'une manière
si incomplète par Les agents de U police, placés
attaMiBtea»Matlawtt4*Mkoâ £t*I$PMi TOiuàrioDS ren-
contrer plus de précision , plus d ensesstUe dan«
l'exécution des dift'érenis arrêtés de la mairie, en
même temps qu'une surveillance plus active dans
tout ce qui concerne la vente des denrées. Nous
comprendrions qu'une réforme importante aurait
besoin d'être accomplie à cet égard, *ous p«ine
de réduire à néant les louables efforts et le xèle
intelligent et dévoué de l'administration munici-
pale. Il y a insuffisance nu incapacité ou molles-
se de !a part des agents inférieurs,ett'il£*Kit s'en
prendre à une ou a l'autre d« ces causes, il y au-
rait urgence à porter le remède là où le besoin

s'en fait sentir.

. esprit de parti cherche â entretenir le* pas*.uns M. Ilouiii, économe au collège roytf de
aveugles, mais m>u> t*ê MU.~UÎSS vu;r avec indif-! vUr.: d'ubtsr.ir »»n avancement qu'il a daveugles, mais m>u> t*ê
fé ll

enretenir e pas*.us M. u , g y
U.~UÎSS vu;r avec indif-! vUr.: d'ubtsr.ir ».»n avancement qu'il a dû a d«

I l é é ê d

oD, de 54 tx»
r. Belgodere, en le*!.

aVOURNE i- cmirani. bat. a vflji*Sébastian.,
d« 3i tx, c, Valïi, passagers.

à

aveuges, mais mu> t*ê M U . U S vu;r a c indif! vU q
. férence ces attaques slles-mêines, quelque im- I longs services. Il a été nommé , par arrête du
u pui**a«»e» que nous tes jugions. La couronne doit I juin dernier, économe au collège royal d Avignon,
Jftïtr»- .nçïr.iahïfi r.r.r. =c:ilement de droit et deluui est de i e classe. M. rîuuir., pendant^ "«<

de d'attaques si faciles et si irritantes, on obtient
facile eue nt gain de cause; le mal quon a fait se
détruit difficilement : j e préjugé de U foule est
devenu une conviction, presque un principe d'au-
tant plus inflexible qu'ils se sont formés sous
les dehors duo «atriotisme qui a l'air de vouloir
soutenir las intérêts du pny»> Lutter contre cet-
te situation des esprits nVst pas chose aisée, car

fait, mais il faut qu'on fasse disparaître avec soin
tout ce qui pourrait exciter, même à tort, contre
elle de» violences et des injustices que ta masse
de l'opinion est toujours impuissante à rectifier
ou à réduire à leur juste valeur.

Le ministère agit dans cette circonstance avec
franchise; il va dr.iitauhut, ses intentions ne sau*
raient être suspectes, mais iltenteune œuvredif*
6cile, dont le succès nous parait plus difficile en-
cure. Pour notre part nous «Miriort* nr«?f#Vp > «n
dan» lintérct bien entendu de la couronne et
dans l'intérêt Ue sa politique, qu'il s'abstînt de ia
démonstration qu'il a bile. Noua en voyons les
inconvénients; nous ne saurions en pressentir les
avantages. Il est de cm fait» qu'il Uut savoir ac-
cepter, de ces injustices môme qu'il faut savoir

bi H d à l

eclion t p q
'ont connu. Aussi latsse-t-il ici des regrelft. C'est

là une excellente justification de l'avancement
mérité que vient de recevoir M. Houin.

Par arrêté du même jour. M. Chabus, premier
commis d'économat au collège royal de Tour-
ion, a été nommé économe au collège rnyal de

Bas lia.

. _ subir. H y a grave danger à en appeler coup sur
lanquent souvent coup de décision* rendues, et rendues chaque

• - ' s avec un nouveau degré d'énergie. Nous ai-
le gouvernement de juillet pour ne

temps qu i
i IV

, '."—:t cor»?»'»* l'»f-
de toutes les persoitnea

l ii d C

lit) du

— XA chambre des pairs a volé la loi relative à
la falsification de» vins. Sur 101 volanta, il y « eu
5 4 b l b b h 4 b l i

y
54 b miles bbnehes et 47 boules noires. Une mi-norité aussi considérable a causé une*s*ez vive
surprise dans une circonstance où i

uùciistériul dût rencontrer dea eu morceaux avec un coultMti rjn
son repas, et qu'elle en avait jetc les

ceaux dalM on champ de blé, où en effet, on les
d

— Peu de sessiims nol élé funestes au person-
l d l é t i i l l

p
a découverts, au quartier St-Pierre, et à 4°o

p
nel de la représentation nationale comme la se«- pg

LIVOURNE, 3 id. hat. à vap. PozaodiboTgo, de
B Si

mètres du hameau d«sCordiers. Cette miférable,
aB tx, c. Sisco, passagers.

LIVOURNF., 3 id. niMick Assomption de 39 tx,
vunsMM. Snubat, Lab ui est en ce moment dans les prisons d'Apt,urdonnaye, ÏAflitte, Bri

L e son mari deux enfafris,i Lie, Cuny, Maurice, Lal;md«, «te., est aui* g
lement e«4imé, el une petite fille. O n'est point c. Thiers, en lest.menlée ajcinriliitû de M. Mern p

les moyens de faire pénétrer une conviction nou-la miùre qui l« poustee a cet acte d'épouvanta-
ble SMig-ffoid , r̂ r on • lrou»B rhei. eHe .)5n fr. ,

Havre et avaca* à lu r.our j-oyate île Parif.
— Oe* ieoruft t)u Le Girant N. TARTAUOLI. ppy

le iuccè; de la tutts est encore pl«>* incertain I Vu Imge «t des prrVittam» de ménage.Jl'A>aa et ^ui DDUI sont communiquées ..fouenis- qut ne Murait être facile la lutte elle-même.
l i i

g
ourage de le lui dirr.Uqueu.on deEh bien! c'est cette lutte que

is déjà annoncé que par ordonnance
•À uiiii detiiicf, M. (ViiUiC» recsTSur

f "rticulier des nnances de Tarrundissement de
Corte, a été nommé au* fonctions de payeur dans
le :!ëpartem«?ni de !a Creuse.

En quiitaut la recelie particulière de Corte,q p
qu'il m gérée pendant 18 ans, M. Atttriclaisse en
Corse de nombreux anii-t et Us sympathies les
plus vives. Les habitants de la ville de Cône, sur-
tout, qui l'ont nomme etreeUi plusieurs fois leur
doyen U" conseil municipal, «v«n! combien cet ri



L'INSULAIRE' FRANÇAIS

employé supérieur eu dmi-
de 1 e&pril et du CGDur, etc<<
en lui 1» ilroilure el l'iuipii . . :
Haute probilé, dont il a eoa.uinnumi {.il prouve
dans l'exercice de «ee fonction».

P»r ordo»n«nce il.i 14 mai dernier, M. Ange-
FraBOoii NieoUî a été imroiné greffier du tribunal
de simple police de Baftùa.

I. rw.imi J. F. vicaire, 5 fr. L
ar, 5 fr. Grimaldi Maihn>
lOÎDCfFrançois, 3 fr. AU-v

j Ir. Bonavlu Iean-Damim4u<:,
H PP

iarcli J. !.] ,„„; Jolej,l,, 5i'é". C*Oto |BoDavenUir«, S b. toc.
• •• • > f.o e. Ptfflti Joseph, • fr. Tio c.

L'INSULAIRE FRANÇAIS.

, 4
elli Ie .n , 3 fr. Hicaelli Pierre-Paul, inllllii-

i P i 5 f Ci

Soetcftimoa roua «-* MOUVHMBIT PAOLI.

4 jf /Van'ftB pfft»d**»t d? In commitli&tt du
~ >ii.

M nu sieur le Président,
De retour à Comtantioe des opérations qui

ont en lieu dans le sud de la province, je m'em-
presse de répondre a la confiance que tout avez
eu dans mes sentiments, en m invitant a concou-
rir à la souscription d« monument à élever au gé
néral Paoli. Mon respect profond pour l'auteur
Je me* jours, ma vénération pour sa mémoire,
mes regrets et ma douteurd'avoir vu son dévoue-
ment et son amour pour la Corse si long-temps
méconnus, ne sauraient m'enipecher de partager
l'admiration générale pour une de nos plus glu-
rieuses illustrations, pour le général derla nation
qui par son génie était digne d'en iîxer les destinée,

le sut& heureux, Monsieur le Président, di
l'occasion que vous m'offrez de manifester me
sentiments, et j'ai te cœur trop corse pour ne pt

COMMUNE DE PilATQ,
leur, 5 tt. Uonelli Pierre-Antoine, 5 fr. Cristo- MM. Na».c* Antoine-Laurent, notaire, ao Ir.
fari Jacques-Jérôme, 5 fr. PinneUi Jean-Domhïi- O-lnnna Cristophe , [ • '-"'•, «©/f- fi0»*'1

que, 5 fr. Pinnelii Etienne, 5 fr. Casta Charles ,
i5 fr. «inorcetli Hicl^ - 5 fr. Viiali Paul, 5 fr.
Tout, 107 fr.

COMMUNE.DE L'ILE-ROUSSE.
Fantonetti Juan , a5 c. Slantz Émanuel, 5 fr.

Breganta Jean, 3 fr. BLsiui Antoine, 1 fr. Muziu
Otivi, 10 ir. Coït» Joseph , Ï fr. Filippi Maris, 5
tr. Franceschi Marie-Catbeiiuî, 3 fr. Daptni Ma-
thieu, 3o c. Antonini Thérèse, 5 tr, Léo ni Marc-
Ange, 1 fr. NoveUa Joseph , 1 fr. Mattei Aotoi
ne, 5 fr, Olivi Malaipini, 2 fr. Suavî Jeau-Ma
ihieu 3 fr. Puccim Michel , a fr. UooiylU Char-
les, 5 fr. Giuseppi Charles-André, 2 fr. Seuiitlei
Iacques, 5 fr. Pinclli François, 4 Ir. Béguin, in
géuieur, 5 IV. Sangutnetti Angn-Mane, 3 fr
Olivi Joseph-Mari*-, 3 IV. Brinauu-z Caliile, 1 fr.
Marcantelli Alexandre, 1 fr. Mondielti Nicolas,
3 fr. Bertoni Mathieu t 2 fr. Costa Jean-Augus-
tin , 5 fr. Costa Antoine-Marie , 3 fr. Rnsterucei
Sauveur, 3 fr. Bernardini Marcilins, 3 fr. Vat-
teoni Joseph, 3 fr. Knsce Joseph, 1 fr. 5o c. Ai»
ticoni Antoine, a IV. Hossi Vincent-François, a fr,
Luccioni Jean, 5o c. Costa André, 5o c. Bertoni

a Ir. T5 C. Oriiconi Grégoire, 3 fr.

to fr.
oseph-Maiie, *5 fr . 6 fr. Naïiea

Antoine Bernardin, > 1 ••••*>Aurèle,5.lr.
Na îca &lai*e, 5 fr. Na**ta Jtiùiu*, 5 fr. Costa 11-
tini Michel, 5 fr. Colombani Félix-Antoine, 5 fr.
Niikta Scipiont 5 fr. Colunnft Joseph 4 tr. Nasic*
Jeao , a IV. Nasica Amoiuto, 1 fr. C«l«mbani Jt»-
seph-Antoine, a fr. Cresponi Ours-Toussaint,
1 fr. Nasica FrançiâiKlUn*» t ir. 5oce*tl. Colon-
nu Félix, 1 fr. 5o cen*. &«»iea Jean F«îi» t fr. 5s
cent. Cusuulini Onmioique, 1 fr. Simon Ange-
Félix., 1 fr. Culomham Barthélémy, 1 fr- Baldax-
v.\ Antoine Joseph, a fr. Simoni Siu*on-Jeaii, 1 fr.
Siiuoni Joseph, 1 Ir. Simoni Jean-Baptiste, 1 Ir.
Nasica Achille. 1 (r.l '
Simoni Nicolas. 5o c.
Cotibta'itini Toutsatn
Juan. 5oc. Natica Jean-AuKune

i-Oursin, ao c.
Pasquin, 5o c.

teUracci Pierre-
So c. £ittsica D«-

, j p p p
la saisir avec empressement ; Teuillez me comp
ter au nombre des souscripteurs pour la somme
de trois cents franc:.

le TOUS prie , Monsieur le Président, d'agréer
l'assurance Je ma haute considération ainsi qu
l'eipressioD de tout* ma reconnaissance.

ist comte de BCTTAFOCO,

Coionët tm t' de Hfn*.

O î le Ier juin i844.

-Paul ,
COMMUNE DE CERVIONE.

( MM. Grassi Xavier et Casalu Antoiu
cooimissaires de canton.)

Casalta, maréchal de camp, 35 fr. Agoslini,
juge dt paix , ao fr. Cas*)la Antuiue-Paiil, iS fr.
Grassi Xavier, a5 Ir. Ma*s»ini, frères, io fr.
Tamburini Fortuné, à f r. Grnxi, maire de Cer-
vione, i 8 fr. (**MiiiîaUni Fmnçuii-Marie , de Cci
vione, 3 fr. Bauesùni Jarques-Toussanu, 6 fi
f ederict Je;*n-Pierre , greHîer, a fr. Barloh , lieu-
tenant à ta reforme, i fr. Brandi Dnrniniqi.e-
Louis, t fr. ?m c. bastuni , bri^idter deduua-
ne , a fr. Padroni Louis, 3 ir. Agostini Ange-
Jean, 3 fr. Massoni Félix. 5 fr. Massoni Françoi*,

û ï K Chi f l î U i

, j g ,
Vecchioni, 5 fr. Funtanzî, 3 fr. Dumas Joseph,
1 fr. Pîccioni Sébastien, 5o fr, Seju AuUtine, %
fr, Sanguioetti Alexandre, 3 fr. Defaj François,
5 fr. Colombani Antoine, 1 fr. Gregori Paul-
Marie , 1 fr. Pal oui François, d fr. Cuttabianca
Michel, 5 fr. Cattctytfhi Oistophe, 5 fr. Neprt^ii
Joseph, 5 fr. Aiubrogi Paul-Andrr, 5 fr. Bat-
lestini Jean*Noel, a fr. Rebura Gaétan. 3 tr.
Marannicchi Milanto, 5 fr. Mattei Jean, a fr. To-
tal , 21- fr. 80 v.

Le Conseil Municipal de I Ile-Rous*.**» voté 3oof

Ï ïr Ko c. Chinzza > a fr.
Benelli Fclix, iio c. Bo«eî1,

5fr.
Georges, 75
dinand, Su c. Asiima Martin, 5 fr. Giacobbi
Pierre, 1 I*1. 5o e. Tesloii, 2 fr- Cuneo, % fr.
Mannoni Matthieu, 1 fr. >la*4cni x curé, a5 fr.
Vadi Mémo, i fr. Franchi Pierre, 5o c. Giaffer-
,-pi, 5 fr. Sautier Louis, 1 IV. Santinî, 5 fr. Sali
ceti, a fr. Perelli, 1 fr. Ventura , 1 IV. Virgitti,
percepteur,5 fr. Astulfi Joseph-Marie, 1 fr. Brandi,
conseiller municipal, • ï\. 5o c. An«lS Je
Marie, 1 tr. Santolioi Jean-Dominique, 1 fr. Ven-
tura, ex-chanoîne, 5 fr. Mannoni, trerc* , 5 fr.
Poli Fran̂ 'M*. a fr. ÏVaticiwsi. 5 fr. Morctti Fran-
çois-Mathieu 3 fr. Total , a55 fr. 3o c.

COMMUNE DES10 PIETRO.
( MM> Castn , ftvo«*t «t Blasnî. médecin ,

ounimissaires de canton. "i
Bla*iui Ciair, dorienr en niéuVci

NOTA. Crll> *oa«crïpli»n s *ié iititenu? par les w(ns AeM.
Ir maire Pietioni, B.IUCSUDI , membre du conseil municipal,
H Àmbrogi, OircrU-ur »1P Yt,co\c primaire &tij^rîi-ure »ie i Ile—
~oî(siie, el la somme « été déjà recouvrée».

COMMUNE DE PORTOVFXCHIO.
MM.Colonn.i>Ce«ari, Pierre-Paul, a5 fr. Pietri

Mansueio, tu fr. Lanfranchi, médecin. 5 fr. Co-
lonim-Cesan , Martin, 5 fr. Valttt-dt-Muratello
Jean-Jncques, 5 fr. Pietri Silla, a fr. Total. 5'j fr

COV.MUNEDECAIÎRO.
Cauroi chef de bataillon , 10 fr. P'-r.itdi, iné

decin , .5 fr. Ahbnii PierreFrançàs , G IV. Lov
cht, curé, 3 fr. Riesi François, 3 fr. Laccia P*
cal, a fr. Deianti Jacques , SJ •_•. î"<«if ni pjsra
1 ff. Peraldi Jean, 3 fr. Pieln Je.ui-'i'otm*int
3 f•* Padovani Jacques, 3 fr. Antonetti Paul

c. Na»iea Martin, 5 fr. Naaica Tous-
a.ni," 5 Ir. Nasica Pierrtj-Jc»t-, maire, S IV. Total
a-8 IV. 5o c.

Conunisiion d« iiktsnni.
MM. Pieii, juge de paix président; Mu4îhMlU,

nuire ; Pancrazi, truro ; Costanut'i, VHUH-C; Pw«i,
1-greffier, de la juslict: de pais.

Le Cunieil Municipal a vole i5o francs.
Co'Htnistion de Serra de Scopamtn*.

MM. L. Ariei, juge de paît, président; De Su-
mi, curé; PandoUi, maire; Leccia, grefner Jeta
ustice de paix.

Commis »wn de Prato,
MM. Nasicn, notaire, pièiïd*îrn j Sasir», Marc-

Auréle; Nasica Jérôme, médecin; Angeli Joseph*
Marie, desservant; Nasica Ann>iiie-BernarUin,ins
Ùtuteur, Nasica Pierre-Jean, niait e.

Commit s ion citntonaU dœ Lama.
MM. Bertnla , président; Saturnini, maire ;
anaiani, ex-jugf tle paix; Ma ŝiant Jean Benoît,
pnléaul; Ma»»iani UiUtin , adjoint; Bonavita
utotne; Ceccatdi Jean-Baptiste; Frantioi Nico-
i; l'ertol» Junior, »ecvPlâtre.

Commiision de Pastoreecia de Rostitto.
MM. Valentini François-Xavier, maire, prési-

dent; V*leiitini Paul, proptiétaire; Martotlî Jean-
Frattçois; Polidnrt Jenu-Ch-u les ; Giannineilt Jac-
ques-François; Boit;tldi Joseph ; Mationi Char-
les.

Commission de Pîetrn di ferde.
MM. Piiti-['*eriaudi Franco»» membre du con-

seil d'arrondissement, S»z^>iti Mircellus, officier

cin; Nicolai Paul notaire, iîs^^c:, Msîr*"
q

fi1. Peraldi Paul, 5*> r. Peratdt Dominique» t f
Peraldi Bainzo, 1 fr. Marsili Marc-Aurt;!, 1 Ir.
Teodori Joseph, 1 tr. Lee ni a Pascal, 1 fr. Pieiri
Antoine, 1 fr. Peraldi FrançnU, 5o c. Prtolinî
Paul, 5o c. Pietri Français , a5 <:. Peretti Paul,
1 fr. 5o c. Casanova Charles, 5o c. Paonetii Jo-

d«ssin linéaire : il» devrea' au»si réciter de mé-
moire U toi du «8 juiu i 8 3 3 , sur l'iostiuctiou
yrimaire. I

Art. 4* Le* candidau sont tenus tle sa faire in- \
«erire a4 heuves d'avance au •ecrëtariat de \a

•• elle « t «..ne», I teu d« a célébration d« son h i , . , i r

""'"«',:.'.' « l l e •""*"".- ' l c l e d e déc" J e "»" | «oîoJ e un
«»n. a t , , «rt,fia.t de bo.nt vle « m œ u r , d«- ! , u e r ' p i r „

r d e 8trMo m o u i ! l « JJBS h rade .
fur. deud.en.enl qui l'est feh tMir-

é i ' i l l ï

Fait à Ajaccîo , le 28 juin 1844.
Signé : C HPAKT.

Le recteur , etc.
Vu le règlement du 1 "> octobre i833 concer-

nant l'école normale primaire établie à Ajaccio.
Vu la déûincm de M. t» nh«i»irtt do Fifâ -iH -̂

tiâ'n pubHque qui place la dite école sous te ré-
gime triennal.

ARMETS :
Arc. i* Un eoncourfr pour Imît pisetiï dV!è

•es-maître» à lYcole normale primutre établit: i
Ajaccio , sera ouvert, le i*1" aortt prochain, dans!
une île» salles du collège tle cette ville pardeva.it
la commission d'instriicthiii primaire. Lu voie du
sort déterminera l'ordre d'après lequel les candi-
/Un rlevnvnt cire examines.

Art. 2. Las connaissances «xigétfs pour la il mis
srun a l'écote normale sont, 1" ia lecture; a° le»
différent» genres d'écriture ; '.\° le* éléments de lu
griimfnitue française MuV la grammaire italienne;
4" la tra'luctïoTi tîn frnncai* en ttntifii et vieever*
si ; 5U I Brithniétiqne jusque et compris les frac-
tions décimales; 6° le sv^tètne métrique; 70 le

' ' ' sme ; 8° le» première» muions de la géo-
e en général et tle l'histoire de Fin nue.

1 de trois conseillers muni- '
ci pan K. , par ïe inaire de la commune , ou de cha-
cune des communes oà elle aura résidé depuis
trett* «us.

Fait à Ajaccio, le a8 juin 1844.
Signé : C. Ht?.MIT.

nt de t
celle frégate rt surtout bu dévouement «ans bor-
nes de sou brave cotuinaiidaut, M. le chevalier
Milteltci, qui lui-même dirigeait ta pompe, qu'on
doit ta conservation du p4ie de Biaisons aliénant
à 1 ancienne propriété de M. Bîsary, rue forte-

I Neuve.
,̂_ - _ _ • Jusque vers minuiïf les progrès du feu étaient

Nouvelles Diverses. i^:SXZ^^^^«
L 6 l f ié dOLe a6 , le f autour est arrivé d'Oran ; on M su que de* travaux de démuhtion avait été comiuen-

par ce steamer que OuchUa avait été occupé par , ces dans ce sena. L*Evjkhé qui paraissait plus
nos troupes sans coup férir. Le caïd-eUGuehna- j particulièrement menacé avait été dëbarraw* en
«mi » est retire à noire approche , après avoir dé-t quelques îustaos u*c toul îc B»ybiiicr. fAxuasi
claré aux tribus qu'il ct»uven»it d abandonner U ' gneur l'étèque, r«sté dans

seph
Si

Antona , 5o cenl. Pietri
5 P l div.», 5» c. Pieîri J*an-Pi**rr*, 5o c. Peraldi

Noël, 5u c. Pietri Charles, 1 fr. Pieiri Joseph,
a5 c, Peraldi Jean-Baptiste , 3o c. Leccia Pier-
1 e-Toussaint , 5o c, Pïetri Antoine-Toussaint.
i fr. Soc. Leccia Antoine -Dominique, 5o c. De-
suitli Pierre, 5o c. Fontiaroli Paul, Go c. Marsilj
Charles, 5o c. Marsilj Antoine, 1 fr. Flori Tous-
saîiït. ^5 c, Desanti Jean-Baptiste, 5o c. Ricchi-

Irosii François, ai> c. Peraldi Antoine, a5 t*. Pie-
fi. .HI4-jtri Laurent, 5o c. Peraldi François, S» c Pietri

Vini Pierre-Ange, 5 fr. Pelriconi LOUÎA , 5 fr. Sa- Arcange-Félix., 1 fr. Desanti P*ul, 5oc. Cauro
diceti Félix , 6 fr. Orsini Sînioo-Cyprien, curjè,IJean-lïapÙ4te, 1 fr. Andrei André, 5o c. Pado

Le recteur dt? l'aradémie de. U Corse, etc.
Vu le règlement sur les bre-v̂ ts» ae çitpwviL*: i>

les ciinmissions d examen , .-irrèté par le conseil
royal de riiihlruciion publique, le 19 juillet t833;

AnHÂTE :
Art. Ier La comtnissinn établie à Ajâocio pour

b à éicXatnen dea aspirant
l

-~pac:té ,
h i douvrira ses séances le ay juillet prochain, dans

une «les salle* dtï collège de cetta ville.
Ait. -i. Tout indmdn âgé ùe 18 »»% uciioUipU*

pourra , en produisant son acte de naissance , sf
pré^ntpr devant la commission, pour subir son
eiameti de capacité.

Art.-T. Outre les matières eonMgnéa» dans le
susdit règlement du 13 juillet iftj^ , les candi-
dats devront faire preuve de quelque» connais-
sance* théoriqfle4 el pratiquas en musique et en

U sera imiii compte au* candidat» des connais-
»ances arquiitc» en dehors du programme.

AvI. 3. Nul n'est admis comme boursier t'il ne
remplit les condition<t suivante» :

U doit 1° constater qu'il est âgé de 16 ans au
moins et qu'il n'a pas dépassé a5 ans : a° produi-
re un cftffitfitïat du médecin crtnstotant qu'il n'est

iohctii>3fc (t'tnslitttteur , qu'il a été vaccine ou
«|u"il 3 eu la petite vérole : ce r«rtiticat serti léga-
lise par l'autorité cnnipêictiU '. ^u présenter un
» eriiticat dit maire omsUijtnl qit'it n'e*t point
•ra«rié : 40 prendre 1 eng»germr»t de servir pen-
dant dix ans dans I inurncimn pnblique en qua-
lité dinstitutflur communal.

Art. 4- Les boursiers qui renoncent â leurs
études avant la En du cours ini nui, sortis de 1 é-

prétenlion de reculer les frontières de
jusqu'à la Tatna.

Il y avait dans Ouchda 7 J 8 mille Ames envi-
ron, parmi lesquelles ou comptait un grand nom-
bre d'anciun? habitant de Tlcnscc;. , ^u'Alid-ct-
K.j(ter y avait dirigé lurs de l'a tu >; ne de relie
dernière ville. Ils ont sollicité du maréjrhal gou-
verneur la faveur de rentrer dans leurs foyer»,
ce qui ttiur a été immédiatement accordé.

occuper uti nouveau poste sur
i4<i kilomètre* ouest d'Oran.

O point serait Djemmttich-el-Rhazawai, petit
port où l'on trouve des vestiges dune ancienne
occupation. Il est situé à peu près à 16 kilomè-

_ leur letèque,
Maroc se» livres, de ses meubles dèva '̂

cipilatîon du déménagement j

Uti
1 côte

, tlu-o
environ

coie, ne remplissent pu* l'engagement par eux
contracté tle servir dix ans comtne i-tislituteurs
communaux, seront tenus de remboursée le prix
de U pension pmtr le lemp* de leur séjour a l'é-
cole, et considérés comme étrangers au servie»
de l'instruction publique, ce qui les replace son
le droit commun quanta l obligation du service
milirqire A cet ffefi ls d i t dé t

p p om
Nedrouta , ville commerçante dont la po-

pulation est de 3,oooàroes, et serait tout natu-
rellement le port de Tlemcen dont il n'est guères
éloigné que de 4& kilomètres. Les bateaux à va-
peur le Labrador et le ̂ éloce,i\ec plusieurs bà-
limants de commerce, o**dn partir le 1% d'O-
ran, pour transporter â Ojcmmaâli-el Rahzawat
les troupes et du matériel.

C'est M. te commandant d'état-major Goujon
qui a été chargé de l'occupation d'Ouchdah.

P. S. Le 3o au matin , Je Kclncc eut arrivé
d'Oran, ayant à bord cent passagers indigènes
qui ont abandonne U fur lu ne d Abd-el-Kader
après l'affaire du i5. Le Péfoce u fait partie de la
petite division envoyée d'Oran pour occuper le
port de Djeuimaàh-eURhaïawat ; mais il parait
que cette position n'oftre aucune sûreté pour les
navires.

Au départ du Vèlocs, M. le maréchal-gouver-
neur n'avait pas de nouvelles il es Marocains , qui
n'ont plus donné signe de vie depuis 1 affaire du
i5, 11 i) avait eu conséquence pris surleshâti-

A cet g
doivent déposer entre
l ' é l iles nmns du directeur de l'école un acte qu

rantit le remboursement de U pension.
ga-

Art. 5. Les canftidats dtoivent se taîre. inscnre

aux travailleurs qui lésaient U chaîne ; el il ne
consentit à sabsteuîr que sur lassursnc*, due Uii

besoins ne l'exigeaient.
* A minuit »u étnil «;omplntenient !

feu qui était concentre dans l'ail* droite dé Ti
Djetiiuah. Dti» bruits forts ilarmins ont oncttit»
n ville sur )•< quantité des ittés et des blessés1

dans ce déplurublo sinutre. Nua> puuv^ns afQr*
mer d'api es les renteigneroedt* authentiaa^s,
que personne n'a péri el que le nombre des bles-
sé* n« dépasse pas une trentaine d'tadividuk.
Ceux dont l élat présente le pi mJ'L

été atteints p»r l'eiplosiun d Un
chez on armurier.

La catastrophe que nous
plonge dans la misère un gra
sonnes. La chambre de«30
iattve d'une bonne action
ion eu îciii fivciir.

• l-a perle îles marchandises qui sont de*>*
nues la proie des flammes, en y comprenant les
baraques , s'élève , dil-on , à nnc somme de
600,000 fr. ' •

On dit encore qu'il y svah au evrapement

tee pri!
ue des provisions e1

cinq jours u\ar.ï ''•>nv.>rtiir»* du conc<»urs au se-
crétariat de l'académie , où il leur sera tionnê
connaissance du règlement de l'école normale
primaire d'Ajaccto.

Fait À Ajacc.o, te a8 juin 1844.
Sijjné : C. HH*IÎT.

Le recteur, etc.
Vu le règlement reUlif anx examens de capa-

cité des institutrices, arrêté par le conseil royal
de l'instruction publique , le à8 juin Ï 8 3 6 ;

ABRITE :

Art. 1" La coairninMon établie à Ajncci», pour
l'examen de* aspirantes «»x brevets <le capacité,
*o réunira , le 5 aoftt prochain , dam U sali* do
conseil académique.

Art. a. Aucune aspirante ne sera admise à
\ninen si **lie nVsi âgée de -.*» an» «11 moins : elle
•iért tenn«t de pré«ent*r Î° -*on ti

menls expédiés en renfort qi
une cinquantaine d hommes, et avait renvoyé sur
Orau le restant «le cette rJserve.

Le a8 ., Mgr. t'amira! prince de Juin ville est ar-
rivé â Oran sur le Suffrcn ; il y avait dans ce por
six bâtiments à vapeur.

i" P. S. Le ?^ vprs 2 heures, te Fuîton est ar
rivé d'Oran , apporta M U correspondance ùe M
te maréchal-gouverneur. Kien de nonveau par le
Fuîton. (Nouvelliste de Marseille).

>— On écrit d Alger;
Dans la nuit du a6 au ij juin un épouvantable

nceodie a éclaté dans notre ville. Les désastres
sont évalués à 600,000 fr. pour compte du gou-

7a V

pour un million 5oo,ooo d'effets militaire*^ dont
les deux tiers ont été sauves.

Il est parfaitement établi que U tnatoeH-
1-ince est restée étrangère a l'incendié du l 6 t
dont le commencement a eu lieu dans ta baraque
d'un rôti sieur juif. Cet homme en abandonnant
pour un instant ses fourneaux, n'avût pas prévu
que les fritures pouvaient s'enflammer et par sui-
te communiquer le feu aux bois qui se trouvaient
à l'eulour. C'est là, malheureusement ceqnl est
arrivé. •

—- Le Moniteur pubtîe le tableau comparatif
des principales marchandises importées en Fran-
ce pendant les cinq premier» mois de t844i »843
et 1842.
' Le total des droits perçus pour ces cinq mois

enrlant i8ia à 54/>Ho,537 tr. ; pendant

vernement et ~on,ooo ̂ païîîcïiïic?3ernement et ~on,ooo ŴMÏ cèui «.ïiià païîîcïiïic
L Ahhbar du 3o , publie les détails suivants :

L d i d é i

i843, à ̂ 7,871,968 fr. , el pendant f844, V'9
millions 47^,^68 ff. ' : '

Voici tes chiffre A pour le mon tfe mSïifle' cé%
trois année.»;: 184». »o,9S2,797 fr»; Î 8 4 3 , i (
millions 67^,508 fr. et 1844, ta^S.afio fr.

— Le rapport concernant les crédits destiné*
BUÏ r::ul«< r'»Ttl«*« ; chemins de Ver et canaux ,
vient d'être distribué à la chambre. Le crédit ap-, p p

- L*inceodie a détruit toutes les baraques si- j plicabte aux routes royales eM de 6 miH'tmM. Vn
tuées entre la rue Bab-Azotin et la Djeninah. Ce fonds toiat de S4 niiîtiouâ A été affecté aux rouhj»
dernier bâtiment 3 été lui-même fortement en- royale» i-ltisief» avant le t*c juin 1837. M. le mi-
dommagé , et il aurait sans doute été détruit en nistre des travaux publics s déclaré dans la com-
entier sans les moyens prompts et efficaces qu'on ! mission du bunVel que ce crédit général était
s*«t emprv*«é d'employer. L'armée , ta marine , , umt-a-fa'it înstif&Sant pouf entretenir Vactïtiie
la milice el tous les citoyens, dirigés par les au-Ides ateliers ouverts sur les différent* ~
tôtilé», ont nvaiisé de zête et de dévoiieiii«ul. LJ*| te.EUuîre.



L'INSULAIRE FRANÇAIS

La commission a élc unanime pour réclamer 1 mande aux prédit no rapport >ur l«> trataui jdou il >'e»« rendu immédiatement 4 Turskoé-Se
l'achètaoïwtlei l'iroÉlioratiuu Je nos mules roy»- faita par le» dtpartemealt d«pui> «83i , et «ur i )„, résidence <ïiié ai !» famille !m"»ri»>e.
Ica; elle reconnaît l'opportunité Ar la dépente; \ciu\ qui resleol à faire. Legiuiiù-<iucCsi::t3s»R rimt de'hireuD TOJ«-
elle constate un détint de pin» de IU luiiiiuû. •— Mgr !':rch;vê!;ïs i- P«i« • »ié imité au- I „. , i rrhan»! . où il « t mtiivé le î 3 ss»i. *, *

JEU»? "* JWLLhT 1S4i. V 29. WM.I..

pour achever les travaux meioe d'exécution; elle jourdbuià se rendra «uchÂteaude Neuilly, pour
regrette qu« la «ituation de nos finunc«i ne per-
mette pas d'accorder une allocation plus consi-
dérable pour le» travaux, de ces route» royales.

C'e*t ?o tnillious 676,000 fr, qu* demande le
projet de loi sur lequel la commission dont M.
Cadeao-d'Arcy est rapporteur a à statuer. On en
demandera la mise a l'ordre du jour cotre le»
deux budgets.

•—Des forces considérables vont &e trouver réu-
nies sur le* cèles de Maroc. Outre U France,
1*Angleterre,ie Piémom, le DaneroareV, la Suéde
et la ;Norwi|« y seront représentés par leur* vais-
aCatux. Le tournai de Francfort annonce que 1i>
vapeur Hekia et tes frégate* Gre&on et Tliétis, d«
liMik&rioe danoise; Iv bock suédois Joséphine, la

ondoyer au moment voulu l'enfant de S. À. R.
madame la duchesse de Nemours, dont la déli-

ra oee eu attendue d'heure en heure.
—Oolil dans le Journal du Havre du i*r juillet:
On a reçu aux États-Uni» de»4er.re* du cap

Haïtien, en date du a8 mai ; elles confirment les
nouvelles que nous avons récemment données et
s'expriment ainsi :

« Nous avons été assez tranquille*, depuis deux
semaines. ISotre conseil dêtat ayant appris qae
l é i d H é d A 4 ^ i é é f r d d

liMik&rioe danise; v b c k p ,
V>&e*tfn*̂ hpêdoi»e Freja et la coivelte Nordsjern
£^*U* présenter réunis devant le Maroc pour

^Jli* l'empereur renonce au wibut qu'il
es navires Ho Danmiarçk, de. la bu.
orwège. Un prinr** «le Suéde prend

expédition, et le roi Christian VIII

et la fonderie de canons d Aleiandrowsti.
visité te. mouamèfe» célèbres des île* du nord

APPARTEMENTS A LOLERsur la Pi»c« t'ar-

S adresser au bureau du Journal.

le président Hérard
hé l é

y pp q
avaitétéfT3i>perdede>
u e i e r vait éié él

p p
chéance et que le général Guerrier avait éié éle
vé à la présidence, s'est décidé à reconnaître aus-
si Guerrier comme président du Nord, et il a été
en conséquence proclamé le 18. Le gouverne-
ment ne sera pas constitué sur les mômes base*
que par le pasae; on parle d'une confédération
analogue à celle des ÉttU-Uiris.

• Des commissaires sont allés au Port *u Prin-
ce, pour ouvrir des négociation» à ce sujet. On se
propose de faire des propositions amicales à la

une certaine solennité, le corntuan- j partie espagnole, et, si elle refuse d'entrer
dément de la division navale »u prince royal | ht confédération, on essaiera de la soumettre.

Mi ' l l d f é f dFrédéric.
Le roi de Daneiuarck, quand il aura obtenu sa-

tisfaction, songera sans doute, à son tour, à abn-
i «ur le passage du Sun il. 11 faut

ienne libre pour tous les peuples,
en Espagne, dit le Mémorial dos

ero doit prochainement dé*
ugal. Plusieurs provinces sont

putti&ans, et l'on s'attend à un
nain de Saragosse.

» dans une feuille espagnole :
* Un navire anglais venant de Gibraltar a an-

noncé que l'empereur de Maroc av*it envoyé ses
excuses an gouverneur général de l'Algérie par
suite tle la coUïwnu entre ses troupe* et celles du
général Lamoricière.

Le» AngUis , qui verraient avre déplaisir lin -
vasion du territoire de BflUruc par les Français,
se sont empressés d'expédier tle Gibraltar îc Vé-
si/t'e, pour porter tu maréchal Dugeaud la suu
raiasion de l'empereur, «lin île prévenir l entrée
des Français dans le Maroc. On peut rcjjaidtr la
guerre comme U-nuinée. •

— On lit dans le ToulonnaU du 3 juillet :
Partiale d'une dépêche télégraphique, qui or-

donne de disposer irubbàiimen'.s « vapeur pont
Iran s porter eu Afrique deux régiment* de cavale-
fîfi, là frégate à vapeur VOrr.nnaue. la corvette i
vapeur le Cuvtar et le Grondeur, sont entrés I
iCr jailleta 6 heures du soir dans l'arsenal, afii
de laine les emménagements convenables; XOtè
noque a débarqué son artillerie. Nous ignorons
ces régiments de c»Valérie wront embarqués
Xsuien e1,;-» Pnri-veoilrfs.

Des ordres prescrivent*,» outie l'embarqueinei
à Toulon de. trois régiments d'infanterie poi
renforcer l'année d'Afrique.

Cette brigade sera commandée par un offici
général parti de Paris après avoir été reçu par
-roi.

— On écrit d'Oran 28 juin, au Toulonnais ; 1
Mous apprenons que M. te lieutenant-général '•

Âe Laisoricièrc *e lrou*.*U le 18 à Tlemceiï, nvee
une colonne mobile destinée à se porter inces-
juroneui vers te Sud, à l'effet de surveiller les
mouvements d'A-bd-el-K.aùer, a qui l'on attribue
Je projet il* tenter un coup de main sur les tribus
alliées de U France ei qoummtsut sur celles de*
«Béni-A mer.

Mais 00 pense qu'elle «st de force à &e défendre.
On parle d'un traité qu'elle aurait fait avec U

rance , mais cette nouvelle demande confirma-
>n.
• Le droit additionnel, établi sur U café a été

iboîi au bout de quinze jours, !< 16, parce que
ionaîves a refusé de l'adopter. La frégate anglai-
t Spartan, partie le ai) du Port-au-Prince, est
rivée ici ( avant-htef t tout était tranquille dans
capitale; l'ex-prétident Rivière et sun premier

ministre Hérart, Do mette avaient été frappés de
bannissement, et devaient s'exiler â la Jamaïque.

• L'escadre française, sur uos côtes, tecompo-
,e de cinq bricks et d'un sifarner. •

— La comparution des roemhres du barreau
parisien devant la première chambre de Ut cour
royale dans la présence du bâtonnier de l'ordre,
•st remise à lundi prochain par suite de la pru-
ongalion des débats d« l'nffaire Donon Cadot.

— On écrit de Barcelone, 3o juin :
Voici le résumé du programme qui, après plu

sieurs conseils du cabinet, aurait été arrêté à Bar-
celone :

Le cabinet serait décidé à suivre une marche
le stricte légalité ; et en coo$éuuence, il toumet

ira aux délibérations des cor tes toutes les ques
lions qui attendent une solution.

Les cortès actuelles ««iront dissoutes, et on pro-
cédera ilalis le délai Gxé par la constitution à de
nouvelles életlions. L'époque de la convocation
Jes nouvelles cortès ne serait pas encore fixée.

Le cabinet serait fermement résolu à s'opposer
vigoureusement à loul mouvement révolution-
naire, ainsi qu'à tout projet de réaction; il en-
lemi gouverner îc pùïS cï chtrrch"?̂  i riralriser
les plaies qui alQîgent IE»pagne par les moyens
que met entre ses mains la constitution de i83~.

Ce programme, ou plutôt les moyens indiqué»

PORT DE BASTIA
1 AERIVÉKS.
DE LA PLAGE, 4 ctitira»»^ M n h i f l * :

de 5i tx ( c. Padovaei, charbon. _
LIVOURNE, 5 id. bat. à vap. Puzzodiborgo, de

a8 tx, c. Siscu, passager».
MARSEILLE, 6 id. bk-gUe Solenxara, de69 u ,

c. Moneglia, divers**.
LIVOURNE, 7 id. bat. à vap. Sébastian, 4a $1

tx, c, Valzi, passagers,
RIO, 7 ta. bk Général Sebasltuù, dt 119 tx, c,

Vatlzi, minerai.
r AVON A, 9 id. bk-gUe Assomption, de 54 U ,

c. BelgoUere, charbon et planches.
UVOURNE, 9 id. bk-gtte PheiMx, d* 65 rx, c.

Guatco, blé. En relâche.
LiVOUKNE, 9 id. bk-gtw A*4osifrtion, de 60 u ,

c. Gentile, blé. En retftebe,
HVOUUNt, 9 '.d. mUtick Conception, «le i o tx,

c. BoueIli, blé et laine.
PORTO VECCBIO, 9 id, tarUM François -Etien-

ne, de 55 tx, c. MariseUÎ, bois,
LIVOURNE, 10 îd. bat. à vap. Potiadiborgo, de

p g p y q
pour .'exécuter, n'ayant pas eu le suffrage de AI.
le marquis de Vtluma, ce ministre 1 prié S, M. de
vouliùr bien accepter la démission qu'il avait dé-
jà présentée avant l'arrivée de ses collègue» venus
de Madrid, et qu'on était convenu de garder se-
crète.

En conséquence de la démission de M. de Vï-
l é é l N i ! ilutna le général Narvatn quitte !c .ninislére de

la guerre et passe à celui des affaires étrangères.
Le générai nîaxarruoo e»l ôé»i»nc pvui pîch-

dr** de nouveau le portefeuille de la guerre,
— Par une circulaire du afi du mots dernier, l — On écrit de SiintJpétersbourg, 21 juin, que

publiée au Moniteur, le inisisire île l'intérieur de-j l'empereur Nicolas était arrivé le IÛ à Peterhoft,
Le Cvant N. TAftTABOLI.
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Bastia. I Mon inleoli<
1 trèa>éttfurlu$.

i. n'«j>tpa& d'entrer dans Jes détails
lpss que c«;

i
p q

»ion de la cfcatubre de traduire «u quelque
d i d i d à b

1 la nu«-

! u , c. ftugliani,
UVOURNK, 10 id. bk-gue Conception, tle t*>

u , c. Ersa, ble.
UVOURNE, 10 id. mmick AuonfMion, de ;t>

ti , c. Thier», bl«.
LtVOURNE, u, id. ha*, r C l é u u , d e i i t x , c.

Sanguinetti, blé.
MAHSF1LLE, 10 id.paquebot-posteKhamsèt,de

160 ch. c. de Chaillïé, dépêches et passagers.
LIVOURNE, 11 id. goélette Si-Joseph, de 38 tx,

c. Mécolin, blé.
Trois goudoles du Cap-Corse chargées de vin.

DÉPARTS.
A LA PLAGE, 3 courant, bk-giie Napoléon,de 140

tx, c. Deiiohili, en lest.
A LA PLAGE, 3 id. bk-gtle ViI.c-de-Ba.5ua, de

?5 tx, c. Zuani, en lest-
MARSEILLE, 5 id. paquebot-poste Dante, de

160 ch. c. Monilouis, dépêches et passagers.
iVGURNE., 5 id. bk-gUe iïoitceptiun, âc 60 tx,
c. Ersa, en le*t.

LIVOURNE, 5 îd. bat. à vap. Pozzodihorgo, de
a8 tx, c. Bugliani, passagers.

LIVOURNE, 7 id. u i u n e Vierge-de*-Carme», de
4a tx, c. I iparelli, en lest.

LIVOURNE, 7 i<l. gondole Conception, de 25 tx,
c. Gabrielii, en lest.

MARSEILLE, 7 id. mi*nck St-Vincent-Ferreri,
de 3o tx, c. Battenini, bois.

A LA PLAGE, 7 id. bk-gtte Antoinette, de 5i
tx, c. La porta, en lest

AJACC1O, 8id. bat. a vap. Télégraphe, de 53 U,
c Lola, passagers.

LIVOUHNK, 8 id. bœuf Conception, de aa tx, c.
Loquente, en lest.

MARSEILLE, 10 id. bat. à -vap, Golo, de 57 tx,
c. Bertocci, passagers et chevaux.

St-KLORENT, loid paqnelt-poste Rhamsès, de
160 ch. r, de ChaiUîé, li«ui de «f»i«*t̂ iiiT

ni*tre de l'iniérieur <rst monté plusieurs fuis
Irtbune et a répt>ndu a MM. Lantpyrte et Lherbetie
qui ont vivement s»\iUnti les pétitions* M.Odilon-
Barrot e*t venu également appuyer le ren»oî. La
Chambrera une grande majorité, a passé à l'ordre
du jour , cVti-a-dtre elle a déclaré que les péti-
tion* n* méritaient aucune aHyuiiun de sa part.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS-
PaÈUDCNCE DE M. S*CZET.

Séance du Samedi 6 juillet.
Di*cM»tOB sur \rt ripports irUtih aot pétition» contre lad-

minisiration dr i« Cor»: MM. le minisuc de l'intMrar,
Perdimad dr LWerne, npirtït-i-r, Lhcrbfllprt OtlUon
karrot,
M. 11 PitssiuaiiT. L'ordre du jour appelle- .a

lucussion 9>ur les pémions portant det réclama
tiuns contre le préfet de la*Corse.

La discussion est ouverte; 11. le ministre de
l'intérieur a la parole.

M. Oueavriu., miwttr* dé tintvrùur. La cham-
bre- se rappelU dans qoeî» tannes la question a
été pnaée devant «••*.

Deux rar»p*»ru<lii!erents lui ont élé soumis su
U roéuie qneaùtn,

L'un de ce* rapports concluait à l'ordre di
jour sur U pétition diriger contre le piéftii de l;
Corse j lautte rapptirt, au contraire , proposait
la chambre le renvoi au ministre «te l intérieur.

J'ai lait obtervrr à U chambre, lorsque ce der-
nier rapport lui a été MJUO.'U , que l'honurablt
rnppvirteur , qui prop«*ait le renvut de la péli
tiou au ministre d** l'intérieur , attaquait de !
manière la plus gr;ive le caracière et Ihnitneui
d'uu fonrtioniuirc,et quecepcnd»nt il n avait pai
jugé a propos, avant «le porter ces attaques it
tribune T de (Itn.iimler le moindre re(i*eti>nem«i
au Riînisire, nou* l'auiorité duquel le fonction- i
naire se trouvait placé, I

M. FESSÏR-IMP »R LASTEVBIB. Je demande la
parole.

M. LB MIIÏISTBE. La chambre en a été surprise
comme moi, et je dirai que ce matin, en relisant
le rapport île l'honorable M. Lasteyrie, ma &ur-
prise a été a peu près aussi grande que celle que
j'ai éfiruuvée le j.iur où je l'ai entendu, car je

i«mais cru que loti pût venir ainsi J cet-

rtoui reproduisons , d'après le Moniteur , les I de* individu* à sa barre pour attaquer ou approu*
débat* qui *>m en lieu â L» Chambre des Députés, j ver leur conduite.
«ëance du ô juiïict» i Vncca»;«s".dedeux pé'itMMt* Je «s cfrti* ï"«< "*•« n.»«* nnî^inut reprendie
relativek à l *ilminï*tration de la Corse. M. le Mi-1 ici â nouveau Pauvre déjà accomplie par les tri

bunaux compéurnts; que U ctiatnbre soit appelée
prononcer sur la conduite d« U-l ou tel touc-
ounxire. L» cban.bre na doit intervenir que

u il sélé.ve une qutftiioii d'<>rdr*r public,
ne i'adiuii'ivtraiton du pavs a io«lf«rt quel-
jra^* dommage qui peut appeler I iolarvuu*

lun du pouvoir parleuieniaire.
M. IjiEaa&TTE. je demanda la jiaiolc-
M. t.e MiNiiran. i^en dans ces tnrmes, et dans
s limites que je traiterai [M question devant ta

chambre.
rapport presentii par 1 honorable M.l.ai-

leyrie , trois repnM-hes prin«i|>aiiK s»»nt alléguée
contre le préu-i tic U C«fMj. Os lus r̂ [••"••.•he d'a-
iord d'avoir agi d une tuaaière coupable sur les
lectiont du conseil général du «lepartemeoi, et
on ajoute que les f.iits tant si évidents qu'on n'a
ia» besoin de les citer.

Eh bien, je voudrais qa'on fît connaître \e<

arrêts des tribunaux , que la chambre doive
*«ui«Mlreà l> place soildu conseil d'&utt, soit des
cours d assise*. Je liens ce qui a été dêridr pour
bien décidé; jft le tiens pour bien décidé , non
seulement parce qu'il y a juridiction souveraine,
m»*« *<)«*i n§r <vM**H*iirtf* ; rare** n'ei% pa* U une
fui de iiun-recevoir >bn« laquelle je me retran-
cha ; j'ai examiné la question moi-même, et quand
j m d*»nné mon avis sur la convenance (feu pnur-
stiiles, j'«i été d'avi* qu'ellus ne devaient pa» c<re

tiof isers.
Je vient à ui.e autre affaire nti sujet de laquelle

ou a prononcé les moti tle Hit:ipid>tinn , qui »ont
bien graves, quand on \e* adresse à nn functJoo-

ire public, tmt itu l'̂ rciiM] l'un crime.
Une ômibt4*>io» s*e*t fiirmée en Cors* pour
evirr un uionumei»! à U mémoire de l'empereur.

Le ptéfetprc^iUnit cette ct.inmissînn. D M diflicul-
lé* ce amit élevées au sujet duce monument, et
l'on a dit qn il n'y a Tait pa» eu pnor 60,000 fr. de
travaux exécute*.

Hh bien , le procès interné au sujet du monu-
ment à élf ver à l'empereur ne porte plu* sur la

faits et Ins arrêt* dont on 1
ma connaissant.-* ,

. U n'y 0 pas , :
ce gcr.rc; s*i! y «*« jministraii.in

l d t Ue p i é l

dilapidation des snmme«, mai* *ur \* prëtenitofi ^
que les travaux n'auraient pis été réguli^remfrtrt'\
autorisé». La chambre n'a pas besoin que je lui'
tasse remarquer que ce n'en pas une afûire il'ad-

, mais leiilcment une afTai-
r les Hsïes électorales en appel devant ta cn<

royale, des désistons anir^^ *tue cell«s
par le préfel en conseil de pi t'lrclur«, c'est la ce
qui arrivfi loua les jours ; nuis il n en réiutte en
aucune manière miu suspicion de Iraudti c«nitrt
I adiniiùsualiiM» du la Corse f et cependant on n
dit, «ans citer un seul fait, que c'était quelque
chose de notoire, Oâ patent, qui n'avait |>ci3 be-
soin de démonstration.

L'un des deux autres faits est relatif â l'affaire
de Quasquara

J'ai répondu sur-le-champ que, lorsque l
ch.uubre deimisei«n accusaiiuti de U cour roya-
le de la Corse avait df.mitndti l'autorisation d ins-
truire cmilnï le piéfet de la Corse , cette ait.iire,
selon le* règles tracées par uos lui* avait dû être
M m mue a I examen du conseil d'Ei»î. Le conseil
d'État, appréciant la question et tous les éléments
île la procédure, après avoii jiïîâ comtnun:C2'.!Oïï
de toutes les pièces a été d avis , k l'unanimité,
qu'il n'y avait pus lieu de suivre*. On ne s'est pas
m»i(i« servi dr cette affaire pour attaquer le en-
vactère dit préfet ; ut cependant voilà nue autori-
té aussi élevée que celle du conseil d'Etat, char-
géo par nos loi, tle prononcer s*ir U mise en ac-

;j tribune inculper U caractère jl un ho m me .MÏ» i,...îaïïeîî •*.»ii«ticiioniiair«sl qui a donné sun avis

,ir I re privée ; le préfet faisait remarquer que tfi 1110-
uuni«nt élevé â l'empereur «levait avoir îles pro-

même qu'il cS. lonclionnaire public «ans avoir
recueilli aucun renseignement, sans avoir, enten-
du aucune défense, sans avoir demandé la moin-

BAS - IMTBIMEEIE

dre p
Je sais très-bien que dans la réponse que. l'ho-

norable M. de Lasieyrte a faite à mes «b*erva-
ûons , il a prétendu que le rapport n'attaquait en
rien ni le raractère ni l'honneur ilu fonctionnai-
re; nui* il MI (Tu de lire le rapport, et de voir
dans quels termes il est conçu , pour s'assurer
que le rapport, peut-être contre les intentions de
son auteur, préaenle un sens diftérent, et con-
tient des attaque» luiccteâ contre le functionnii-
re dont il est question.

à lunaiitmité des suffrages
Je ilois djouter encore que lorsque l'affaire a

été portée devant les tribunaux , le juiy a acquit-
té ceux qui 6guraient devant lut comme
principaux , ce qui Excluait la cnmpii«:itê du

Aiiî î , d un coté, artêt dtt conseil d Étal
l'auiri* , arrêt tic U cour li assise*. Voilà les i
nia!"ré lesquels on n'en uM pas moins v«nu ]
semer devant la chambre Inffiûre de ̂eme de Qq
comme incriminant le caractère du préfet de la

portions considérables ; un voulait pUcer sur U
principale pl»c« publique de la Corse un obélis-
{•)«! de grutiit à la métnnire tle t'emperenr. On
<lem:inti.t un olx^listitie d^u* tiv gr.mdt*» propor-

ms. Ij* prt»niîèr« attaque nitijjé»^ contre te pré-
fet , car c'était lui qu'on voulait atteindre, était
celle-c, : oit bnuienuii qu« te bloc de granit ex-
trait île la carrière ne valait que iltî 6 à 7,000 fr.,
ei quon avait dépentô do fio à 70,000 tr. ponr
t'exirnire. J ai Patatntné l'afCàre , et je dois titre
que Taccusation porte non ntalcinent sur une ca-
lomnie, na.ii* sur nue erreur évirlcnte. OH'ft cal-
cule comme si te prix d'un bloc de granit (Tune
petite (liiticrt&iou pouvait s'appliquer aux blocs
de grandi! dimension. Or, il n'est personne (jni
ne sache que le prix du mètre cube augmenté à '
«tes ure que le bine augmente de vol unie. Ainsi, '
un bloc d'un'mètre cube , par exempte , coûtera
peut-tire -IJ fr. ou Î10 fr. ; tn.its demanilet tita
bloc de 10 mètres cuuet, et If prix augmente
dans mie forte proportion; demandez un btoc'de
80 mètres cubes, e\ le prix augmente encore dans
uni! proportion beaucuir) phn forte.

Je me suis entouré de tous les renseîgnemens;

vaux publics; des travaux ajnlngurs ont été
plusieurs fois exécuté* par l'a tî mini s irai ion ; et it
m'est rente ilcmonirr rjur ht dt'pcusc it'nvriii en
?.!:c«!!f ÎÎ!3nier*. #•%«vi.»i !*•* limite*; ijn'.»« cuti-
imire il y av>ii ffti et onomie dans rrxiraoiinndo
monolitbe dunt il i-it (rnestum.

Voilà les grief* contenu» dans le rapport rie
M. tle l>nsieyiif.

L honorable ruprlinrtenr fl conclu devant la
chambre , .m (U^atitque la situation de la C<rfpt
é'âil déplorable, qu'il fallait un prompt remètît,

Pnnrmapart, ienecrni*pn5,comniejeledi-jc»' |" e c« p«*mp« remède , proh^kmcni, 1 '
i*n toul'à-lheuie . que 1» chambre doive refaire ' u n Jng'*nïcnr scv£

, p
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qui, depuis i83u, dirige l administration de la
Corse.

81. Fvaoïff&ND ua LA«TKYAIM. Ce n est pas dans
le rapport.

M- u MjsisrftE. On dit <h*s U rapport çue U
situation est déplorable « que Us àbfU «aiger.;
us prompt remède.

Mai:nôu»ni:, pour rua part, je nie que la situa-
tion soit déplorable; je dis que les affaira «a
Cortr suivent leur Jibre COIIM . *jti* IVJrainistra-
tion y a obtenu d'excellents résultats, qu'on a
pJus ïatl pour la Corse depuis i83o que sous au*
cun des régîmes précédents.

F.t ici ii faut en vaniraux témoignages.
Quel» sont les témoignages qui se présent*»!

du côté des pétitionnaires!'
. il y a deux pétitions : I uoe, et c'est celle dont

H. £*i\ejr'iit e*t le rapporteur , «*i signée par le
tieurâtephaoopolideComnèoe.Eli bien ! j'ai pria
'les renseignement» *ur la valeur morale même
de cet individu , et il n paru démontré que le
"«m.^WStephanopoh de Custscae «jui! put te n'eil
pas cuéoie U siea. (Humeurs à gauche )

J'ai entre les mains, dans mou portefeuille,
des extraits de naissance et attestations de la mai*
rie de Cargèse qui «il, je crois, la commune dunt
l'individu est originaire ; c'est un individu d'on-
gùte géaoise qui s'appelle Raguizacci, et u'a pas
Itf droit de porter le uoœ de Comoene auquel il
prétend ; c«i*i montre l'espèce de confiance qu'il
mérite.

M< FBB.DJSA.KD oit I.sftTEYRjK. Il a éw employé
au ministère des relations f «teneur es.

H. LS Miffmas »* i/IxTBRiSua. Peu importe,
on peut surprendre t opinion du Gouvernement
auMÎ bien que tromper l'opinion.

Quant à Vautre pétition, elle esf signée de qua-
tre individus qui ie déclarent eux-mêmes rédac-
teurs du Progressif dx la Corse. Chacun «ait que
c'est un des journaux les plus violents, les plus
habitués à calomnier qu'un puisse rencontrer
dans toute la presse.

Voix à gauche, Youin'evt* p u le droit de di
re cala.

M. LBMIBISTRB nr t.lnrwin9vp.. 3* (,*»,! pas eit
leodu l'interruption.... Je répondrais ai je l'avais
entendue.

H. LBKUBTTB. Exposez les faits.
M. t-s MINISTRE nv. i UrpatEra. Je n*;ii pas

discuter cura me il vous convient, je discute com-
me je l'en tends. J'ai voulu vous faire connaître
les témoignages qui ont été produits devant la
chambre : d un côté, un individu que je viens de
qualifier, et de l'autre, quatre rédacteurs du
Progressif de la Corse, journal qui a porté U ca-
lomnie a un degré auquel elle tic s'est pa» encor<
élevée sur le continent.

Si vous voulez, messieurs, vous éclairer sui
ta situation d'un département, vous pouvez con
suUer les autorités électives. Pour ma part, j'a
plus de toi datis les conseils d'arrondissement e
flans les conseils généraux, élus par leurs cun'
citoyens, que dans tous les pétitionnaire* oui un.
voient des libelles dans les cliatnbre*. (Au centre.
C'est évident!)

Que disent les conseils généraux? Si tes con-
seils généraux se plaignaient de l'adminWirs.ion
du préfet, nh! alors . l-nr mi tonte serait très-
g"~e, on vanterait leur expérience et leurs lu
mièresj mais ces conseils soutiennent l'adinints
tration du préfet, cl sUrs ou les place au-dessoui
du premier folliculaire venu, qui se croit en il roi
de venir attaquer l'administration delà Cône tle
vanl la chambre, (^««wr*.Très-bien! très-bien ?

Or, j'ai entre le» mains tous 1er. voie» ,Jr» con
Sv-ils généraux depuis t83o;iU ont été reproduit:
presque à chaque session.

Je prendrai trots époque*, I 8 3 I , i836 et 184?
Voici la délibération du ronse.l général en I 8 3 I

• Le conseil général éprouve le besoin derendr
hpramage à U sagesse éclairée d« M. Jourdan
préfet de la Corse. Sa «niliritude poor le bien*
«tre et .a prospérité de ce département, lut a ac-
qn<* des droits à te rcconnaisMuce de ses admi-
nistrés. •

Sesiion de 1836. J'en passe beaucoup «t vous
verres que l'opinion du conseil n'a pas varié.

• Le conseil général qni -. •• ~ .:- il «ppré-
jcier la sagetieéclairée de ; iu Var), j
préfet de la !".<»":* t ci »uii >'- aux in té- .
ré** d* et p*y«, acnt le b**uiu, eu lurraiaant se» |
iravaux , d exprimer, par un éclatant témoignage j
toute la satisfaction qu'il «prouve de u bonne |
iJmirmiraiion. Il remplit ce tUvuir avec d autant j

•dministrateur ont paru quelquefois méconnue».
• Le conseil, interprète des sentiment* d«sa ha-

titan ts de fa Corse , renouvelle le vœu que U
ûenveillaoce du Gouvernement conserve, Itr plu*
engtemps possible, ce magistrat à ta lèttt de 1 ad-
ninittratîon départementale. •

Session de 184). J'avouerai que pour cette sa»-
.ion trois menjbr.es du ronicit général se sont
prononcés coati1* l« reste du cooscil. Le voie a
Ité rendu i 30 voix contre 3. Mais enfin nom vi
rens sou» un Gouveiurinent ou c est la majorité
qui fuit la loi.

Voici les termes de U délibération de 184.Î :
• Le conseil généra! , adoptant l'avi* tle sa

mmmission, s'empresse de renouveler i M. Jour
dan ( du Var) , préfet de la Corse , le témoignage
de sa haute satisfaction pour le i*le dont il est
iniiné pour les intérêt* du département.

• II reconnaît que , par une administration sa-
re et éclairée, il a bien mérité du pays , tint lui
imt d'importantes améliorations. £<m dévoue-
ment, sa capacité et tuo désintéressement sont
au*uVssu*de tout éloge.

• Le conseil remplit un devoir on demandant
de nouveau que c* magistrat suit, longtemps en-
core, conservé à la t<ke do l'administration de la
"orse.

• Trois membres se sont déclarés opposants. •
J'ai iu le procès-verbal officiel.
Eh bien, je dis que lorsque le* autorités com-

pétentes expriment une opinion semblable sur le
compte d'uu administrateur, je suis tenté d'avoir
plus de confiance liant leur sentiment si «auvent
expdmé, que dans le* aUAqiifs de quelque* pé-
uiitmtiiaires. ie suis donc fonde a dire

A). M*caAT-BaLLAi«CE. Vous trouvera la mê-
me chose dans les procès-verbaux de tous les
conseils généraux.

M. LU Mi"*i»T«8. Je remercie 1 ho»Arable M.
Maurat-Ballange de celte interruption.

Je réponds que je ne crois pa» que chose pa-
eitle se retrouve toujours et d une manière ba-
laie (tans le-* procès-verbaux de tous l«a conseil»

généraux. Et ici le rote du consnl général était
d'autant plus sigoiBcatir, <jue le préfitt venait
d'être l'objet des attaques les plu* vives

Eh bien, quand duns un tlep.irtcruent un fonc-
tionnaire public est attaque, violemment atUKjmi,
non pas seulement il*n& sn eorjo'iiile publique,
maiî dan» son honneur et son caratiitre privé, ei
qu'à la suite tle pareille", attaques l*r cout i l géné-
ral se réunit ( çt a l'u^Siiiiùité, uiitiii» ir<>î> mem-
bres opposai.!», éturl en sa laveur \e voie itmit
je viens de donner lecture à la chambre, je dis
que ce n'est pas rëcaniidttre I importance et I au-
torité des conseils généraux, que ck* prétendre
que ce n est qu'une expression bannie, sans va-
leur, et sur laquelle doivent 1 emporter 1rs péti-
tions dont j'ai examiné tout à l'heui-e la valeur
véritable devant la ch-tnibre.

Maintenant, il y a Ici deux questions. T.e prc~
t de la Corse a été attaqué connue hoinmo privé

dans son 'atactere et dans son honneur.
Il est évident que les questions qui touchent à

i honneur t au caractère privé, ne sont pas de Ii
compétence des chambres. 1>« préfet a poursuivi

1 devant les tribunaux,, en diffamation, I«ÎS ^uteuis
1 de CP< attaques. Les tribunaux devront prononcer.
IC'est une iffatrc judiriairu, qui n'est pat de la

mi^eti/iicu do U chambre.

Quant a la question générale administrative,
v i e n s d e m o n t r e r qu;; t o u t e s l e s b u t o r i t é â | » i i i -

cipales du département sont satisfaites tli; la si
|tuation du pays, et qoe par crmsëqueul le Gon-
j vernement a bien fait de maintenir le préfet u la
'tête du département.

Je daman Je a ta chamb r« Ue passer â l'ordre
du j'rfîr sur l'unr et l'autre d?s fMtituMl», ('Crè*-

LASTCTBIE. Messieurs, il y a
a „ _ i.Jines que cette question a été

Lorsque j'eus l'honneur de Lui lire mon rap-
port, H. le iiiiniatre de (intérieur demanda que

question fut remise, non pas a six semaines-
•mai» A huiuînet parce que, divril-îi, il n'était p»s
sufîiaauiiueiK préparé et qu'il lut i in portait tle
donner tout I éclat possible à cette disc*i»<ion.

J'ai été loin de .n'opposer â cette remise, déli-
ant , moi au>si, que le plus. giMnd jour descer»
lit sur cette question; cepeinloitt j ' aurais pu
appeler a M. le rumiiire que la plupart de s
[nef* cité* d«n» l« rapp^U ««vient occupé les
ribunaux ; ijtie la cour rovaie de la Corse, le
,-ou>ei.l d'iiLûl et le tribunal il Ajoccio, avaient été
.uccvssivtftueDl saisis d«- crtfc cjucslior., ^ue Ici

journaux en pariaient ilcpyij deux ans, que »«
correspondance iiduitni»iralîve avait <ltl le tenir
iu coumnt de cet ïfïdïrv} que le» péiilions étaient
iéposées depuis *ix mou; que le rapport était an-
noncé au feuilleton , et qu'il n'y avait rien là qui
ressemblai a une surprime, rien que M. le minis-
re ne connût depuis longtemps.

M. LK MisiiTaa D* tTarBRiiva. Jr ne savais
pas le contenu du 1 apport.

M. FiHorRA-ts DE LÀSTSIRJE. J* croyais qti'iï y
ivait des faits «ur lesquels un mîoistre d* l'inté-
rieur devait toujours être prél.

M. in MuisTa». J'étais parfailemest prêt sur
tes tau*, IIIJU non *ur te rapport.

M. Fu.ntHA.ffD os LASTETBIB. Je drmande la
perinusion à la chambre de vider d'abord une
question préjudicielle que M. le ministre a «otite-
vée. 11 a reproché «nror* mij'Hml'hm à ta cou-
mission de ne lavoir p ŝ appelé d îi* son sein.
Est-ce comme un droit que M. la ministre de-
manderait â âlre appelé dans un* commission^
Je ne puî» le croire i rien no saurait établir ru
droit. Est'Ca cotnro* une convenance? En effet,
il pourrait y «voir cnnvenanr*» »i la r<><!f«i.M4!>>̂
avait prétunilii le faire juge des fwîu.

MaiA elle a pensé qu elle n'a va il qua constater
s il y avait oui ou non un état de chose réel re-
nient grave en Conti-. Or, cela n'était que ti..p
évident, puisque celle question avait occupé les
tribunaux et le conseil d'Etal : il y a vu il donc
gravité réelle, «t il n était a cet égsid pas beftoin
Ju ministre pour lu fixer, Personne, dans ta com-
mission, n'a demandé que M, le ministre fût ap-
pelé, et cartes , ne «est pan. le rapporteur qui s'y
fut opposé. Dans l'autre cainniKii»*; climgée
d'examiner l'autre pétition, ou n'a pas appeiû M.
le iiiiuistre, et je ne sache pas qu'il »Vn *>>it plaint.

M. L*. MINISTRE. iViais on n été demander *les
renseignements.

M. FBBDI!!*»» ua UiTBT.au. On n« l'a pas
appelé.

M u in tenant, ntriviuis à la pétition
M. le ministre de l'intérieur, voulant affaiblir

ititorité des faits rapportés dans cette pétition ,
a cheicUé à jeter une Mirte de défaveur *or U
personne qui avait signé cette pétition, (/est là
une question bien accessoire, o r véritablement
je ne sais nus où en serait letr;»vjil Je la commis-

I sion des pétitions, s'il fallait qua le* rapporteur*
se chargeassent do faire ta gônénlogie des péti-
tionnaires.

Je croyais que ce qu'il y avait a examiner dans
U question, c'était le fond, et non pas la qualité
de celui qui 1 «'Iressé la péfitî.ir. â b cUtmurr.

Maïs puisque M. le ministre do l'intérieur a
soulevé cette question . qu'il rue permette d# lot
dire une chose, c'est q>>«, m<>i aussi, j'ai fait
quelques recherche*, quui.ju il ait voulu jeter un
doute a cet eg*rd ; moi aussi, je me suis assuré
du la qualité uu pétitionnaire, parce qu'il lu'éfaii
mvenu par de* bruits vague* rroe létal ri vil dn
pëûiiûiumrt: élaîl contesté. Kh bl«li, cet état ci-
vil , je l'ai en iialiea «vue la traduction française;
je le lirai flans la langue que vous voudrez, ou j«
ne le lirai pa» du tout si vous le préferez; mais re

SUPPLÉMENT de Y Insulaire français du 18 juillet i8i4-
sives , ne contient lieu ; ee n'est qu'uu ùmpUi le eut rendu t>on arr£t Pu»r utoi je croia <|u'il ne
èutt d« situation. Uam pas attacher plu& d'importance \ l'une de ces

Jai dt. appiéci«rla réserve de M. le aniaistreldéniorjstrations qu'à 1' auUe. { Approbation à
<lc§ travaux publics; celtejréierve rce prouve 1 gauche.)
qu ii v aurait peul e u e quelques iiiCiiVVUtents à
lui adresser des questions plus t.cjiubrrtit>e&.

J'héstlef^is tjonc à lui demander si l'accord a
t^ï.;off* ****J »*rCftit un ire .Us chefs de l'adraim»-
tration dfs ponts-trtt haussées et W. le pi été t; »'ii
n'est pas quelquefois survenu quelques difficultés
diiu» l'orgamsituori «je* rt'gtt*<>, s il it y •* pas eu clei
retards iitexp'ïcablosdjus la délivrance des man-
dais, et cependant, Meibieurs, ce fait touche à des
intérêts bien sérieux.

Il arrive chaque année en Corse uoe multitude
d'ou v tiers qui vie une m y travailler peudant te
peu de mois où le climat le permet , et ensuite
lorsque leurs travaux sont terminés, on leur fai

:

UIIIV. )
On a dit, non pas ici, mais dans des conversa-

tions, que tuui c«ta était Le résultat de menées
politique» « que c'était l'esprit politique qui i*vaïl
éi l éf t si je ue me trompe M

H. LE MiauTBa, I* 11e dis pas que vousaynx
voulu attaquer d'une manière détournée le pré-
Cet de la Corse; j« n'ai pas attaqué vos înt«utMA&,
mail je dis que le terrain sur lequel voué voua
êtes placé dans ce débat n'eit pas, à mon avis,
celui sur lequel on doit se placer.

Je respecte les intentions de U*ot le monde,
i j i d i d d i U les parole* depolitique» t que c etail I esprit politique qui i*van • *« »*•-•-»-.» — _ . .

réagi contre le préfet, et , si je ue me trompe, H - h » u j ' "â& en droit de d i s e u u r les parole» d e
| Le unui*ire de 1 intérieur a ruii* iui-uiéme tcuej' '««» '« IUWMUC . î« UU wux; «j««. •«•f^j./ii^ s des

I r»nt.t. « . V f * «»t f.mftA iwiur attaauer l'bounruropnr.iua.
Eh bi<-n, j'ai le regret 4e dire que malheureu-

sement I» Corse u'eu est pa& encore arrivée aux
luttes politiques. A mes yeux les lutt*s politiques
sont un symptôme de vie et d* progrès smrial p«»ur
un pays, et la Lurse n'en est malUeoruuiteuient
pas là; elle r/en e*t encore qu'aux luttes de per-
sonnes et de partis. C'est ee que je déplore , et
c'est à cela que je voudrais voir porter remède

ainsi un préjudice des plus cousidérabUs.
I U U je m'arrête sur lesfaits dedéuii l . Il en est

uo plus grave qui reste â éclaircir. Il y a quel-
ques années, une eu quête fui décidée , si je ne
ane uootpe .

Uu Uottuiable pair de France, stjc ne me n o m
M , écalenient. fut même désigné puur aller véri
fier par lu i -même I état des choses en Corse. Il
est probible que lorsque ce projul avait été a r i ê
té, le miuislère trouvait bien qu'il y avait quel
que chose de grave dan* l'état des choses dans i?e
pays. Kh bien , cependant , le commissaire n'es1

pas parti. Maintenant, je demande si c'est que M
le ministre de l'intérieur, au moment ou U com-
missaire alUil partir, ail reçu des lumières qu
aient rendu cette enquête absolument inutile. J'
trouve qu'alors il ent été opportun de nous fair
part de ce» lumières autant que le permettait tou
tefois ta discrétion administrative. Si, au coi.trsr
re, le ministère n'est pas complètement éclaïn.
j> d«tnand« quel est le motif qui » pu arrêter l'en
du&c, pourquoi elle t.* pas eu l i eu . . .

J'ai déjà longtemps occupé les moinenis de
chambre dans ce debat , > t pourtant j'ai eocor.
quelques observalions i présenter.

Aptes avoir présente l'exposa des faits
uiescunvictiuns» il me rc»ui a examiner 1rs u
jeciions qu'on y » faites. Il y en a une qui est grav
c'est U déclaration du conseil général de la (-0
se. Certes, toutes les fois qu'on objectera con'
les. accusations dout un préfet e u l'objet les vo
de son conseil général, cela aura de la valeur
ise cherche pas a amoindrir vos arguments; ti.
celle valeur, pour être absolue, aurait besoin
ni» pmètrecoutre-balancée par i opinion tTaul
i-orps également haut placés J - Ù » le pays. Cette
opu.itMi encore, pour c're pat-fiiiemenilibre, Ju-
rait b c w i u de ctrtaiue* conditions de

il mieux que moi, mai* je crui» qu'il féiulraii la
I homme tellement nounê ie , d u n e répuiaiion
éclatante et d'un désintére»seinent si bien con-
i, qu on ne put mêm* accréditer de calomnie»
ir ion compte . . ( lu l errupùon) .
Je or<>U entendra dire qu'il faudrait un préfet
II fuit. C'est difficile, j en conviens.
Sam dûute )« *•'">'» *»nP jeune parmi les meni-

,re» de celte chambre pour indiquer à aucun
eux le sentiment moral qui doit le diriger, mais
• que je puis dire , et j'ai la confiance que je ne
erai démenti par personne, C'MI que 1 adininis-
ration, en Corse plus encore qu'ailleurs, ne «au-
,,l trop montrer de dignité , de probité; que le
luyen, pour el le , de s'entourer de laconsidéra-
,.»n générnle , «si «le se tenir a l'écart et au des-

i Us de lous les parus, de toutes les coteries.

Ja i peur que \e préfet ne se soit laissé entrai
1er à des mesures qui aurai«oi compromis sa d :

motifs graves et fondés pour attaquer I bouneur
d'un de ses concitoyens, tût-il fonctioooffire , ou
e>t en droit^ou a le devoir de le fjiie; tnaï* on sort
de» véiiiablesUinitesIntkque, utanquaut de preu-
ves ^ ou protèùe p»r tirs attaques indirectes, on
jette de» J o u i t s sur la probité , ce pit-niit-r bien
de tout hooiuie , et qu'on porte ainsi uu caractère

'du fonctionnaire la plus rude de toutes tes attein-
te^ sam sê tre entouré de preuves positives, en
étant obligé Mii-meme de dire qu'on ne se porte
pas garant de la vérité de& faits.

L'honorable preopînaul a inaiftiê sur ce que
.vaisfJit d'un de» pf litionnaires. Je n'y avais pas
Haché plus d'importance que l u i , lorsqu'on
litsrrhaii Mir la situatio» d'un département des

-nité et sa considération; c'est pour cela qu'au nom
le la commission j'ai demandé que la pétition fût
e«v*ivée i M. Le oùniatt* ^el'intérieur. U coiu-
nisiiôp peiaist? d-»a «CM conclusions. (Marques
ombreuses d'approbation à gauche. )

M. LB MINISTRE DB tinTÈmme». J ai etirOre
quelques observations â Htumetlre à la chamlite

Je sui* au>»i jaloux que personne de voir ta
dignité et lap iobi ié régner dans l'administration ;
je n'avais pas beso in , sous ce rapport, des con-
seils que 1 honorable prénninanta bien \ u u l u mis
donner en termiuaul son discours. (Mouvement

. s gauche). . 1 1
1 Je déclare que je n ai besoin de» conseils de

personne (Nouvelles rumeurs) pour sentir la né-
-essïté de nuiutenir la diciiité t-1 la moralité dans

c'moîgnagvt, les opiu'ioof exprimées parle COH-
>eil général , par les conseils d ^rronuitsefrtenK
)or une foute de conseil» uuinicipaux, et j'ai un
:eruin nuiubiv Je piticci ûe eu genre dans mon
»ortefeuille , valaient mieux que les allégations.

un (léùtionDaire, qui, a Kirtoti à raison, prenait
n nom qm n était pas le «ien. t —
Je n'ai pas attaché à ce fait une très*granch;l

portante; j'ai voulu Sfitletnent comparer la* ^n> -™,-
nioî>;nages, et je croîs que lacomparaisuo est tout .•-'?, ̂ ,
à l'avantage de ceux que j ai invoqué!*. ' "-" '

j'ariive aux divers faits ; je les prends Us un»
iptès les autres, et je les discuterai dune marne

! r» neitc et précise.
On a parlé du monument élevé à la méraôtr*

de l'empereur Napolét.n. Que \eut-on dire par
les attaques relatives au monument de l< —«-r'

i.r»

aliun. (Trcs biccVi Mais ce qut» ;•• "•"«
uit tour, c'est qu'il y a un devoir moral

reuT:
Eutend'On que le préfet ait dil •< • ' f "

qu il y ail *u U au acttr d iuipro1

le, si on le pense, et rttr,arqutv
ne peut y avoir, dans une uni'
cela tle {(rave; car, que le prt
plan i)ui avait été arrêté, qu'il st* ><m
ihoiisiu>nu> |>our tel <>u tel bloc tle gfai
lien d'un tuonolnhe de iu pirtjj il eu ait \oolu
un de Sa, qu'il ail voulu enltaîuer la rumnmftiuii
dans cette vote, que le plan ait été changé, Us

.souscripteurs peuvent s'en plaindre, ils peuvent
intenter un procès civil, suit contre I entrepre-
neur, soit contre i"elui-m«îuie qui aurait ordonné
les dépenses; maïs ce n eat là qu une simple ir-
régularité, uni ne peut appeler l'attention de la
chambra; il ne s'agit pas d'un se i vice public; ce
n'est pas la uu acte administratif, ce ne sont j>ah
i « den.ers de I État qui auraient pu «den.ers de I État q p R

,. Une faut pa. raisonner to..u,e ..1 . . . . ^p
foncLnnaire, . . . que m

;. |U

pour tel uu tel h\nc de g r a i , p
monument; qu'il ait dépassé, ce que je n'admets

d l i i estce U
areille emuluiw k g q

[l'entre nous qui vomirait quand il n'a pas Je
h d q ' i l a de

onument; quil ait dépass, q j
nètiie pas, la pensée de la commission, est-ce U
in t'ait assez considérable pour qu'il vaille ta pei-

b ? S M i s c'eM

ancev, la valeur des éloges donnés par le conseil
général. (Mouvements divers.;

On ;i fait valoir, non pas M. le ministre, mais
dans un autre rappurtipein-tMreeiuoit; me u•>.>.-
pé-jc), niai* enfin je suis qu'où a fait valoir aussi
une sorte d'ovation donnée au préfet lors de son
retour en Corse, aniè* .'.triéi dn con&eii d'État-

Je ne sais pus s'il n'eût pas été lie meilleur giml
de s'»b<(emr de ce petit triomphe....

Vue voix. Le rapporteur n'a poini parlé de tel*
M. IH'BAPPORTBIÎB. Ce n'est peut-être pas le 1

rapporteur, je l'ai déclaré mut-mèoie, je me suis,
repris, mais ju tïiê qu'on aurait au moins rlù pen-
ser que s'il y avait uu une nvalitin <i un coté, de
l'autre il y avait eu aussi des illurainntiotis sur
plusieurs points de la Corse, lorsque la cour roya-

pieuvrs attaquer un homme dans ce qu'il a de
plus cher, d:u.s *«n honneur ei dana sn probité?

1M <...mnrrmU l'aliaque ouverte quand elle re
poU sur des preuves, elle e*t un droit, ell.- .-«

I roimnandiV »«ti vent par l'inleièlpubhc; mais lin
nuaiiu» qui n'est pa* accompagnée de preuves
la r e l i o n s au nom il« la moralité publique.
M FFBWBMO »£ 1.*5TBT*I*. Je demande 1

priniisio» de dire un root.
H y a dans ce que vient de dire M. le roimstr

i.e expression que je ne puis laisser pasu-r
ousadmetui l atwque franche, d.Us-vonâ, ma

pa* l'attaque détournée ; je vou:
à mui que cela i.*appl!i|Uf':'

À gnurlfe. Très-bien!

in tait assez considérab p q
ne iVen sai&ir la chambre? S«n, Messieurs,
tout au (nu* Irt Uiiticrc d'ut! procès <*i«îl,

\ a-t»il là un motif raisonnable pour atluquor
le caracu'rc d'un homme j car , pour porter a\-
leiote au C2racler»1 du préfet, il faudrait cju\l y
eûtuo détournement tlf fond«} dilapidaliuit; hors
de là, il n'y a pa» de en constance qui vailU b
peine de fixer un moment l'attention de la cliam-

|brc. {Au centre. Très-bien!)
| I. ..«moraine M, dr Lasitryii^ m'a dit ijue je
ra'éidi* «ntouréde rroseignemeiits inexacts, loin-
que j'avais soutenu que le prix 'Sun métré. uV

i é i l i h è\ ] « 1rs u'imcq
granit éi;iit

le pr
è\evv >]-,« 1rs



s i o m d u b l o c m £ m p a u g m e n t a i e n t ; c'est u o fait-
c o n n u d e tout le iDoml* It n q i t k Hconnu de tout le inonde, it invoquait lout a Hifu
te le témoignage de I honorable M, Va tout. M
Va tout he me démentira pas, il necontestera p;
que le prix ihi bloc augmente à mesure que i
dimensions du bloc augmentent et oeU est toi
simple. îBruîO

Ecoutez, Messieurs, quand on avance dei foi
on a le droit de démontrer Qu'ils sont *r*i« f.
chose est toute simple. I! faut Lien phi* de ira
vaux pour extraire un bloc cubant fuo mètre
que pour extraire 100 petits blocs cubant ebacu
un mètre. Si les pris n'allaient pas toujours crois
Mnt » mesure que les dimensions s'élèvent, vuu<
itirW un terme de comparaison bien plu* si m pi
a prendre, vous potitrîet prendre les fat de cail
ioox qu'on re'pand sur le* routes, vous les cube
riez ri vous évalueriez ai»»» un bloc de dîmen
mon considérable. Evaluez donc de cette niartiè
re l'obélisque qui s'éléf* sur la place de la Cor»
corde, et vous verre?, si 1*** travaux publics p«u
vent l'apprécier par ce procédé.

Je n'insiste pas sur ce point. L'erreur est trop
évidente pour qu'il faille entrer dans plus de dé
velopnenient.

Maintenant je viens à l'affaire df QuasqnarJ
J'avais dit à la cha<nbr« , j propos de celte a fiai
ic, que je ne croyais pis que le rôle de la chatn
bre fût de se mettre a la place de toutes les juri-
dictions et (j<ielor*qne toutes les juridiniun&ont
P&fc/inf•»• ( îl était impossible d'examiner à cette

affaire en détail, et mfrnr avec des lam-
- citations d'arriver à détruire l'effet de

toutes les lutarités ont prononcé , le
l'État a déclaré qu'il n'y avait pas lieu à

ivre.

^ honorable M. de Lasteyrie n'admet pas qtie
l'opinion du conseil cTÉtat puisse è\re invoquée,

fifee que le conseil d'État n'en pas un tribunal,
b-oyez-fous, Messieurs, que te couseil d'É-
^*" 1 il donne un avii sur une affaire, n'en

dîé toutes 1*« circonstance*? Croyez-
li la moralité d'un administrateur 4t»U

lise, si un administrateur avait violé tous
-», le conseil d'Étitaurait donné sa gùu-

^w . ,»., .cjt l ivis de ne pas poursuivre? En aucu-
ne façon. Le conseil dr'iat remplit %e* devoirs
avec équité et impartialité et âpres mur examen.
Quand il a examiné le dossier d'une affaire, quand
il a prononce, on ne peut pas venir ici attaquer
son «vis, en apportant, comme je le disais, des
lambeaux dé citations à cette tribune.

Le conseil d'État n'es; pas la seule juridiction
qui ait statue; la cour d'assises & aussi prononcé
el les prévenus ont été acquitté). i

Qimnï au dernier Fait rUérmr M T? r2pp<i;Uiii\ !
le tribunal lut-nitmfi. I* irîb»«a! d"Ajaccîo <t ur- j
claré qu'il n'y avait pas lieu a suivre.

Ainsi voilà un arrêt du conseil d'État rendu à
l'nnanimité, voilà un verdict du jury, voilà un
arrêt ue uuu-îieu d'un tribunal; ••tut cela n'est
rien ; et ici j'appîifjur à l'affaire tle Qnasquara ce
que je disais tout à l'heure ; ou elle incrimine la
moralité d'un fonctionnaire, et alors il n'y a pus
d'expressions pour qualifier sa conduite, ou si
l'arrêt du conseil d'Étal qui n'a pas autorisé les
poursuites, sî le verdict du jury qui a acquitté les
prétendus comolices. «t r*>r,lnn»~"— .1- ••

pas reproché de n avoir pu ârnn»ndê des rensei
[gtiemenu depuis le rapport que 4W
le* information» auraient dû êt

d è t

ue, 4'jWimi mm,
l * information» auraient dû être prises; à la de-
mande après te rapport, il n'y a pas d impartiali-
té, il n'y a que le soin trt's-naiuitrl de la défend
personnelle du rapporteur.

L'honorable rapporteur qui a étudié le destin
---

une subvention dm fonds du •tépartetncnl, *f |
ensuite ils acquittent pour le compte du départe-
ment, «i non pour teur propre compte, les saisi-
ras des nutirme* des enfants trouvés. Cpst préci>
sétnentc* qui explique ces chiffres dotii l'orateur
A parlé.

~.~ . . ^ c H - u r IJUI a eiutiie le destin t Je pui* dornifr à t* chambre loin les datait*.
oxait puAtre « c i : c'est que quand l'adjudtca | J'ai mire le» mains le tableau rl«* rreirtîï; *î «»•-
ÏOÎÎ Je Qu«â*juMta a r'tc préparée et ordonnée î le I pense* des bureaux de charité de Cône, de C«Wi

préfet n'était pas eu Corse mais à Paris ; c'est une j et J titre*, année ptr année, avvc le détail d o tlé>
des principales raisons qui ont déterminé te p<m- penses.

seil d'État a ue pas autoriser les poursuites, lac- I Je prends l'année iS^i dmit on a parlé. M r«t
te était étranger au préfet. vrai q*i'en 184Î tl T a eu 6,08^ fr.de rece l é

Jl me st-uibfe que l'honorable rapporteur qui dans l<? l»tircau de t,ah i , et tpt'il y a en fort
a étudié le dessin autant pu, clans son impartial!- 1 df ***•.».r- .ri-i-ii—~- ^
té, indiquer ce fait a la chambre.

Voici maintenant le fait qtie M. de Lasteyiie
indiquait tout a l'heure. Je le rappelle ru peu de
mots.

Le préfet, après l'adji>dicatio;

• avoir itev. fai

»n «tait revi-nu *•«
use. La régie en cette matière est que !*ad}udi>

ration n'est définitive qu après 1 approbation de
autorité supérieure

r u de »,ah i ,
j , . -.ecourt. Jt-dribués, On
t

les faits iie> mitres bureaux , tnat« voici pour le
b d (jbureau de

11 a rfru , i*n I04 1 1
f é

fr. pour le*etvic*4 1 , p u
de* enfant* trouvés; puis dépensé 6, Sa8 fr.

uans 'tei conseils géncr<iux ou *c délacent leers
<.-omptes ; mais iUont ledioit ilautvter « toute»
les nutreK Wttnce*.

Dans tons les cas, j'ai assez bonne opinion des
auturitéit élue» p#r me» concitoyen*, pvur cru i

La cbimitre voit dune s'il esteiact de dir«que | que ce n'etf pa» U prêsencr du préfet qui aurai,
le* tond» des enfants trouvés sont détourné* et J \>a influer sur lo»opiniouh ùu conseil général. Je

trou parqueta toi-metedu caracièn-, que Tbê-
isme, soit du eu té des membres qui uni refu»t>

de s'associer nu Vf-te, et que la f.nblr$st*, la coru-
plaisance, soient du côté oppoaé; je pense mieux
de* itniaeiU librement élus.

En m'Hppnynnt sur Ittpiriion du conseil géné-
l l ' i i d îU d ' l iurt. Jtdribués, On en » coivclii qn*- tome

ta BOtntn* était employée en frais d.*aiiatiniftra-
tton. Voici le* frai* tladministraimn, et les autres
anneV* sont Analogues à 184Î : tl y a *u 5
frais d'aiimifHMratmn, et 5,6^4 tr* pot
r? de; ftoii d û

autorité supérieure.

VA: préfet était disposé a donner son apprnba-
lion, il avait même signé {'approuvé.

Jl reçut au moment même une lettre du mi-
littére de l'intérieur qui, d'après le* réclamations
dressée» » l'admiiiiitration, demandait des ren-

seignements sur cette «ente, et proposait au pré-
fet d'ajourner l'adjudication et d'attendre le* or-
dres de l'autorité supérieure. CVst ce que ut le
préfet. Le préfet, qui était encore à temps de re-
tenir sou approbation, bifla sa signature. L'arrêté
;st reste dans set mains avec la signature biffée.
Poila. le fait que l'on transforme eu accusation de
lux.

Les renseignements furent envoyés à Paris. On
répondit au préfet que l'adjudication pouvait être
ipprouvée. C'est alors que les bureaux <VBI prè-
enté de nouveau le projet d'arrêté au préfet, avec
m morceau dû panier blanc sur la signature bit-
ée, pour apposer sur ce papier blanc M nouvel*
» signature.

Si! 7 ai-aîi U tinc irrégularité, «lie «émit île
lurn forme, elle ne porterait anceft pjcj;i.î'îer
ux inteieu de l'Fiat.

Ce n'est pas ainsi qu'agissent ceux qui veulent
imméitff de» f.iux, ils s'y prennent de ot an Se ru
dissimuler leur» acte*.

Quund on attaque le caractère ri«* gf n<, il faut
ipposer que, daus la voie dans laquelle ils s'en
g?nt, ils prennent des mesures propres à réali-
r sans «langer les actes coupabfeb qu'i»ll 1rs
ipposecapables de cmnmeitie.
Voitâ pour les faits qui avaient été indiqués

ins le rapport. 1 •

" ' ' l'booorable rapporteur a ! f

r? de
n, et 5,

de» ettûniii i

i5o fr. de
r le sain

< irrégu

ouiivri de» ettûniii irouvirt.
M. OMLO» B*R«OÏ. Tool e«-la rst

lier, je demande la parais,

M. I.E MimsTBH. Il n'y a pas là d'irrégularité.
M. O01 LON BàRftoT. Il y en a une trèt-gr»ve.

t: e»t un détournement He fond*.
M. LR MiMtsTaB. M. Odiloti Birrot rniidra-t-il

me permettre rie ilnnurr UCMÎ mplicatitm com-
plète. Avant de juger, il fant et ou ter. Qui H»I
rhargfc tir IVmrerien des enfants trouvés? l,e (té-
partemen^ CVst dune lui qui paye le» nourrires
des enfants trouvés, il peut parfaitement bien,
san« irrégularité, se servir de I intermédiaire du
bureau de cbariié.

ùéut'uvcri d autres faits. l\ en a cité 1
garde comme très-grave et qui m'a par
une certaine impression. Se &:;is biei

| l'ait cité, il ne misera pa« difHci!t*r!c i
explicatinns a la rhamlir*

Voicî ce fait, l/admimstration, dit

qu'il
r*»duire

Une i'oix.Cth se fait'ilctvnime eela autre part i*
M i,f! MI5ISTIX. Dans tu «s Ira ca<i, rem<irquex-

If, il n'y a matière i ancune attaque contre l'ad-
ministration. Le conseil général, pour payer les
mois de nourrice, se sert île limer média ire du
bureau de charité.

Maintenant, ma réptmse à M. Borrot teru tris-
stiuplf, J'ni donné le chiffre des dép#n««*t je n'ai
pas dooné celui des recette», Sur r>,*»84 fr- de re-

ii.çt, tî y a une «ubventiun pour le service de»
funls iniiivé^ versée p»r le départem<^»î » «île

se monte à 5,6t)4 ff- > el 'a dépense est de 5,694
fr. Ainsi, que font les bureaux de charité? 11» re-
çoivent I» subvention du déf>arten>«nt et U dé-
pensent pour te cmnpie du département. Jl n'y a
îi nuctioe irrégularité, et le servie* d*% enfants
trouvés se trouve pincé non pas seulement sous
la garantie de laulorite administrative, mais en-
core sons le contrôle dit bureau de bienfaisance,
qui connaît mieux que personne les l>es:iins du
service.

La chose nie parait parfaitement oUire. On ne
*«! «ÎM« rl^a .*. » f rwtiû» «î*< bureaux de

en dépenses admînis-

Maintenant je crois avoir répondu k tous les
grief» présentés par (honorable préopinant. Il y
u des ptunts «tir lesquels je ne dois ni ue veux
répondre. Ainsi , quand on demandes! le g(>(1-
vernenienl a CM l'intention (ÏVnvoysr un r»j-i»-
inissuirr t-xiraordinairt* et s'il n'a pas été donné
suite a c«m<* nitrnûou, je dis que c'est là une qurs-
tion qui dé pas w les limites dans lesquelles doi-
vent sa reutermf r les déb»t« de la cti.imbre. Le
gouvernement répond dn ses actes, il discute les
m?sup« tjii'i! a prise?; il ns discute pas le» înteu-
lions qu'il peut ou non avoir eues dans le cours
des affaires administratives. Ce sont là des ques-
tions qui ne peuvent pas être portées a cette Irt-
bune. {Au centre. Trê»-bien!) 1

M. uè. R*ppt>nrti;ii. Cest un silenceélnquent.
U- t'E MIMSTRK 1* L istjsmstiB. Toute IA con-

cluaiun que vous pui&sitrz tirer de mou silence,
c'est que je ne veux pus parler des affaires qui m
f?«i pas de h CTimpétence de ïa clutubrt i iitoti
silence ne dît rîeu de plus.

Nous serons toujours prêts à discuter nos me-
sures, mais k condition que ce seront des mesu-
res accomplies; nous n'adaiettous pas la discus-
sion sur les intentions vraies ou fausses que le
gouvernement a pu avoir et qu'il n'a pas re.ilisees;
agir autrement ce serait liausporter le travail in-
térieur de I •itliniiiîstraliun devant Ut chambre.
( Tiévbien ! très-bien ! )

La première foi* que j'ai en l'honneur de pren-
dre U parole daus eu débat, jat dit un t»ît qui
montre que la vérité pourra £ire éclairée de t<ui-
tt>t> manières. L« préfet a porté plainte eu diiïu-
nmtion «-nnrrn W-+ auivurt îles *ma*(uea dirigées
contre sa pertouoe et son caractèfe.

Aujauid liiti qtie propo*e-i-on ? \t renvoi de la
pétition au miui&ir* tUi l'intérieur j que- veut dire
ce renvoi P que ta clumbre partage t'upiui'ni d'
M- le rapporteur tri couser^u des doutes sur 1
caractère cl la probité du préfet. (Non! non!)

Je ne cioU pas qi
1ère privé m (le I h<

embre» Han. non, n
ret. Aai relt <

t l

dt-$ conseils tt'arroitdissentr-filil'
îunicipstii, j« sui5 fondé à dire J

rai, sur !
et des ctutitiU 1
U chambre CJM'II n'y a ps> dans l'administration
de la C^rse re désordre sur lequel mi a appelé
t mien lion du gouvernemeut.

ic persiste à demander JV-rdre du jnur sur !«->
deux péiition». ( Tr^*-bieo ! îrês-bïrn ! )

-"-'• - f i1 : h cDtr^f dans les. 4è~
1 H ^ ; il n'y surs plot
• U'Ira Mictuut repli

'joeta ton-
I ton? On

-).000 fr. ;
l rf

'••i. LmjWufurfn rhefa
•a a port*» i OR.OOO fr. ;

air-nt pas-jlas dplo.Qtnfr. 'In-

:<•(<> voire impat ience , n
Jit que les dépcn«- - • • • •

f l

cul pi.
M. r

i 1 parole sur SPS at,tes, nuus jouissons

. yu CM-ce anaa tnlendniu par « mol tn-

T. Il n'y » pas d'iaculpri rtf»aoi la chsmbre.
DM? recMinsii««n.AH rentre. Il y

•t. i.c pHfcKUMtXT. Il y a d«« révUmations coRtre une
sir^tum, mais il n'y a pns rSellem^nl d'niculjié.
n. LHKttitTTK. le uf ureOils vos le mm mri»/;i»f A*Q* le M*t

_idirtsire. ikl\ î »U ' ) EvidpmwfBl k HK>I inculpé ne prot ^t
pris ki dano le srns juilii ûire , rnr v<iu» n éles pn- un iribi
nul : II y 0 UQ fontlionnairc contre lequel df • secssatitin^soi

ingee».
m. n u ^ t u i u R T . Il r a un diaomé.
H. IUKHBK1TE. Lttl»^l-fROl «fulK UtlH)tlille IVPt VOS llifl

ultèî de mois, [Hin-»,}
Je Mi», diulfr-Jr. >1^ Boa* detum* f tri- i-urfmem<'ni réwts

IBRS lau«i|iie : nini» 'l'un autre < eue, \e l'oiictwnnairp HIUKJ
i f H l * 4 » • * ***t•««.«•ir «< - r i ' * • • " " * * • • • « ! • ! - ; r l î r - i ^ U i i u u u u i i

• e*l ici qur- if |tln<rpln
1.1 dr \a# sers différent

(]>"• |»frtiii"iTît "ir*. 11- «• -"in - (iif>é«surt<iul île l'»d-
iiiun lin nie dont iK nul à *>R |>laiiniri' : natif* dp^i.ns

upabi , lu :
Et te faut fc u,

nimi. tl f..ut vmr 1
. u^-tlitit.- nirut|M" I •

( i l b!''l> IT'itllItlll:]
Ht- ^nAit\uéf k un li
ar l« lien H. If fnrtr

_ <la[ipr<Hivrr, il (établit son Do(n avec UM f«u^«
date.

Vfl-fr pis. la tu Utti \
Vous ditp* f̂ iM1 les tribunaux tint décidé qO'il n'y a«ait pas

là on foui iDit-MiuiiiiH qui fui pnN-siblr dp la coar (famMiw».
>, ic IR ikmaiiile, r»druini<-iral<'nrt qui, po«r couvrir an
nttf's, st* pcnm-1 ti" fnniT !;;*r!Sc '. :! 1:3

Ni», Ce nrsi pt» une qocMinu rir COBI
c'est Ju muin« uih* itravf question li'ndialni*
quRixl des nmtifs nu^i OrtM-m. <]r rr faut *OB
l'iidotuimirnir-ur, qui, pMdarit des aonêrs, 1
demoi Ira trïbunaai se*ait"i>,!ii>iin'. qtttluin. ^ ^ » ^ , . *rwn.

Il y a un aaife faneur Icqu--!M. le niiniglrr »li>nt dectrdff
Iv-tl-m.-; 1 ̂ t lr rmi dr la Fuie*. Le ^rpf.-i a ( h ^ f •<« hhtn
1, • • -ni fr ;U le re»rn- - • • •„«.
M Ii. DCIifvU ili> f" Kl.

. ,-tfrUt Û UIIC Ùi ' r(|»
. <i,i (|Ut>C>Ulit là IM , in-
iiitcréls publics. À h r ,rt

ipmrui. cuinini* Wat (i: qnc (K'Ot ; ,;^-
rtii pouvoir. Dér ider qu 'on > . , rf*
((^ulnlUTi-*, r ' n i est fa i ld» I « u 1. r n •> nu ri'lf d<' t J t i m i -

e U KvHfkêtmsr

niiim, sartoat
ailésaita ronin-

.1* U question du cirac-
nneur du fonctionnairep (

je dffemU, il y ait personne qui veuille préjuger
larrét des tribunaux. Je ncmii i pus qu'on veuil-
le indiquer AUX tribunaux tl.ius quel sens ils duu
vent juger. Le jntv sera-libre; il prononcera dan»
I» n

L.

qo*te, qa'il assume sur lui In [>re*<]tie rpsimn^bUilédp re qui
n>-*t fait. imtH dcvmis laisser de . été le functioiinairp « nous
SiltTSser nu ministre rpspuns.ilili;.

Nfitte dotons recherchtT si le ministre a cserci unesimril-
lanre qu'il devait eierrer ; H si nou« voyons que celle sorvell-
latice n'a pas M txercfr, qu il r a w d« la part du ministre te-
\4*nnrt, el qa« rrtte iMléraPce.dani* \? *i

i prewn, ueviemtUtUK espère dp r
ï [ V' i

il^ dont ncBSaycns* Inl

ce fait, l.adnmmiration, dit il e 5 , l ( . | | ,
ment irr^gnlière, leilen.entdésordunné,, en Cor"
se, que même pour les bureaux de bienf.U.n,.,,
tons le, fonds l o n , employé, en dépense, ,dn.i-
».St™,,,es un ne distribue f d . L u " ,
ne fa.t autre chos, que p.ryer Inemployés. Q,,J|
régime, quelle siîuaUon ! les inlé.él, du pauvre
même ne «..m pas respectés. Voilà ce qui se pn>.
se pour les bureaux de bienfaisance; ù
mAme cilé ,1e, chiff à l ' i | ù

oc s;;n; ^..pluvét en «îépenses admi
tratives, qu'ils sont dilapidés, qu'ils ne servent paï
(mur le* pauvres, et que c>M tir» exemple d*î ce»
irrégularités iiombreuses, qui, dti-nn. se prf^ea-
tent en tinrse h rhatjue &a&. Qtt'y «-à-i! îi ? * -•?
bureaux Ue bienfaisance ont très-peu de rês*imr-
Ces propres, mais ils reçoivent du département
pour le service des enfant*» trouvés tine sf>imne
f|ii"ils dépensent pnur le compta du département.

M. ODÏLO!» BARBOT. Cela est parfaitement ir-
régulier.

M. LE MINISTRE II n'y » rien d'irrégutier.
Hemir(]ue7. que, quand on demanjedes rensei-

gnements à un bnrtau de charité, U comprend
naturellement tout re qu'il reçoit dans la rece>1t4t

et quand on lui dit : • Combien distrihuez-vou^
en 3Éi-otir»r • îî ne rîonne que le cbiffre île ce
qu'il a distribué en seronrs ; mais la recette et U
dépense ne sont, si je nui* mVïprimerainîi, por-
tées que pour onlrt:, quant an service des enfants
trouves. Dans tons les cas, ce n'est pas une irré-
gularité qui puisse tomber à la ch d l ' d i

3Ct«i;> l'y "* autorisé, car il n aurait pu prendre
f« paru trè* gruve s n s m a t r i tparu trè

pîc.ncr.t qu il y a ti

ruve sans mon outunsalttt
(ue te renvoi siguiiieratl un

dans l'admi-
imtmtiuu t'e ia 4Àirse, «t qu'il est urgent d'y ap-
porter remède? ce sont la les conclusions du
rapport.

Eli bien, pour ma part, je dis cjue la désordre
n exisle pas, que la situation n'est pas déplorable
comme on l'a prétendu, et, pour le prouver À la
chambre, j'aide mou coté toutes les autorités élec-
tives de la Corse, et j'avoue que j'ai été étonné de
voir portera cette tribune des détails qui n'étaient
paa à inn connaissance.

On dit que le voie du conseil général perd de
«» vVlenr, nnrr* MIIO t.- nrof-ta at«i«te a )j <t:j'.>Ce
el n'a pas voulu su retirer. Je ne puis pas éclair ei
la chambre sur ce qui s'est passé dans le sein du
du conseil gênerai ; je ne le sais p»1*.

Un membre, t.e fait est vrai !
E. Ju il i s que, quand on rappur-

faut les rapporter dam tous leurs

v. I.HEMBTTE. Ln rhartibrc te comprend , il n'y aurait [in<
de discassum possible si, lorsqu'un liincUnnnairn est stiaqnél
et que le miaistre >teui le couvrir de s»i responsabilité, nous]
ce postions pas dîrigtr des »ll5<ju«# wontre h* ministre. 1

!1 r::;:i ni:^sssir.~..;M -JÛ-.- î^s utuu|ius t,uitm dirigée* 00
ontre kifftnclionnatn*, sire mintsirr r.r !*• cou m- |>as desa
•cspoD*»biuté,ouronirrleniinislTf,*'ïlri)UTrflleroni-li»nniirp

Je veut d'abord ttirc rewer une ennfision faite par M-le
niiiisircilr l'iouiripur entrr des actes qui seraient passibles
d'une peine dçv/inl mi tribunal . el d^s nrles d'ndraini'ilratioo
qui. *ain ètrp du ret-^ort dits tribifn»Bi, scmwnt néanmutns

en mftrnliléet<!n.i4mtiiiMralion. D<> r*>f(ue l'on
qui" 1** (treX't senit bfâmnhtr PD çr «leruier sen!

M. LS MtswTKE DB t'i

[files ^

Etr [•si siiri.ml ™ Cnnw qu'il T»o\ veilkr s H nmw.rn\bm
o^ 1 n>M-<*ndant momi du po&vnlr , eV*i «urtonl ilsn* nn myi
qni itiprile uno atieniion pariimlièrv, toatP la VitlîriutttpdQ
unmt'rnpmeni PI de la chambri1, non pas comme le dtaftti 1M
jténtUmniiire*. rn rais^D de la si ta DU un de la Corsr pla^Mm
Avant-sard" <Ie \n Fr»«ri> duns la MpdiUrranép. t>iu* rfmwn
irndraii k ta distinguer do U r ranc<- à Inqueilp nou« ridtt? ap-
pUudiswns qnVllf soit incrorporpr. mninif nous dcvwps loui
faire pour qu'elles'apptaariisse d'^lre nms à UFnin<<> w.i>
'^"-r.'.i n . ; ; t« .;t'....uo [i«iuc quusaRiiae faire dt-^parattré
de et paîâun rp*ip n» r;«f<!:f«i:c« tcrîisîÉf «rue Babiiodede
venseanfr particalif rt, relie \ endetta dont la trâ<e a»> <««- »
sait a travers les génération?. Il fsat environner l'adminisUM-

et la joslitedc consitlpraiion: car du monisnt que I utl-j
niiiiistr;itioQ «a la jiislirc n'u^l

i é f î i é

r n i u q
iVnsnit-il qu'il

l d ltr.Mk

e n ,
demander qu'il soit

i ? Il là d
q q

ldfiï«nt les iribunaut nu nous taire? Il y a là dvux tua-
lout it fa il dinini l«: rrininpn p.ir le<; (ril)unaii\ IJIII [n-n-

^mm parliu-Ji^mbre qnirciti-
cé «u degré de eunstdénuinn

proiiôEtrt'r une pi-i
p Ri le pouvoir rat
il uo doit JâiDuLi ilé'iidi

rssûiifs, noBS devoir su
re benacoup plfl<» qii'flin

il faut la suivn: iiao- cciie c
On vous la 'lit, en Corse, il

vive*, «l"i
:dr sa dévête 1

|Ktiiv>int à\ra qu'il ftt

r'oyjle, <iui ti detnanti-
lii iiiiitt en acru^itii
qat mi' frappe, et qu

• ! ! '

u en inat autre.
1 • famtllr . 1res-

.ml iiolitiqoc, qni
;. i . A ticCui lie rrt esprit p&-^mpO^h^ct xi:RC df SE d i e [j e u i ie r i L«(irt po

itique, l'iwtnir eierre on* énorme influence. Alors, nnlurrllc-

doimr ila paiit 3!:t arrasaiïoBS : fial

i confitîéréts î
. ssamit é

Celle vendetta n'est pas seulement. comme 1* «!«•! p ^s zs-,
'ani ùe ï'uuiMiedr égare, elle U N I pas settlptwtu eon pins IVfU
Tel unique d'un brsiiin de Miiyaiiris m»is aassi la snbstitQ-
lion de la justice privée a In justice publique, mnimr rcla a
lieu Jsns les pays où l'administralirm n'a pas nŝ trz de force
ou n'iftspirr |<a- assrt de > <m fi a 11er. Celte ton fiance , que le
ti'Hmnii'iiwnl f.issp dîne iniii jmtir l'insiiirrr: et ptiur liiu-pi-
rpf, il ne suflii pas de bons iribanaux, il fjui aussi une admi-

isir.itiun bunne. pure, so-ilc^sus Jf lout suupçnn.
Jr.'U'nnineeii dritiantlnot If renvoi dos pétillons à M. le

. lioistre de Tinlcrieur . et je le demande non seulement dan»
l'inlérel de la nwratiié publique . miD-seulemçnt dsà^ l'inte-i

t ilrli C«rw», mais djus riuteretmcme du pouvoir. (Aux
lin : aux vui\ : J
w. ODILON SAimiiT. O'i''llr 'lue 6«»t in d(Vt<sinn de !a cfcafii-

. rpT ji- lismonde qa rlk- veuille bien me permettre de rappeler
en peu de mots quelle devrait Aire U cautre du ;!ebt»t t̂ ui me
paru H avuir rumptéU'tufïit devie.

1» Invni* bipn nw^rnu lorsqu'un nmoreemont avait <*ip m
quelque «ûrtc (icmnndé par le ministère lunt répondre à des
feits ou à di«- risserli'in*.

slrali"'- ncl-
lnituii:-i , • • , , , ce
n'est p,i^ à ivl .1̂ -111 <;uc je tu . :. i»rsiu!r.:i«, n- srraiia I a4mi-
oiAtr^tiun, au ministère lui-même. ' Très— bien ! j

C'est nit «! inr1 !••* rfs'es dis re<>|){iatablttté peuvent éire
raniniri' •: -vntis JHtimis. pi«wr p»r dessos le mi-

p , erdict du jury qui a ac
prétendus complices, si l'ordonnance du
qui a déclare' qu'il n'y avait lieu à suiv
fient quelqu b il f

q y avait lieu à s
ent quelque ebose, il ne faut pas veni
» de» scandales à réprimr 'il

q q ebose, il ne faut pas venir dire qu'il
y» de» scandales à réprimer, qu'il est unips d'y
mettre un terme ; nu ne peut pas venir iriurtrui-
ner un fonctionna in; pour des fàïr»

éé

e bienfaisance; ,,n ,,où,
cilé ,1e, chiffres à l'ippui ,|e cù.e h*2

ble accusation.

i.- sni, irê».sat,,taj, q i , e les rensei
m t d d i

na in; pour des fàïr» dotil !ii;r.ù-
cence n été reconnue par les arrêts de toutes les
juridictions

taj, q i , e les ren
n. ment p . , e,e den.andti» p.r M.
e les I dé

p andti» p.r M. l e ^ p p . , ^ ,
e les In, aurai» donnés; m . » j ' . i t o e b i ^ „,;

les p o r l r à l I i b »«"-i"
Q u a n t ao fait qui a >*>? ché en d e r n i e r l ieu e
i a été s o u m i s u t i b l d

n
les porler à la Iribune.

V i l à

Q o a qui a >>? ché en dernier
qui a été soumis au tribunal de première i
ce d'Aï»»-*-!/» ïl * • '

p e.
Voilà comment s'expliquent ces fan o s les cas, ce nest pas une irré

gularité qui puisse tomber à la charge de l'admi
nistratenrpp

le cimprendre en Irès-pcu de
trieur, mais enco-

e des sceaux p«r les rapports de toutes détails. Ai le pretet a été sinnnié d'nnuEt je dirai en outre que, datts un dé^arten
n Cnrse, cet pTat de rhnset otfre tmu gn

rantie de pin* po«r !',i(Jn)iïtÎ5tration, enr indé
petidnmincTtt de lartioti des atlminiittrateurs, on

i d

e cimprendre en Irès-pcu de
mots. !.eS b,,rea,,xde b«n&i«n™. «n CnZ,l\
t.^-peu dere»«ns il

les autorités,
Vmci de auoi il s'agissait

manière da se retirer, il « fè«.l*ien fait <ln&i«n™. «n
p u dere»«nus, ma» ils „„„, cha

eertam, poml, , d
i

soumettre; si le membre du conseil général
e upporteur a étudié le dessin d«
rt t

qui l'a sommé de »e retirer l a lait d une certaine
p , p3J£r a,, <umplc dacnn^

gênerai le sa a.re des nourice, pour le, «„(,„
trou»., Les burea l b i f e i J " "

upporteur a étudié le dess
p«n le rapport; «t remirqnexqne je n e |B i façon et demaoièreà porter atteinte à sa situation,p e atiot i des atlminiittrateurs, on

a, pour la bonne distribution des fonds, la ça-
p le, «„(,„

le bienfei«oc»,«J" des
caurs ties îmrenux de il * eu r«i»uu ùe ue pas céder.

Les préfets ne peuvent pas assister aux dél'ihéra-

Mi ! - ; -. lorsqui1 qtiplqties dé$ordr«t, Ae quel-
;rc <HJ i-s 51-in.i. se ir.acir.'tln:; J;m» i»no dc« ji«nte«
unîslraiion pnbliqor. notre druil cl nntrp il^nir <-•
. Id j.«ii;ciiuuf! «le lB«iniint5iraui.ri iitr ces dé»ordrp»,

it- i»n.\oqncr s» jusiirc. [>«»« le premier M \ lorsqu'un «(cent
rflupsbîf . ?t qt» noiii le mrrnt», <*>n td mfnistéri> que

d ô b i ft fcT'l ' " i lor ' ip i ' i l V»J



,lo réutlir l'ordre dnii. ;:m- |
i l i - - iném*queiHRlaawfp

kl . jH «•ik-i l?0'aa renvoi au
nuu, _n donr pas d'une qosnuM tW
resp..,, . . , . . . ;.,,-*.un <4.,ni'l>»lid*«C<U«rr.
,( ,»«!!•.' -..: . , . , . . - H"*» Wwll l -
ciUdrrii I .aii.ii,:.|i.iti.,n >u

lUinu>n.inl. im*M-u~, •« •!'• ,!l K KMI |I»P
c m i - U .hnn.ti.r « le Uonrrrwii.r.ii ) u i.luli* ortre « m
qui deiuDdeni le ™«oi M mimslrt c i le nialatn M-mtmt.
<*OI qau M U W <e rawoi »« niianuK «,m c m , w » i eo-
«n-We * » Wta.aaM l w l ( » r persen». .oit udéaordre
«rave d i u leuliniatMralàaB. dira la s.mtioi. * ' • •-»"•-
One , t «.II dr I o|>po»itt<m «y«em»li<|oe de la (»rl «V ta m«-
figtralcrt laper ienr* de la Corse, que ce toit la faute de I «I-

lké il ' i là as«
la , q

ion elkviuéii)^, il n'y en a pus moins là noe c»as«
de troubles et de dfcmdres. L» chambre a Ir droil et

l l d i l d i r d appeler
r de troubles e de

£ $ r de s'en inqaiélf r ; elle • le denil « le d
H«eltlrilude de l'administration sur ce point.

l ll l d d l l l l h
«eltlrilude de ladministration u e point.
Voilà quelle g* l a d r e d a n laquelle la chambre doit émtl

i j a
. «MiiaMiam. que reu> QUI penHat.

ti l i dan»

tre ont) opinitta.

i m M. le mini«rt diVloïerW . que ïoot eU au" m Tria dans
la Ci>r»e, qu'il n'y a |>as de troubles, qu'il n'y e pas de désor-
dres (IH'II n'ï a nn tl'uHirt de sollu-iiude |iubhqae < Bruit ] ;

- J ' ' - ( du juur ; t]a ils donnent,
P lit! Gl

ils

Î'H m^mir*. Il T s deui w
H. i s rtrt*««JiT. l e eaimiu

. feU Htm, celle da sleux d« C
ioar ; Je 1« mett aux »oti.

cbamfen m h ,
. (Je a demandé frirdr* 4a

( ù cbamlpre « « e i I ordre d« Jour à noe «raafe Bajot
La KTonde coremlaaioo a propaae Tordre du Jour " » »

liUon des
( Non ! non !

iUM de ftaaua. Il o'y a paa de réctanitiet»
; I* rbrafen passe * l'ordre d j

.Le Progressif) dan* sm. dernier numéro, u pu-
blté un article auu i iDConveuaat daiii M fur me
au absurde et faur pour le tood, contre M. le v«-
i ihesteur «les poids et mesure*. Comme ce jour-
ual, quand il est en verve, ne peut te borner à at-
taquer une seule personne s U fo i s , il a trouvé
moyen de mêler à ses diatribes M. le sous-préfet
et sa famille. iNuus n'avons pas besuîii de dire que

l
. s'ils partig*nt a '

.l'admit) ist rai Uiu « èiï i
;ui , MIUOII rbrf

s de fin» |)«r une
quf,

d

a. n MIMSTUC H i. iKTBaïKia. Ce » est pas vrai ;
ai. oniui* BABKOT. O'nmrni, ce util pa* »rai '
m. PASCALI*. Il n * a pa« eu mise en prévention', ces* le

roatraire. < Bruits divers. )
M. oniLOK BABROT. J* m« trompe; H n'y a pas eu mise en

prévention , il j t eu arrêt dr mise rn acrusauoo. L " ° unit ;

du loat ! )
» . HHMOS, mtfntrtr* de» travaux pvbiict. )i y aurait eu fur-

raltnre.
M. u'BAtraiRsAKT. L assertion dr M. Od.loa Barrot«tst com-

plètement ineiaru*.
a. ui NMMsTRiBSBTajtTACl rriLK». VOD« accuse* la cour

royale 4e forfait on*.
M. OBILOS • AIROT. Nesswirs, je «rois devoir placer la

t«MSli«B sar le terrein des principes générait! . abstraction
fait* de toute prévention particulière à l'égard des personnes
i'ai dit qu'il y a eu un ici* émané dp la iimitt si rature supfr
rîetire, souveraine, de I» i<>nr myale de la C-.r-r , jugeant ai
nom da Bol, demandant l'autorisation de mettre *D SCCUÏ*
uon pour faut le chef de l'administration. (Vives dénégations
sa banc des ministres. )

V* wtémhre. O unt des magistrats carliste?.
M. La GABDC p n S C E A U . Il s'agit de .autorisation d

memerdes poursuites, .'nutortsaiioD d'instruire.
• . oniLftX «ARMOT. M. le niintsUf de* transat publics pré~

lend-U qu'on Ul m\e suit insignittaiu?
H. LkKINlstnv np«T"4Ttri r»L:U. Je dis qsCTOUS ik«J

IMI <(niini>iacu.
H. OIMLO> BABROT. L'acte, )* ne l'ai pas «pial.Ué, « n'est

paa tut arrêt de mise en aeruMilon . r W la permission dr-
OWMUeailcaaaeBdeut, en wrio dr lactwu.iiuniKlel'aii H,
4» metar* ea accautton.... (Dénégation nouvelle». )

M . u e t l H M S set AUX. O n'est pas même cela. L arrêtM u t l H D U K i U > nf pa
n's d'outre bal que d ulHi-mr l'ait lu rinal

s cnirc le préfet [ E i c l a m i
i 'l li à

<le
s * Rauchc). sauf à

Bivoir aiîêrieumncm s'il y avi.it lira à sa ivre. (Brail croissaot.!
• . i.i PR£«IOKVT. Personne s'a le droit d'interrompre ; lais-

sez parler l'or*leur, jr donnerai ta parole pour répondre.
M. LACBOftSE.MM. les ministres ont le droit ôe parier,

n'ont pes le droit d'interrompre,
H. ODILOX IARBOT. Je n* rû m prend pas l'émotion qui se ma-

nifeste au banc mlnisiétifl.
MM. '-f? e1 W ro*mistrals

il d'Kque l'autorité Judiciaire ne reeourrent su conseil d'Eut pour
obtaair raaurisattoD d'une mise PB prévemitto ou ci une pour- ;

lorsq&e l'instraction rst déjà commencée et en quelque sorti*
achevée; que ce n'est que dans une situation grave que la ma-
gistrature se décide à «'attaquer à un administrateur. Savri-
TOUS qu'une demande en aoiorhwuiuii de porsaiw* porte déjà

le UrgotH gl .opinion publique tout justice de
jeniblab.es insulte» et ^ue le Progressif, qui,
dans ce même numéro, proteste cie son hurreur
puur l'injure, s'est donné, une fuis eneme, uu
iriste démenti i lui-même. Il est placé sur un**
voie si difficile et la misM»n qu il »'e»l donnée
aboutit si inévitablement au scandale et aux per-
sonnalité*, qui ne Vont de tort qu'à lui-même,
qu'il lui est impossible de composer un MÎUI île
if s numéros, sans le remplir d'odieuses diatribes.
Dans un de ses précèdent» numéros Mgr l'évëque
d'Ajaccio avait eu , lui aussi, SJ pari ti.iii.tque* ,
qui ont d'autant pins surpris qu a part leur vio-
lence et leur inconvenance, le Progressif cessait
tout-à-coup de rendre justice à un caractère qu'il
avaitcherciieicirconver.it, depuisdix-huit mois.
Le public est familiarisé avec ces déplorables
habitudes et est plus que blasé, il est indigné
d'autant d'audace et de laisser aller. Nous n'a-
vons donc pas à nous occuper de réfutations
dont I' opinion publique fait tou» les frai*
par sa réprobation énergique. U y a longtemps
que l'on sait que les injures quelque grossières
qu'elles soient n'ont jamais valu une buuue rai-
son . f.t**«r.t.t*11e<. imprimées avec toute» ••*» re-
çliTcheS et l'éclat qu« pet»veut cïouner IVmploi
habile des caractères typographiques. Aussi, nuui
bornerons-nous à rétablir, dans notre prochain
numéro, les principes que le Progressif, qui
croit tout savoir, parce qu'il cède toujours aux ins-
pirations étroites de sa colore et de se* rancunes
personnelles, & »i singulièrement défigurés. Nous
espérons qu'après cette démonstration il ne res-
tera plus le moindre doute sur la valeur des griefs
<Iu Progressif et sur lardent patriotisme qui le bit
agir et qui le force à dénaturer tes questions le*
plus simples et le» plus légal et, les UiU les plus
ïît-î-. ri \e-.r, pîîîï ordinaire*.

cepteriont volontiers les irçtMi* du Progressif ,
mais à deux ruudiiinua . d'abord qu'il écrive cor-
rectement les mot* à t aide desqueli il noua livre
ses tlluaititaitoi.n euphonique* et etifuite qu'il
nous doonc tes leçons d'un tuu décent. Puis-
que le rV^^WiV veut oous rtto»*M«fr à l'école et
se fair«s nuire pédagogue, ett-ce ln»p exiger de

que dan» une échoppe ou HO estaminet?
C« qu il y a, d« plus plaiunt c'est que le Prt-

çrtssif iiou» a cherché celte mauvaise querelle
pour donner le change àaes lecteursrt pour tta-
voir pas I en»Larra» d expliquer une nouvtsllv
coulradiclutn de M part, cuntiaititclioit qt*« ouu.
»vii>as rtodue bien évidente fu citant quelques
•igues très-claires, lui appartenant. Celte diver-
aiuu peut vouloir être habile , iwais elle est par
trop grossière puur tiumper prrsusme.

n'fM pas imecnpie, c'eut l'original J.-livr^ uSr U
maint, «igflé par le président Ju ttihtut*!, et c#U
il y a dix a«4 , par coniéqiifnt av«nt qu'il fftt

e*t CiU de Dimo Stephnnopoti I\a£nZ£.4Ccî.
Ainsi vous vayet bien qu'il «*t fili de Slepha-

•nèlre de 6 pieds a pouc«* donnant u* cube de
4^mt 79, *" l**1* de ijm

y aa.
Cela portait U dépens* à 192,009 is,, «u ti^u

de 80,000 fr.
Vou« vovez qu'on t'«uit déjii braucoup éloigné

du projet primitif; «no pas q.i« plusieurs cubvs

? C'est qu t. é u i t préfet eu même i e . a p i .
ei qu'a ce titre j*Juaî* il ne délivre à un fonction-
Ofire, daru UJQ 4«rvic«s quelconque, uu mandat,
>ans estger que celui-ci produire les acquits de
luit tes les parties portétt» tUn* é

C'est U, il me semble, U clui*e la plus simple,

Le comité de fctaua |HHir le moMamit Paati a minmt * M.
Jowpli Arrigb., elen da coUép rot al dr BastU, U kttre sui
vinie pour le rtmmter dr la »»*<* d> vers qa'H t pabltA; wr
te r«toar des raie* o> I iHosire fAninl corse et que mon «VOM
insérée dsus no de wm êmuen tmmttm. Ntms s'avou riea à
ajouter i ce» étages mérités qsiawsoM qu'on écho de riRipfes
sioo aénérale produit par k pramto MUl de M. i . Àrr.|hi.

A M. Joupk ÂtTighi, ttèvt du êatUg* royal J- B M M .

tre a du avoir entte les mains Eh bien, si M- la A* peu dti différence
ministre voulait suivre cette généalogie, il devrait différents ; mais ni un cube
«avoir que les Stephanoputi t>>~>nt une branche do bos ne copieront ia
ia Famille de*C.'imnciic, cl j'»i làd«* pièces îgtiéf*
«leTlîfférents membres «le telle famille qui lecont-
t»t«ront. Je sui* autorisé-, »î M. le minîsUe le dé-
*irc, a lui remettre les pièces que j ai entre le»
maîn«, afin qu'il en contuto luî-métue l'authen-
tirité. Il verra qu'elles ne sont pas fausses.q

Je rrgrei:c de
de la question.

C j d i

p
'tUxâ UU é̂ cnlralse; ûaù ban

q
Ce que je dnisexaminer maintenant, ce sont les

faits qui ont appelé l'attention de la commission,
«t qui ont fait .objet de son rjprtort.

On a (tarif du n.iuniment élevé à la mémoire

tics ^ul»es très-
r'tftte 5o fr., dix eu-
de 5»Ki fr.

Pfuùeurx nt&H&res. O » t »tue erreur.
M. LE nAFP'tftreuK. A cet égard, je ae pense

A\ qMK la contradiction tue vienne de M. le uré&i
((«ut du conseil d*-* bàliuieoLt civils.

Bref, messieurs, <« monolithe avait été filé à
(o pieds. On l'eiplwtjii dans ce» diiuensiuus; il
u'y aval

A

p
de réclaroatîoM,

gtigence, il 4 une grand a ( respnusabilité t

'il
gg g ( p
une p^rt i! auijni plu» grande , qu'il n a pan aver-
ti la cotnmisMon tic tout t e qui &e passait.

J'ai entendu murmurer une ju i i e lin de noi»-
'égard de ce monument

' i i i d ' d
recevoir à

La commit»*.im étt mauament paatt • hs av«e le pin
tr tes beaai vers qae vmi« s inspires le rrtaur 4 M ctwlre* du

général rttu^en. Ella a été fort sensible i rh'.mm»a* qur Inl en
a (ait en vtilre mon t'ivctcal Maotern, nous vcréfalre, et c'est
avec bonheur que, d'après I* rote du roniiié, je viens von» c i -
primrr tottte noire rernaaalSMnt*-,

J«sai!(, jMitmlMir. avec «oUat d'e«timep«*rvotr*> Jtuite u -
Mtt, qur pottt le noble osag« qae \~ons m faites.

Votre bien déroot servitrar,
le Prêwideitt du comité de BotUa,

b. O. RlVAHOf.4.
IUBlla,le»jullllSM.

An mutuent de le tirer de la «rtrrière, un acci-
dent arrive, la monolithe *e brise. De 4» pieds
qu il devait avoir , il «e trouve qu'il n'en avait
plus que 3a. U av.tii don̂ j encore 2 pietJs de plus
que ne tVxioeaieiit les ternies du marclié , on au-

de l'empereur. VA\ bi*m , ici je suit ficha de le | nul pu s'itu contenter. Mais l'archuecte . désolé
tlire , malgré \v.\ six semaine* que M. le mini •vire < de l'accident qui était arrivé, piéseulv du nou-
i cues'dfvaitt tui puur se prucurer tics renseigne- j ve4ux projet» : il sonde la *Mn ière, et il iruuv»*
m«nts} (A. 1c inirmtre int* priait ii être aucune- qu'il est possible dy exploiter un monolithe de
ment au fait de l'affairr. Puur IJ comprendre, il 5i pieds.
faut ia prendre a son point de déport. Lorsque j Qu'il fût enchanté de cette circomiance , quoi
des souscriptions rureitt été recueitliei pour éle- de plus naturel ! Quel es! l'jrchilec.e qui ne lève

c'ast qu'il ne s'agit p*s ici d'adminisiraiiou
qt.e. Mat* cepeu.Kint, lorsque le premier ailtm-
nistraif ur d un déparlrm^nt se roèle Junt: aît^i-
re , je dis qui) est de l'iuiéiét de u digiviie, «le U
dignité de l'atlministratiuu dan» le pays, qoo tout,
lans cette affaire, se passe le plu* clairenteni du
noude; que lorsque le président d'une commi*-
iitin pjr^ilU, «uni an même teuipi préfet du tlé-
partf meut, voit l'entrepreiieur , chei lequel il
u'a jamais signalé la moindre irrégularité, potic-
suivi devant les tribunaux, il doit éprouver, JU*
grand regret, et sentir iju'il y a U pour lujl q^*î-
que chose »le lrèi*iàchcux.

Faut-il donc, pour blâmer un) bomtae, qu'K
si>it prouvé qu'il a volé ? Ou en santitj'adniinift-
iratinn s il fallait en venir à de» r--- - l " '^^

t !?
À gauche. Tré«-bkn ! C'est et ident !
M. oorLOBt SARSOT. Et longue, ponr atténuer Is gravité

d'un tel nfte , on murmure que cette cour supérieure est en
i i d ' h i l i é é i G r n r m o n t ,

v d'une
.suspicion d'hostilité fy^tétnaltqar contre nnlri'Goovi
n'esl-<e paf là encnrp nnc complication bien tl
telle sitostioo, et ne rtcvons-nuus pas nous en préoccuper '.'

Quoi ! voilà l'administration supérieure qui *<• trouve, vi<̂ -
4-viB de U magistrature ^uprftrte de la Oir^r, dsns i-elti? sitoa
Mon qne, soit la magi*tralurr suprême est ronsiiiuée ruupatHe
d'hostililé contre ,(• tittuTcrnemrnl, soit l'adminisirstion est
rn état u> |)réT(iriinlion présumée.

Je dis qu'il y « là un désordp profnnd. Je n'examine pas quel-
les en som IPS (-aû p̂  ; jr ne MIIS pas saisi de cet PÏBHH!D ,
n'ai pas le moyen ni !a vi>.r>nlt lî'âppiâ'ondir >es fâils.je
suis pas gouvernement: mais je m'adresse I vous, (iotnem
nwol : je vous demande '̂il n y a pas des motifs «éripm iVet-
citer votre solticitudr tl'allrr BU f.jnd de retteslTairp. '
vous enfermer dans un optimisnte avnglr de ne pa<« ni tendre '
que ces émnunnspténérnlrsnipnt nmcné fjnHnup rnlaflirophi".
Je \oufl demande de la prévenir. Prévenir, c'est le rAIe île tous

Voila ce quels chambre , mM4if-or<4. ce I\UP les ptm.e* dp
«ttr chambre *JQÎ résistent à l'ordre du jour demandent au
mlnistérp.

Il ne s'agit pas d'tttaquM-re fonctionnaire (Murmures ao
«atrf 1,1) ne s'aftil p»s de le déclarer coupable. J'ai commen-
cé par vnns dirr que, si J'étais rnimincu de U culpabilité dp
ce fonctionnatre • ce n'est pas I lui rinr jf Fn'allaqnrrsis; rc
serait an tntn,«ire dp (intérieur .cic'eslà cy miniâUc de l'in-
térieur que Jr demande le renvoi. Pourquoi? non pu* pour
JB«*r, non pour rondamDf r, mate pour sonder et sondera Tund

M. fiartoli, maire de. Calvi, nous s adressé , la
semaine dernière, une nouvelle lettre que nous
n'avons pu jiuuliti,ù jimmî pnn-ijm ;..-îrc j;;nr
nal était déjù composé <[u^nj ituu» -v<iuâ reçu
celte missive et ensuite parce qu'elle contenait
contre les adversaires de M. Bartoli des expres-
sions auxquelles nous ne pouvons libreun-til et
de nous même donner de la publicité. Nous
croyons donc devoir nous abstenir de publier
telle lettre et nous le t.ûnnsiraui.tnt plus fjcile-
mettt que M. Bartoli ayant adressé sa réponse nu

Ï//*, qui Ta insérée, doit avoir atteint le

—Noustrouvons dan» un supplément an Jour-
nal Privilégié de Luc^ues% les nouvelles suivantes r

Par le bàïirtient à vapeur toscan le Leo/wldo If,
anîvé ce ir.aiin a {..ivnnrne, v*-nan'. de Nap'.cs, on
a reçu ta nouvelle d«r l'arrestation des réfugiés qui
>nt fait récemment une descente en f,al.-ibr«*. Il*

doivent être traduits immédiatement devant mie
commission militaire. Parmi ces révoltés, qui ap-
partiennent lotis À \&Jeune Italie-^ se trouvent trois

officiers ntitru hn-ns, les «leux fils de l'amiral
Uandiera, et M. Mnro.

La plus grande tranquillité régnait à Naples

LECOXSnTITIOHm!.- a cmmencélf 13 Juin
«lion du JUIF feRRANT, par M. KUGÈNE SUE.

Les uersounts qui s'abonneront i dstt-r du 10 Juillet rwe-
tront dn 16 »u 3*1 dudit mois, tons les chspitivs du JUlF-KR-

I R.\!ST paras en Juin eUnilletjosqa'aa tSiutue.
On s"sbf»nn»« à l'aris. an bureau da journal rm Monimirtre,
1, atti Directeurs des Postes et au bureau d<>«

ver an monuineni à 1 empereur et qu un coin t te
t\t! tTiu^cripti'iii eut été conUttné, il lallau nais^r
des marchés a vue le* entrepreneur* piiur le^ tra-
vaux à fi ire. VOICI le* principaux terme* da celui
qui fui tx)ii<'lu :

• i° M. HenrauK soumissionna l'érection du
inomimeut (une colonne de 3o pieds ou 9 n*è-
très ^5 c*?nt J riotir la * tinne de 8*»,000 fr. puur
ce qui regarde les granits.

• 1" iJans le cuit ou tt nandrait à être démo»
in* qiie Is* d*p«w*s luiraient excédé celles pré-

btit qu il se proposait. Eu outre t'éleciii
n' '
longe!

/ËMVOA

]tnr li* deviit , il en *«rr4 retnbourié jusqu'à
cuncurrfucc dcn tauds jiioJuîts par U
tiou.

• 3° Si lo* «ouM*rif>tiot*5 ven-iient à produire
une somme qui diMinit la possibilité d .tugmei
ter tes proportiont d i moaument , M. Hmrai
s'oblige de diriger l'exploitation île s«s granit* t
momère à pouvoir foire le Uiiiutiment .in<isi coin
sal qu'il pourrait être possible de tt* dé>irer d'a-
l»r*s lemoutantatiquel se trouveraient élevées le
•x>u«criptittui cinq à six tnuis après le» irjvau:

I,a <.nmute de 80 .000 fr. était fixée comme po'm
iti* ili*n..rt, parce que les (omis recueillis jusqu'à* j
lt>r>.sur l<t souscription n« s'élevaient pas beau-
vuup plus h^ut, et que U coiumi&siou , malgré

I son «léstr d'honorer le souvenir de l'ctnpereitt,

Les reproches dirréguUrité
[Kts quelque b«.iu uionumcui? quel* je nie borne ne sunt-iU pa* suftisamaaeot

M ii* l'enilioti'.i.itine joigne bteniôt le préfet qui graves ?
.'empreste d'autoriser l exploitation du mon«ili- Cependant, passons sur ce chapitre et a n i m a i
ihe de 5s pi«d*. Petit-être jurai t i l dt\ prévenir là un autre. D'ailleurs celle-ci est pcul-êtr* U plu»
J comm»»>i"n ua« leitre ùu
19 juillet t838 que , déjà à ceiu- époque , le pré-
fet était dans toute la joie da »<MI nouveau pro-
jet. Je voi» qu'il écrit :

« J'ai visité », il T & queUjues jours , en passant
à AlgajoU avec U cau.ail ffau^mUn, l u tc*vau*
fie lit colonne ; j en ai été aalîffaît, mvi, enchan-
té. Oh ! que je voudrais que MM. les ministres de
l'intérieur ou .le li {•iw.-rre, que quelques itwtu*
bres influents de un& ciiarabie^ vissent ce gigan-

Iravail! l'niiiti.c i!i ;;,,u5 donneraient vite
tout l'argent qui nous manque pour conduire a
bonne lui notre noble emrepri**. -

Je conçois U •aiisfacttun de M. le préfet a U
d'avoir un monument si beau dans son

grav
L

: c'est celle de

département; mai», je. le tépète, il aurait dû
eonsitlter U commission- C'était le 19 juillet i838
que M. le préfet écrivait ce«i, et ce n« fut que le
i4 mur* 18^9 que la coinnii*iioii fut informée. Je
ne eroii pa* que r«!.» soit irès-régulîer.

M d' b

La gravité m A me de cette affaire a ét«â pour le
rapporteur delà commission un motitd«-cUercber
h m tes les ïuiutcte» puMÎUWs. Jci e«core Bt. l e
ministre de I intérieur su tromperait ail croyait
au« 1« «-ap|t«âriA<uc m>At pas chorcliv à s'enToat^
ae& documents précis,

L.es documents, comme la justice était iaterv*»
r.uc ÛJUI cct louffdue, j'ai «kp«r« UsU'4»uvtir*u
mioistère de la justice. Je me suis adressé» ll.iLe
ganU t!fs sceaux, q;:. 2 e:: !a bonté tÎAutoriur
loute* le» cammuniestion avec une entière lovau té.

M. t.E MimsTRE DE L'IRTXKIEUR. Vuulec-vuus
me permettre de vous demander à (quelle épo-
que? Est-ce depuis le rapport?

M. LE RAPPOUTED». O u i , depuis U ra|>|>ort. Si
les faits ont changé depim te rapport, je n'en sais
rien.

M. LE MINISTRE. Non pas ] vous avex demande

p
Mais il bci.

JSiiratt de racte de toeiiié en nom collectif, ituéré au
dêtir de ta loi du 31 mon 1833. et eonfarmémtnt

è tarHele 4 ctu cùd* d$ commerce.
Suivant acte passé en minute devant If notaire Antoine-Jo-

seph Gaa«ro, résidant h Baslia, le six Juillet mit huit cent (|ua-
ranl«-rjuaLn>, enrcRiptré, M. Mathifn Orenga jwrp, Èllennc-
LooisOfenaa. <wn flls majeordÈtifim«-l.oui5-Ale«DdwOn"ii-
ga son auircfll* mineur, émancipé par son du itère, tous com-
merçants demfurani s Bsstia, ont formé entr'eut une société

l l l f à d
ç

ennomr-ïllecllfà
, , > •• . • 1. I et pour un tpmp* illimité. Otie
Cal vi avant e,te annulée, non* ne comprenons p:is j ttitéu Ortngn. pi-r* rt Kii

commencer du toordcla passation dodilnrtp
illimit; O l i^é portera k nom. Ma-

a tifcessiië île pr<

'utntînn des nllégaiîons de M. llarioli et démon-
tre que ceîls élccûoR, s- rrgsîîicrc s«tn» l:û, s ctè
trouvée nu contraire n é s irréguliêre.C'est la tout
ce que nous avions ? établir.

i«s iléb;its qui n'avan- j «n» des associés aura la signalure,
;i meilleure ré- u •

sont pas régulières
M l t i

g
up d'autres cb»5es qui ne

|au»t l'est, q

des renseignements depuis le rapport, «est tout
simple , maii ce dont je me plains, r*V«t qu« le

. le pretet autorisait tes ttavaux, comme presi-
tient de Is commission , lorsque ces travaux se-

îU ïi l dé\n

q
niraïnaient îles

L'eiploiUtion comtnençi peu a peu. Les carriè- considérables, H. le préfet, riAment autorisé par

qu
ttocument «

LB R frinçaiw La ViUtdf Battia , commandée par le
partira A t Gè ! i A f t t

R ç U
Cap* Ztiaul. partira A* ** port
chai ft'ai f e

p . p port prar Gènes !c i A a f t
chain ; ft'aiireswr pour fret et passaRC, à M. Guaitetla B
ttonnaire sur le port.

n p
Aaftt pro-
tl B é é i

CORS AUX PIEDS
OIGNONS RT IÏIB1I.1.0NS.
: GoasS île Pauî Gayt. rst !,

l.v Progressif, non content d'avoir le monopole
de tuiitcs le» venus, da moins il l'affirme sans

Infe, aspire aussi à nous donner des leçons de Iraisela racine PD quelques jours, sanftdoulenr"cïsan*fts»|lf
jbeau langage et son fanati»ui« pour î'ei'iphonie| rhaWi"lw- P*P&tiBast.acheiM.P*>tat.t.t.i vh. jftB7i j.
est tei nu ii s'emmum JUBU.I'MHA mVia !» ,,îo. r . r- f ._.. xi f

i«* cl' Alg«jola furent àélignée* p.itir cette exploi-
tation. Maia au lieu d'un* monolithe de trente
pieds fixé ciiinmc un minimum pur U soumission
• m entreprît t'expl<>iinli>>n d'un monolilhtî t\&
quarante pieds. La différence n'éuît pas très-
l>mnt>e en apparence, et l'on »vatt dit, en «fiel,
dans 'cinarthé, qtitf <>t le» fonds tîe la souscrip-
tion s accrnUsaiiMil un peu , on tâcherait d obte-
nir un monolithe plus grand : il irétail ilotic pas
«innnanl que l'un fît le monolithe un peu plus
grand qn'ii n'avail été fixé û'aborti. Cependant, il
en était résulté quelque différence : quarante pieds
au liea .le neiiie pinls, cela n<: p»r.t:i pas gr.ir»tl*
chose; mais, pour un c»rps sol'ule comme une
colo
1er,

ube.

est forcé nécessairement de calcn-
inu pis seulement par surface, m»U par

pn de-
là

• . LI vnâsiBSNT. La commission a demandé lertnvoi de la
pétition du sJtur Comrtènr i M. If minfailre de l'iolérioor. On

groSïîer» à Voccasion J e quatre que qu'il a décou-
verts dans trois l igne* de Vhtsiifttire. N o u s

• rt r\f f

J'ai là les mesure* précises.
La colonne primitive devait avoir 3o pieds <{(

'on* sur 5 pieds 5 pouces :!e diurne ira, ce (jni au-
rait dtinnré ty mètres cubes 22 centimètres.

Lî c™!1?1**1»* dp An- nieds devant avoir nn'ilia-

la commission, signait les mandats nécessaires
pour le payement de ces travaux, et ne relirait
pas les pièces justificatives.

Je ne veux pas jeter sur 3t. îe préfet des aonp-
cont evi"érés ; M. le ministre de l intérieur a bien
mal compris ma pensée, s'il a pu croire que je
voul.ii» me porter garant de I iniprobité de M. le
prefei. A Dieu ne plaise que j'aie jamais RU cette
pensif !

Je dis seulement que c'est une irrégularité' très
grande qoe de ne pas retirer des pièces justi
lacatives.

L)>rs.-(s.'ïïn p=ye n . 6 i 3 fr. t ft litre de frais de
voyjgc , à des ouvriers étrangers f|u'un a fait ve-
nir ea Cor«e, il est fort étonnant qu'on ne prenne
pas de quittance et qu'on n«i trouve U mention
de ce* payements, ni sur les livrels des ouvriers
ni ailleurs.

Ce sont des fut s irre^uiirrs, et comme 1« dit
le nouveau président Ja la commission ; « Veut-
on savoir maintenant pourquoi la conduite de
l'ancien président de la commission n'est pas ex-

élé demandé.
M. LE PtAppoBTKtjn. M. te ministre verra du

moins que j'ai été sensible à ses reproches, et j'es-
pere que j eo recueillerai i approbation tic sa part,
quand j'aurai lu les pièces qui suivent.

Parmi les pièces qui se trouvent dans le dos-
sier de. celle affaire au ministère de U jutlica, il
est un rapport très-'.]»tjil!é ;jui a ciô présenté aa
chef il^ l'administratton tur&que le renvoi au con-
seil <l'État avait éié ordonné par la cour royale «le

J'en ai pris quelques extraits, et je denamle-
rai 3 la chambre l-i permission de les lui lire.

• En 183g, l'acquisition et .'exploitation des
for en île ta Corse étaient devenues 1 objet de spuV
dilations importantes; une compagnie, entis IJ
'Jirçctifin du »ieur Dertndano sémti fur me**. Le
directeur avait une telle eonfuncy dans les dis-
positions bienveillantes de M. le préfet , qu'il
avait prescrit au sieur Racle, son agent, de t*e
rien entreprendre sans avoir préalab^etneut pri»

D'un autre eût**, le xieur Cauro, nièdecir», ton
frèro , secrétaire de lica demie do U Corse, et 1*
sieur Grosseli, pharmacien, rési*t.int toua trois «
Aj4iti-<, s't:;sitif(i aâàutté» pmii lâchât et lare-

« 1



vente des biens communaux. J Traité du i" sep-
t«abre 1841 * l$* dossier.} 11 avait éie convenu
que le sieur Canru, second du nom, ne figurerait
<Mnt aucun autre acte. Le docteur Cauro, d'à-
bord hostile au préfet, éuh devenu son me Je

rapports irèvsuivi»,
nt établis entre eu».

treVaffectueux

'' « Par les soins et l'intermédiaire de M. le pré-
fet, un traite fut conclu entre les sieurs Cauro et
Grosseti, et la compagnie corse , représentée par
U «ieur Racle. I*es sieurs Cauro et Grosseti s'en-
gagèrent à vendre à H compagnie les biens déjà
acquis par eux, et ceux dont iU pourraient se
rendre adjudicataires par In *uîle.

- Par le mênie acte, il» vendaient à la compa-
hertares de terrain moyennant 60,000

.*fl fut t̂jĵ ité qu'une somme de 10,000f- serait
.la»—....̂ tfc.;—t-,|ent pa^ge tnr c e pris, et de plus,

nu le gérant refusenit la recùGca-
iaele aurait la faculté de conscr-
hectares, la quantité de too hec

ferait 1 «tipuié.
t i BIM[[ii _ire adresser |nn le sieur Bacte au sieur

de Bvrtodanu apprend que la vente a eu lieu sur
f*t instances de M. le préfet : • l/alïaire, dît le
• ùeiir Kacie, en parlant de ce fonctionnaire,
• tin présente de si belles espérances, qu'il s'est

•*•""'•*'- ;»*é de mettre 4 ma disposition les 10,000m p o t o n l
It devaient être p*yés comptant.
17 ** Jourdao , prévoyant que

i d i
afïair

le voui conviendrait pas, peut-être,
je me réservasse dans l'acte, le droit
, tout cas échéant, 100 hectares. Son

,̂_irait alors de les garder pour son cuinp-
ïn faire un jardin de produits. •

M. le préfet, a qui les accusations de la cour
royale avaient été communiquées, s'excuse à ce
tujei en raison que la Corse est un pays où il faut
souvent qu'un préfet paye de sa personne! D'ac-
cord! mais faut-il qu'il paye de sa bourse? Je ne
I* croi» pas. C'est là une générosité qui, en bon-
ne administration , serait extrêmement dangereu-
se, quelle* que fussent d ailleurs les intentions du
fonctionnaire. ( Approbation à gauche.) Quant à
noua, nous ne saurions être à ce sujet de I a vis de
la deuxième commission, qui dit que la représen-
tation de la correspondance du préfet justifie de
sa ferme volonté* île demeurer ctr^ng î l
espèce d'intérêt dans le* entreprises.

La deuxième commission a dii aussi :- M — .
dan a acheté une propriété en Corse, et la reven

prrts conimis par le juge d imirucliou, experts
dans lesquels j'espère que tout le monde aura
confiance.

Maïs l'affaire de Quasquara soulève en outre
une question bien sérieuse. On a prononcé un
mot bien grave à ce propos, le mot de/aux. Je
l'ai déclare des le premier jour, l'expression «"est
pas de non», elle n'e»( pai de moi particulière-
ment, je dirai même en ce qui me concerne et
d'après mes lumières , que l'impubtliun, fût-elle
prouvée, impliquerait plutôt une simulation
qu'un faux bien caractérisé.

Je ne prends donc pas du tout I expression
pour mon compte; mai* celle expression se truii-
ve rapportée dans l'arrêt du conseil d'État. Il y
est <lii, en propres termes : • Vu l arrêt de la
cour royale d<* Bastîa qui inculpe le préfet :
i° d'avoir participé aux faits de corruption qui
auraient été pratiqués envers les membres du
conseil mr.niripal.de Quasquari; a° d'avoir par-
ticipé aux faux qui auraient été commis, etc. -

Le mut de faux a donc été prononcé, et que lr
faux soit prou\é ou non , c est une affaire telle-
ment grave , que je crois qu'elle doir fixer I allen-
" on de tout le monde.

Voici maintenu ut comment les choses se sont
passées.

Une adjudication avait élé annoncée pour la
venle d'un teirain qui s'appelle U Graticctta ;
cette adjudication a été entaché» d'un*» incroya-
ble irrégularité j elle avait été annoncé** comme
devant se faire dans un lieu, et elle s'est faite dans
on autre; elle s'est faite dans un endroit nommé
P'.sena, »i je ne nie trompe , et là un a adjugé
pour a,o,c > fr. ce même terrain qui, plu5 tard
a été esiimé 46,000 fr. '

11 y avait matière à de vives réclamations, elles
se produisirent en effet. Le préfet néanmoins n«
crut pas devoir s'y arrêter, il homologua le pro-
cès-verbal d'adjudication.

Cependant des plaintes parvinrent a l'adminis-
tration centrale; le préfet fut averti qu il fallait y
regarder de près ; il vuultyt annuler »on hmnidn.
galion ; et par nn procédé dont je ne comprend

D'abord l'arrêt du co neil d tut , secondement
1 ordonnança de rmt.-licu du inbuoal U'Ajactiu
Quand à I arrêt du oon&etl d'Étal, il a décidé qU »l
n'y avait pas ti*u d au;on»er le» poureuites. pcr.
sonne nlu* qu* moi ne respecte le» yn£u jlt.j;_
•ilire», personne n'a 11min» envie que n»oi de les
discuter; mais, si je ne me trompe ;.*t la chambre
rentenue «s*4-z de persnnttesrouipéieiite» sur cri
te matière pour roc rectifier dans ce ces), les ar-
*et* du conseil d Eut n'acquittent ni n« condaïa.
nent; iU *e bornent a déetater s'il y a |i«u j e
poursuivre le fonctionnaire inculpé.

L'arrêt du cuiiseil d'État «1 donc un aiguwnw
qui n'a pas la f>iriér qu'on a voulu lui donnes.

Quant au tribunal d'Ajacn» , il est bien ffft
qu'il a constaté qu'il n'y avati pas eu d'intenVott
frauduleuse, qu il u y avait rien qui cnnstitu&t oi
crime ni délit. Maisje vuas le demuid-, n'y a-(.il
pat du m>un3 une grande irrégulatité? Que sigui-
fie cette signature , sur laquelle on applique m>
peiii morceau de papier qu'on surcharge p|,,,
lanl? Ce soin U d-s l'̂ its qui j;* w p«Meniii«i
certain<rni«ni pas dans uueaulre prëfeciure qu'eti
Corse. Cela dénota une mauvaise udminiftratiun
celu tlénote que l'administration est plongé- ,*-i,.
un désordre et dans une irrégularité iticuncevi
ble». Je le répète, je n'ai pas mission (je ne vou-
drais pas l'avoir) de prouver que le préfet de U
Corse te soit rendu coupable de faux, se suit ren.
du rmipnhle ,U v«.U ; mais la cutmnmiua a vu ùc
grandes irrégularités , et CPS irreg.ilari.es , pour
moi, j apporte ici U plus tei me conviction qu'el-
les ont réellcmrnt existé. Je le* aï signalées dau*
l'«If.ire du monolithe, je lésai itgfiatées dans l'af.
faire de Quasquara, et sansvoulmr rntn*. dans le
deuil de faits trop nombreux, i! en estencoie m.
que je crois uiile àr*pp«trier, et qui parle n«ex de
lui-même, pour que je prie la chambre de me
permeitre de le lui signaler.

Ce Tait avait éié indiqué par b presse d abord;
j'ai voulu le. vérifier par ntoî-mêmx, c*r je te ri-

èt j ' i t t éiKé L l
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3uGiilauc Avançais, 1
•Js » tbooa?
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P«U. t l'OtK-
à 4ILIVST et O , phee d*
!»» H, où r«n

p n
t e , j'ai tout vériKé. La
ié fi

p j
nuiié cette fois est u
éuiblissements d« lii

U N à
tableau de I»
faisance oui n

j
laquell

g ; p procédé dont je ne comprend |. «.«..-«...^...a, «•« •••im.aixiiice nui m.-i« * . 1 . .*
pas le but, j'en convtfns, un morceau «V papier | nibué celle année m«mr p*r 1rs «oint d*î M
carre fut collé sut »on homologation et sur sa s i ' ' ' ' ' 1" ' 'carré fui <-ollë mi »on homologaiiun el sur sa ki-
gnalure.

Qucinu* lonip» aprèt le» faits s'éduircirimt, je
ne ui« |ia< île quelle manière, ^t le préfet fui > u .
i.irisé a li.imnluguar tic nouveau. Cm ilor» que
-- Mgnalure fut o p p o s e »ur le .arre de panier... , . r 1 » -• — .-••-«• -» ™.jj..u.«,t MU «ppu»rc Mir ie carre de panier

le qn il en a faite deux ans aptes » présenté de* De h, est partie l'accusation d.; f.ux Une c-h-iJ.
bene&ces. C'est U une noéraimn narhPnliJ>».miilaiM.in<r.i;jr, ~ . . u ,u_ . . ' • *e

q rtix ans iijuès a présenté de*
bénébees. C'est là une opération particulière qui
ne touche, sous aucun rapport, aux intérêts
publics •pu

ouc
blics.
Mesueori, uns doute, légalement, chacun,

dans quelque position qu'il «oit, peut acheter
une propriété, aussi Iwn marché que possible, el
IJ revendre aussi cher que pos»ible. Mais je me
demande *'il est trea hier., suitouî duus ie pays
dont il s'agit, qu'un administrateur achète des
propriétés pour ainsi «ire j>o«r rirn , et revende,
quelques années plus Ufù i un prir. ti*A*.considé-
rable. Lr bénéfice est licite, messieurs; mais je
;:c crois "•? qu'il soit trés-convcnable dans la po.
Ï:'.ÎG« îyw-"pé« nar le fonctionnaire «loin je parle, ,
d'un préfet. Il me paraît évident qu il fait des af-
faires légales, nuis aussi qu'il fait ses affaires.
Or, je crois qu'un fonctionnaire aura toujours
beaucoup plus de considération quand il fera les
affaires du pays , que ij nanti il fera les siennes.

M. OniM.nM B* nu UT. De quelle nalure étaient
- «es propriété* ?

M. nu S Ane. N'étaienl-ce pas îles propriétés
cnmmunales ?

M, DE I.AVTF.YnrR C'étaient des bien s-fond". II
roo paraît également pénible de voir un préfet se
maître en relation particulière, duus quelque but
que ce soit, avec des sociétés formées pour des
acquisitions de biens, surtout lorsque ces acqui-
sitions ont lieu d'une façon st extraordinaire. Ain-
si , je trouve, dan* un rapport du procureur gé-
néral de la Corse, du 19 mars «843 que les im-
meubles adjugés a Grosseti, pour la somme de
9,90e fr,, ouf élé estimés 4*5,ono f>. par des ex-

lion, l'original ne put êire présent*', ce "est que
plus tard qu'il fut retrouvé.

Il y avait dans ces faits quelque ch.vsedi- grave
sansdoute,aut yeuxdu ministère lui-iuthuc ; car
postérieuremcntàrarrêtdu conseil d'Étui, le'pro*
cnreur-général de la Corse recul l'ordre de s-isir
de celle affaire le tribunal .'Aj.n-.-iu ; ce tribunal
a constaté qu'il n'y avaji pas de f.iux.

ministre di* 1 intérieu
Les comptes dp» bureaux de bienfaisance du

d 1département de 1« Corse «uni compris dans le
"de
1 jusq

vritge. On y trouve, depu
là la page So.8, touu-ales »uim

lapa-

.;ues par le» bureaux de charité de la Corse, puis
dépensées en frai* d'administration m , Uunné*
aux pauvres du département.

En i833, les recette* avaient été de 12,914 fr,
es dépenses d':i<!uHni«tr.ilinn de 7,96a fr. ; |««
eronr* distribués de .(,935 fr.

Je pourrait suivre laines les an nées depuis (833
jusqu'en 1841. Mai« il est difficile de lire un ta-
bleau à In chambre. Je citerai enviue la dernière
année.

fin 1841, le* recettes ont élé de ia,665 fr. Le»
de»en*«*en adutiuiftratiiin, t>n per^nnnel et ma-

^ j i n du bien communal
«*«^iissqu.-tr>,rnnnu!HMiAta()«nominatiniideGra-
î C ! » I

p
si que s:i

~. ^rw-iwiniraj li où se trouvent le vu et
e.: de M. Jourdan, préfet de la Corse, ain-

q g u e ;
• Attendu qu il en résulte également que ce

fait matériel n'a pu porter atteinte, ni eh
aucun* iè 1 b d l'

p
aucun* manière 1.i

, ehmgpren
de l'acte dont il estde lacte dont il est

question ; qui: de* lors, quels qu en soient les au-
leurs et complices, <?l les motif-* qui ont pu ]vs
déterminer à commettre cette altc'raiii.n sur \'un-
ie précité, tout pnri« » penser que cela n*a pa% été
fait dans dts vues fr3iiJultMn.es, et e*i par consé-
quent exempt de toute criminalité;

• L« chambre du conseil, après en avoir déli-
béré, a déclaré et dédire qu*; le bit dont il s'agit
ne constitue ni crime ni délit, que dé» lors il n'y
A pu* lieu à suivre

M

p , q e l q
blics et «te-!- rapports de

l l

ieu à suivre.
, ce ion t ta le* deux considérations

sur lesquelles on s'est appuyé pour justifier com-
plètement le préfet dan» l'affaire de Qunïrjuara,
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Dlranm *>r.
Jadiciam Ut.

ces «lomat être
i^> franco.

Bastia. jeune» imagiitaûoa» el leur flfire prendre plus au „,„( e ( ^Ul W t a i t iJe ,uè u iu% Â r € p i j é w n .
sineux eucore le» élu«J« qaPtile fait pour don- Uzut ^ ! a j e t , n e i 3 - do nos jour*,qut *»F..= . itr«
ner, a son tour, des citoyens utiles au pays. [, fi||e de fc<ît œuvre*. Voila de grandes leçons à

M.Hiurt, recteur de l'Académie, qui, ip"?* | offrir à ta jeunesse corse, fie noW* ambition* a
voir préwdé.îlya dix mois, à l'inauguration du , a | i u m e r e n a\\e et M. David a parlé avec une pa-

cotlégc royal, avait voulu piésider encore â^laclo- j ni\e &| ̂ fUU€ ^ it entraînante qu'il a dû porter la

Voici les terme» i!<i t'arUmi fiance dp non-lieu: 1 . r ^
• Attendu qu'il eUcoitàUnt a« prorès qu'un ' *̂ t '^ "n l e!t î <'•* '3,653 fr. (Mouveuient ) les se-

petit carre de papier » ^;c:sj;.uï::;;:: f!-rnî-r fi?nil-î cours distribués, zéro.
let de l'acte iladjudicaimii du bien communal I Au résume, et d'apiè> ce .!;cu!«?ot fourni par
1 " " " M. le roinMire de l'intérieur , durant les huit an-

née» ùc ;S34^ *fiii , les frais tladministraiion
Jri hî:rra!:r. *1«* tiieufaisance de la Corse se soin
élevés à 93,781 fr., et les secours di»liibue«àôuu
fr. (Exclamations et mouvements divers).

Messieurs, pour rappeler tout ce qui est con-
tenu dans le rapport de I* cormiMjMon, il nie res-

rail à parler, en quelques mots, d«*s travaux pu-
p

dépnrtc-mentale avec les employés supérieurs des t
et-chaussée*. I.â, cimme ailfeur* , déférant aux
excellents conseils de M. le ininUtre de Jintc
rieur, j'ai cru devoir demander des renseigne-
tnt'nlî. Je mi! siû» adressé à M. 1<* miriiitre de*
travaux publics, je lui ai demand-- les deruieri
rapports qui lui avaient élé ndre«<**« pir linge
nieur en cbet d* ta Corse; M. le minisire des tra-
vaux publias iti'« autorisé à prendre ronnaissan-
ce du compte moral annuel envoyé par M. l'ingé-

U*rdi dernier nne cérémonie tmpnsaute réu
«sait UA grand ennenurs dans la chapelle du
>Uége royal de notre ville. Il sagUsait, pour cet
abli»>«nieni, de lacluture de «a première année
aisique, et, pour le-* élève*, de lu distribution des
ni. Celte fAte de la jeunesse a toujours été d un
\i intérêt a Uastia , mats cette année une nou-
ille importance s'y ajoutait. I,a ville était enfin
^petée ù recueillir les premiers fruits de* im-
penses sacritioea iiuelle •. eut imposée et elle du-
rait trouver dans ce compte-rmitlu salttnnel des
avaux rt des Hïoris dune première année, la

[••compense de ses généreu*«?s avances et la réa
nation dr sei espérancei.. S-nii ce rapport, nou
aurons rien a dire ; nou» laisserons a M. Hu-art
:teur de l'Académie de la Corse , qui est v«

eoipresseuwnt prtiiider cette léle, le soi 1
ii-.1 . ' r '•!(• c e u u i »V«i

1 ' "hîtion de tn dt^
i" il inniruction se-

idait̂ -, .urit̂ uteuL «.«toô itKî et distribuant une
je inMmctiun «11 même temps qu'une forte et

htlaire éducation, ii elé Miiiifdile.
La chapelle du collt-ge royal avait elé préparée,

iotme les années précédentes pour cette solenni-
. Une estrade élevée dans W fond, ni avant du

cheeur, était destinée k r* ce voir lecorp* universi-
•e , 4 droite et à gauche des sîégrs avaient été
parés pour les différente» auiorii:>s de la vil-

le, derrière lesquelles étaient des bancs pour les
•lèves internes et externes du collège royal

de la vaste tm-cinie ctait destinée aux p;»-
mt», JIUX mères de familles , qui se pressaient

teux à celle cérémuitie, qui devait leur
pporter de »i douces émotions et au public qu
remplissait aux deux tiers ta chapelle.

A troi* heure* et qufU|m"* minute In cérémo
;îe ^ commencé, aussitôt que tout le monde a été
place. Des deux côtés de l'estrade se trouvaien

!» Riverai Berthter, commandant la ciivisio

ure a»; ses travaux, et témoigner ainsi de tout
iniérêtafTectueuxqu'il porte a o nouvel établisse-

ment, que la ville A« Basliu possède cnûn, a ou-
vert U cérémonie en accordant U parole à M. Da*
vui, prufesseur de rhétorique. Celui-ci a vive-
ment excité et satisfait l'attention des auditeurs
par le discours qu'il a prouoitc^, discours dans
îrquel de? pensées forte *, vraies étaient expri-
mées dans un style énrrgiqu*, élégant et plein de
cette sève et de cette ardeur Iqui découlent d'uti
coeur chaleureux et convaincu. M. David avait
pris, avec un grand bunheu? de choix, un sujet

avec un gr
et fécond àutile elfécunifà thsveloppcr, & savuir.qu'aujnur.

d'hui c'est uu mérite seul, à te* efforts constants,
infatigables qu il est réservé non seulement d
s'élever, mais encore de s'éU**» >a"s qu'aucune
souillure, aucune honte ne É*»ttâcht à celle élé-
vation elle-même. Il a tracé, avec habileté et a
nn« trramU mesure de (»rhiéei et d'expressiou».

s aftiis d'un temps ps«é, on beaucoup ri imper-
'Ction se mêlait à beaucoup de tentative* . "

g
intérim, M. le soni-preie»,

|maire de Bu&tia nu milieu du

tn far^ , M. 1
conseil muni

ipal, IViÀi. les t-.rcr. de la ville , les membre:
lu bureau â'aù>Vt;;;:̂ 'r î̂nh du collège royal
les différentes autorités civiles et militaire». LSO
égrenons que la cour royale et le tribunal d
'rentière instaure n'aient pas cru devoir ad<>pt
usage du continent qui les fait intervenir, uve<

leur* custumes, dans ce» solennité*, usage q
ilonne ainsi plu* de pompe à ces réunions, q,
frappa vivement l'esprit de la jeunes** et ^ni lr
[aïtesie, par l'intérêt qu'on lui témuigne, le pri
tt 1' importance qu' <in a Hache à ŝ s travau:
Rien de ce qui peut augmenter dans l'esprit t

jeunesse la grandeur de l'œuvre morale, qu'el
est appelée a accotuplir n'est » négliger et cet
~t.tervcr.ltnn officiplle des corps les plu* resppi
és de la société ne peut que frapper vivement cei

s puur rompre avec nu pansé
i ê i t il a

i on «entiut ins-
ncti vement vire mauvais et il a mmitré comment,
ijonrd'hui, Lo i .'.forts de ceux qui veulent

d i '
q

doivent s'atu-gloîre et la grandeur du p y .
i?r infatigablement à substituer de plus en plus
i droit» du travail victorieux aux droits déchus
ela naissance., aux droit* allant saffaiblissarti de
'ns en plus que pourrait encore revendiquer
n patronage qui demande à ses client* plutôt
es services , plutôt de l'adulation complai

M D i d

ii>viction dans son jeune auditoire, en même
.emps que 1 autre auditoire plus calme, plus sé-
rieux et plus nombreux, qui remplissait lâcha'
pelle du collège, appt.'tudissait avec# «m presse-
ntent et bonheur à une pvuice si sympathique
et si bonne et qui montre que l'Université n'a-
bitudcurio jamais le» grandes tradition* et les pen-
sée* qui vieuneut du coeur.

M. le proviseur a ensu'to pris la parole et, dans
uu discours rempli de sages et paternelles preoc-
cupations , il *e*t adressé aux élèves pour leur
rappeler, en quelques mots affectueux, les avis
et les conseils qu'iU avaient été à même de rece-
voir clans le courant de I année. M. le recteur a
alors pri» la parole et dans uu discours, qui té-
moigne vivement d« U profonde affection
porte au collège royal de Itusfia et de ~*
te sollicitude pour sou avenir et sa pr
a rendu uu compte exact et il«*i.aitlt
tion de cet établissement. Non» repi
entier les p.irôles de M. Htiurt, elle.
Liiporlantes, duîveut exciter trop d in
erraeriide trop sages conseils pour

et la direction à donner aux études, pouf
mus nous burnious a une simple analyse. Voici
MI quels termes M. le recteur de l'académie de
a Corse a esi exprimé :

* Messieurs,
11 y a quelques mois ï peine qu<

ne des talents et des vertus. M. David H traité
ec une grande foreeeeltethèse murale *i belle,
utile à aborder devant la jeunesse, à laquelle un
•saurait de trop bonne heure faireentendre des

eçons mâles et sévères et qu'on ne saurait trop
ironiptement prévenir contre les moyens illégi-
iroes e| si funestes et pour le pay* et pour tes
parvenus eux-mêmes, dont ils pourraient être
;entés de se servir pour monter plus vite, eu de-
mandant à la taveur ce qu'ils ne doivent attendre
que du mérite. M. David a rattaché habilement à
:ette belle exposition <}<> pensées si vraies el si
fécondes deux nom» ;i ebers à la Corse à liîrcc
différents, Napoléon et le duc d'Orléans : il a
ti..;',lrc •?omiTitiH U* premier nvait lont dû nou
eolement à son génie supérieur , ni.iis encore n

-ton ardente volonté qui se portait au travail et
qui ne l'a fuit si grand que pareequ'il avait tout
puisé on lui-même , montrant de la façon la plus
éblouissante ce que peut l'homme quand il sait
vouloir; comment le second en éiuîtarrivé à Con-
quérir l'affection confiante de mus pareequ'il
avait mêlé son existence à celie du pays, dont il
partageait toutes les idées, toutes les passions el
ttitiies les espérances, et pstrecque, oubliant la
grandeur de sa naissance, il n'avait voulu être
prince que par ï'éieiidue de ses connaissance
variées qu'il devait à un travail opiniâtre, cons-

réunis dans celte mètue enceinte pour y
la fête de I ouverture de nuire beau culié

• Je n'ai pas besoin de vous rappeler ici,
.ieurs, avec quel enthousiasme la ville tout
Itère s associa à cet acte qui réalisait, tout à la
fois, les vœux du conseil municipal de Basûa et
tes promesses du gouvernement da ruî.

• Les vepréseniants élus de la cité recueillaient
enfin , an milieu de lu joie générale, U plus dou-
ce récompense de leur généreuse sollicitude,
celle de voir arriver à bonne Bu une entreprit»p
qui avait exigé , de leur pari, tant de Uavaux et

d ifies
q g
tant de sacrifices.

souvenir a laissé dans tous les tssprits dus
races ineffaçables. On ne rappelle cti«.ur,c MTCC

émot ion , lus éloquentes paroles tlu pieux évo-
que d'Ajaccio qui av.iit bien voulu venir appeler
sur cet établissement naissant le* bénédictionH
du ciel. Quant à nou*, nous aimons à croire aus-
si que les conseils que nous avons donnés dan*
«.ette solennelle cérémonie n'uni été oublie* ptu
aucun de ceux auxquels ils s'adressaient. "Nous

i l d xj nous exprimions a!or-*

que ce tlu bri!!aule 3â^e:uV
émettions alors d
des esuefâncc:>de j , q
blée se sepura, elle se donna, eu quelque sorte f,t
rendex-vous dans celte même enceinte, [>uut«*,
retrouver face à face avec le cuUége à la Un du sa

prem n née scolaire.
. Au.si, en nous retrouvant avec bonheur au
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milieu de vous, dans cette néme église où nous
avons luéîé uu* prière», sous l'impression des
souvenirs q«« ftoos a iai«MM ce premier acte vi-
tal du collège, la première petise* qni se présen-
te à nous est de trouver nue solution à ce* deux
questions qu'il e&i si naturel de se poser : te»
vceux que nous «mettions ensemble o«t-il* été
ei*ucè>? Les espérances commune* que nous
avion* conçue» ont-elles été remplies?

• Permettez-moi donc, Messieurs, pour ré-
pondre à ces question» si légitimes, de jeter un
coup d'oeil rapide sur U direction et Us travaux
du collège depuis son ouverture jusqu'à cette
époque.

- Le collège royal de Rallia s'est ouvert sous
les auspices le* plus favorables. L» proviseur ap-
pelé à te diriger, déjà connu dans le p»y> par
loate» les belles qualité» qui le distinguent, juuiv
Miit de l'estime et de la confiance publiques.

• Le choix des antre» fonctionnaires, dont le
personnel se compose en partie de jeunes savans
pleins de sève et d'avenir, en partie d hommes
dans la force de I âge qui, aux lumières acquises,
joignent encore l'habileté que donne l'expérien-
ce , vint fournir de puissants motifs de plus u la
ootitiâiiee générale.

• Anssi, avons-nous vu, en très peu de temps,
dans un pays on jamais pensionnat n avait existé,
le nombre des pensionnaires s élever & un chiffre
qui dépassait tontes nos prévisions. De prime
abord , le i-ifttége royal de Basil a te plaçait donc
honorablement parmi les bons collèges du même
ordre dti continent , quoique d' une création
plus ancienne. Ce premier succès qui assurait son
existence matérielle, devait onssi en assurer le
développement scientifique et moral. Car, c'est
par | émulation, qui ne règne ordinairement que

«unions troiubreutes , c'est pur l'ëmuh
de vice qui équivaut presse à un

t se développent et prospèrent. N'en
Messiour* , l'étiiultittoii des élèves

me au choisie U. U Ministre de rii^trm ti..!t '
publique. I-#* fintniHc; uut eu la eu.
'Otr leurs jeua«t enfant t'abreuve*
IBX sources sacrAes de \i religion, ..... .ll..,,.•!
pieusement tous les devoirs et *e pénétrer de U
sainteté de ses maximes. Grâce aux excellentes
instructions du prtttre dont Ut écoauienl la pa-
role avec Uni de bouheur, leur jeune intelligen-
ce a *o s'élever joseju à la niyslérieus« sublimité
des doginet du christianisme, étala pratique sin-
cère de* prescriptions de sa divine morale.

• L'instruction littéraire, historique et philo-
sophique s'est développée d'une manière reniar
quable. Les méthodes ont été améliorées : la
science des maîtres* déjà réagi avec avantage iur
les et•}'!#« *n général. Cependant, lïtositou» pas
a le dire, dans beaucoup de classes, et surtout
dan» le« clause» supérieures, les éléments éuient
encore trop imparfaits, les études premières trop
'•complètes , pour qu'on pût espérer des résul-

Von u obtenus. Ce

irimis de grands
eu laveur de laq

lat* supérieurs a ceux que I on u
n'est que peu à peu que les classes

' •-•;, et aîu Uiemdf» maîtres qui an 4,-1
1 peat espérer et lépreuve de relie an]
» démontre, qu'ils rendront en peu 1

> de grands services à U partie de la jeune
ir de laquelle ils ont été établit.

* Les cUase* lie sciences, Messieurs , «eut l
aire ce que nous désirions qu'elles tua&eai <

l'intérêt du pays. Mais, hàlous-mms de le d
est point U science qui a Caillt aux élév*I

se sont les élèves qui ont failli à la ftci«nce. U
cours de mathématiques spéciales et de niatli
tu*tique* élémentaires n'ont pu être (aits fJ(,J
I élevés 1 Les conférences ont donné fort pe«|
te résultat» : et Ion a droit de s'étotioer
espèce de répugnance fui «a manifeste

Ce pays pour le* éludes scientifiques qui ce
dant, plus que loutet les autre», conduisent
des résiliais positif» et prenne immédiat*

i. Nous igiiuron* ce que
rnr nous prépare à ce sujet : ruai* nous avons

arriveront a
eur hauteur absolue. Le talent des maîtres
ncontesUble : leurs efforts sont dignes des plus

grands éloges, et justifiés, si cette justification
fuit nécessaire , par les progrès sensibles de
quelques élèves exceptionnels : maïs , quoique
nous soyons dans un siècle de progrés , on n'est
point encore parvenu, que je'sache, a convertir
le plomb eu or. J'ajouterai néanmoins que le
études littéraires ont besoin d'être fortifiées. I
faut les encourager le plu» possible : il fau
lutter avec persévérance contre le mauvais vuu
loir de quelques esprits chagrins qui detnan
dent à faire disparaître du programme de noi
collèges l'étude vivifiante des littératures ancien
nes. Us ont beau faire : on n'a pas plus raison
contre le bon sens que contre le droit. Il y a dan

s masses , m Une. dans les esnriu

i M Uiviftioo et dan» «a clause ; et j'étais lieu
reux lorsque votre excellent proviseur pouvait
me dire ;• cette semaine a «té bonne: il y a eu en
• général travail et bonne conduite • nou*n'»*on*
• eu qu* peu de puniiiopt à iiiHiger. Tel élève
• s est luit remarquer par M* bonne tenue, tel au-
• tre a ob:nnu tel succès dans sa classe, celui-ci
• a été *en*ibl« aux conseils quon lui a donnés
» et il sest corrigé, celui-là a persisté pendant
• quelque temps dans una assez mauvaise voie,
• mai* eufio il en e-vt sorti. •

« Et de U lecture comparée de toutes ces notes,
j'ai pu me rendre un compte exact de la situation
morale du collège et dti chacun de vous en part-
iculier.

• ELli bien! mes chera ami», après avoir rendu
justice à vos maître*, je regarde aumi comme un
encouragement qui vous e*l ilù de proclamer, en
présence d« vos Unnlles» en présence de tou* cesp ^ p

signaler un fait qui n'est pas nouveau, il est vrail hommes honorable* qui sont venu* ttv<*c laui
mais qui M reproduit régulièrement chaque a n ! d empressement appUudir à vos premiers succès,
•*•" ---^« •• *—•-• : 1- — L | - ** *• •- • qu«n général vous vous êtes montres animés

d'un bon esprit, que le» lois de la discipline on
j bé id

née avec une persistance inexplicable. Ce fait
d'autant plus étonnant que l'aptitude des jeu p q p
>irtei «ui mathématiques n est point douteu*! été presque toujours observé*» avec exactitude

N ff l l til l i été i f i
q p

pour nous. Ne voyotis-noiia pas, en effet, dantl que le trnvail
t ill d ê dé i '

plusieurs a été satisfaisant e
é é é l

p y p , , dantl q p p
un« autre ville de ce même département loi qu'en soniinn les progrès ont été réels et Benst
cours de sciences suivies avec succéa, e> (e eoltéj b|*&. ContiuM*/. donc, jeune» élèves, à suivre le
ge d'Ajaccio assex fréquemment représenté ;
l'école polytechnique, a 1 école centrale, ainsi qu
dans une multitude d'emplois à la disposition d
i é i d h é ? J li

bous couseils que vous recevez dnn» cette mai
ton. Continuel à développer, sous cette s«luutr<
influence, les bonne» qualités qui vous di*tin

Oi i i i d l liiflgéuieurs des ponts et chaussées? Je livre ceit?| guent. Oui, ainsi que viennent de VOUA le <lin

doute*
réagi» ne reimirquab

j mArne du . fct,

; put»

utre la pensée du
fi

p , p
devoir, l'homine, pour remplir ses fonctions
nvec ?.ète, a souvent besoin de l'encouragement
puise tlans l'espérance du stircès.

gaire», quand lu vice ne les a pas dépravés, unv
espèce d instinct providentiel qui fait démêler le
vr.ii du faut et repousser les vaincs théories mal-
gré ie prestige du tajent avec lequel on les pré-

ne se rendent pas compte de h
répulsion qu'elles éprouvent, mais elles obéis-
sent m cela à la volonté souveraine qui règle les
sociétés. C'est qu'en effet celui qui a pu dire à I.i

d f l t t i d j ' 'i

observation aux médiutiuiiades pères de
et à celle des élèves.

• De cet exfttté rapide de l'eut actuel de 1
tre tt.îlége royal , il résuite eviûamnient, M**
sieurs, que sauf quelques légères exceptions, tau
a répondu «n grande partit1- aux esn+'ninces aue\

oui avions conçue
ix*uv<u ht difficiles,
lisante sous presque tou» les rapport». L'enaem-I
le est bon : les détails ne pourront que

liorcr. Comptai», Sleâùcuia, pourobienir cequil
nous manque encore, sur le concours de i-eiti

iudv les fait*principaux relatifs a t:hacun>de vous'repos*oi sur rien ; si les principes de la matière,
-'*" «-""— -• J-~- 1-.—. -. : - — !.-... jj | e a g , ^ l e u r j o n D e o t u 0 éclatant démenti,

nous laisserons à l'opinion publique te soin de
caractériser de semblables attaque*. Il s'agît ICI
d'un intérêt public, gémirai, il ne tàut pas que

odieux préjugés s'accréditent et viennent gêner
exécution delà loi. Eh bien! qu« dit la loi à cet

En vertu tle l'art. 8 de ta loi du 4 juillet 183^t
les articles i5, 33 et 55 de l'ordonnance royale du
17 avril 1839 ont conservé aux préfet» la faculté
je dresser le tableau des profession» assujettie* à
la véiificalîou et à t'assoatiuicnt Je» poids t*t m«-
sures dont chaque assujetti est tenu de se uour-
rnir, ain«i que Je prendre des arrêtés pour mu-
er l'adoption du système métrique des poids et
esures.
Aux termes de celle ordonnance, les rôles des

•t'iribuhutis, dont la perception est faite au pro-
*t de l'Kiat, conformément 4 loi annuelle de fi-
tances, sont dressé* par le» directeurs des con-
tributions directes et rendus exécutoires par Us
Préfets.

En exécution des acte» législatifs ci-dessus rap-
pelés, le préfet de la Corse, comme tous Us pré-
fets de la France, a pris le an novembre iH3y un
arrêté réglementaire , oui a reçu la sanction mi-
nistérielle te tSdécembre suivant, '".et acte Gxele
minimum de rassortiment des puîds et mesures
obligatoires dans ce département à dater du ter

janvtert84u. Dans le tableau qui accompagne ce
règlement, sont désignés comme asxujettiilespn

vetpe, les el

q q p di
Ainsi donc, par le personnel des fonciionn.i fureur des flots:tu viendras jmqn'ui, et m nir

res et par le grand nomhredesêlèvesqui afHuaieiu pas au delà, a dû également opposer aux folles
l toute* parts, le collège réunissait, dès le prin- doctrines une digue puissante pour en arrêter le*

effets. Cette digue, c'est le bon sens, le sens com-
mun, plus rare sans doute que son nom ne sem-
ble l'indiquer , mais qui n'en circule pas moi
dans les nations qu'il dirige même à leur ituçi

• Les clauses éiémeritaires, cette préi-ieu>e pé-
pinière, cette brillante espérance de l'avenir, ont
été très nombreuses cette année. Mais , dans le
principe, elles ont marché av<-u quelque lenteur
et avec quelqn'enibacras. Nous n'avions pu , d
les premiers jours, en raison même Je notre |i
silion insulaire , réunir le personnel indispensa-
ble pour la direction des salles d'étiiriss c: Je

! élémentaires-il a fallu tout le lèle d<

iétnents les plus surs d une pnnpérité
détorniais hors de doute.

* ABSSÎ je m'empresse, Messieurs, et j'espère
que vous serez tous d'accord avec moi, je m'em-
presse de dire hautement que la direction géné-
rale, la discipline et la gestion économique ont
présenté les résultats les plus satisfaisans. Nous
avons trouvé dans les administrateurs du collège
les qualités essentielles, j'allais dire les verms
qu' ils doivent possédei N<» avons trouvé
en eux , l'amour intelligent de la jeunesse , une
surveillance active , une grande fermeté de ca-
ractère» une politesse franche et aimable CÏWÎ psr;
, 1 ; • ' ' •"

commission administrative qui a donné tant <l*| a proclamé le uom de» élèves qui onl remporté
preuves d'iniérèt au collège par l'exactitude avecl les prix ci les accessit. L'abondance des matiè-
laquelle elle s est constamment occupée de l'ho-l res nous torce de renvoyer a noire prochain
norable et importante mission qui lui a été en "
fiée. Comptons sur le zèle, sur le dévoueinei
sur le talent de tous les fouctionnnires du coll
ge. Le mouvement est largement imprimé : mar-

cteur , beaucoup de droiture d'e&prtt, de Tirii- I nos jeunes maîtres pour remplir avec une h
p»rtitilité , de la justice. louable persévérance le double travail que l'on

L'administration, malgré les difficultés de ] était obligé de leur demande
tout genre qui ont embarrassé sa marche, a donc 1 • La classe de 8* d'ailleurs était trop nombre'
--•pondu dignement aux espérances dti pays, et( se pour qu'elle pût, sous un seul maître donn
eu rendant justice au Proviseur et à ses estima-
bles collaborateurs qui I ont si bier» secondé, je
suis heureux de pouvoir dire que je ne suis ici
que l'écho de l'opinion publique.

A l'éducation morale qni résulte de lout

le bons résultats. Nous avons dû sollicite
nous avons obtenu de M- le Ministre de t'instruc
tinn publique l'autorisation de former immédia
tement deux divisions rjans rrtteclasse. Dès-Sot
les trois classes élémentaire* dirigées srec

l'ensemble de la vie régulière d'un collège, l'é- ' par trois maîtres habiles ont rapidement répan
dtication religieuse ejt venue prêter son indis-
pensable appni. L'instruction religieuse a été

les lacunes dont nous venons de parler et doi

g q
uvec autant U éloquence que de vérité ie*
orateurs dont la voix touchante ^ous a si piofo
démeutémi)!>, continuez, jeunes élèves, continuez,
dan» cet «tlt de U suieuce et de la vertu, conii
niiez à cultiver à la fois voire esprit et votre cosur
Car, ne l'oubliez jamais , ce u est qu'en réuuii
fant aux trésors de l'intelligence lei nobles ins-
piration* du cœur que TOUS VOUS rendrei dignes
des destinées que la Providence vu us réserve. •

Aptes ce discours, qui « él* écouté avec la plu*
vive satisfaction el i[ui u été suivi de nombreux
applaudissements, M. lu censeur du collège royal

g , g J p
priétaires de céréales, de grains, 'tguroes, clia-
tsîgnes et autres farineux, de vin , d'huile, etc.
L ' i l 4 é l er j i 8

g
L'article 4

, ,
que pansé le Ier janvier i
d ll l

numéro la publication des noms dt»? lauréats.
Nous citerons seulement ici ceux des élèves
qui se sont le plus distingués et dont le» noms
snnt revenus plus souvent : dent les classes su

chez donc , messieurs les fonctionnaires dti cnl*| périeur**, MM. Ferrand (Charles), Frison (Vin
lége royal, marche* avec courage dans ta rniel cent \ Ken-ami (Joseph), Camoin-Vence,' Bia
que vous avez ouverte devant vous : marchez, le
pays n'oubliera pas !#** ititbcnltes que vous avez]
eu à vaincre, it saura rendre justice à la généreu
se eontianc*- «le vos efforts.

• Et vous, jeunes élèves, vous dont la juste im-l
paùenc« m'accuse sans doute de retarder trot) I

l'i î

delli, de Bastia , Filippi ( Pierre) de Vescovato
dans Us classes inférieures MM. Casale, Brisset
Tarrïgo. Fabîani ( Antoine ,̂ Yanuucct, de Bastia

Nous avons promis de revenir sur les attaque:
bl d i i é ' P i f \mgteoips l'instanttie votre triomphe, j'ai besoin j inconcevables dirigées ?*r I** Prrgrcssifïuinr* i

de vous adre»«er wtzî queî^.ica mots avant de I vénlioateur des poitls et mesures de l'arrondisse-
nous séparer, - I ment de Bastia. Nous accomplissons aujnurd'hu

1 L'année dernière, je voua disait que , v o m i noire promesse. L'établissement de l'unité de!

s l'avenir de votre collège : )e vous disais que
sans vous, sans votre concours, sans votre banne I

aussi, vous miriez voire part dan a la gloire et I poids t t me»«res est née ainéliarration trop im
1— r • i__ ... ii- ,. . 1 pOriante pour qu'il puisse être permis de dé

figurer tes principes, de dénaturer les faits, d
substituer à une critique régulière d'ndteustr
personnalités et d'exciter ainsi une résistanc
aveugle que tous les esprits devraient, an con
traire, chercher à combattre et à éclairer.

avec beaucoup «le succès par un pieux I îonâées
ponr l'avenir le* espérances les mien

et savant aumônier que non* rrmnnirions depuis
longtemps et que noua avions indiqué nous mé-

• Les cours industriels suivis par un
très grand nombre d'cïèves : grâce à leur bonne

volante, vos maures ne pourraient rien. Or, avez-
vous bien compris les conseils que je vous don- |
nais alors;1 et surtout les avcz-voui constamment
suivis? Votre conduite, votre travail nnt-iU ton-
jours complètement répondu à no* espéranres ?

• Jeunes élèves, j'ni suivi ?tïî travaai J e cette
année avec une .scrupuleuse attention. Une cor-
respondance active me tenait chaque jour au

trimestre m'apportait des notes délai II
tro fîftfuctHre, "os mœurs, votre esprit reiigrfu*.
votre travail, vos études, vos progrès. D'autres
notes hebdomadaires me révélaient avec exacti-

L'article du Progressif articule deux griefs
(ÎVburd te vérificateur multiplierait à pUisir i
nombre de» personnes astreintes à posséder
collection des nouvelle* mesures, el ensuite

courant de tonl ce qui vous concernait. Chaque I «agirait de la sorte que pour profiter d un pré
1 td l il rait créé et en débitants

p q p j 4»
tous les assujettis de quelle classe que ce soit,
qui ne pourront présenter au vérificateur les
poids et mesures dont il* doivent vtpç pourvus
seront considérés comme employant des poids
et mesures autres que reux établis par I* lui, et
punis d'après l'article A'j 1 (art. 15^du codepé-

d«s nombreux jugements rendus par la ooar de
cassation et qui l'ont partie de la jurisprudence
de la cour souverain*.

Ltf at juin t8ai, quelque»aaattjettis de Jenuc
Charente intérieure ) ayant été constate* eo

contraventi<in pour défaut d assortiment obtiga-
toire furent condamnés a l'amende par le tribunal
de police. Sur l'appel des condamné*, le tribunal
correctionnel de la métne ville les acquitta , se
tondant sur ce, qu aucune loi ne punit comme iwi<-
1revenant ceux qui n'ont pat un certain nombre de
poids, mais a ter qui en emploient at fuuac ou de
profûbés ; que quand à ceux qui ne te ±ont trouvés
pourvus d'aucun, poids ils en toat dispensés, fan-
toritc locale ayant décidé qu.il ne leur étaient pas
utiles.

Le 9 août 1&21, la cour suprême cassa ce der-
nier jugement, sur leréquiiiiloire lumineusement
motivé de «on procureur général, qui prouva par
la législation en vigueur à cette époque la et par
la doctrine consacrée par plusieurs arrêts yne U
tribunal correctionnel de Jonzac était tombe dans
una erreur sensible en méconnaissant la compétence
du fautorité administrative pour U fait dont il
s'agit.

Remarquons bien que cette question fut »Uvé«
et décidée longtemps avant I» promulga(U>n de
l'article 4;i ( n" i5 ) du code pénal, de la toi d«
t837 et des règlements qui y font suite; et que
depuis lors le principe établi par cette décision
n a plu* besoin de commentaire.

Pour s'en convaincre il suflit de jeter ua coup
dtaél sur l'exposé d«s motifs de la loi de i83^ et
sur le» rapports des commissions des chambre».
On y verra Les vues du législateur et le but qu'il
désire atteindre. La ci ut ton de quelque* phra-
ses démontrera celle vérité.

punis «1 ;i[i
nal, etc.
Dans les arrêtés relatifs à la vérification péiîo-

ique il est tonjour» enjoint; i° à Lout assujetti
I» prétenter au vénh'cateur l'assortiment obliga-
oîre prescrit; a° aux vérificateurs de cou s ta ter
es contraventions prévues par les lois el régle-
nents; 3° aux autorités locales de seconder ces
mplnyés.

Dans sa session de i833, le conseil général de
Corse ilemiindn qae les propriétaires fussent

mis en dehors des professions assujetties aux
poids et mesures, dans lesquelles ce corps pen-
snît qu'on ne devrait comprendre que les paten-
ables. Votci en quel1* termes une décision minïs-
érielle a eîé rendue le uy octobre i833. • La loi
' n'établissant pas de différence entre ceux qui
> font usage de poids et meiures, il ne peut être
• donné suite à la proposition laite par lu con-
• seil général ; car il est certain i\ite (Vautras clas
• ses de citoyens que les patentables emploïen
• ces instruments comme régh, el que dailleur
• l'article 5 de l'ordonnance royale du 21 déceni
• bre t83a s'en est formellement expliqué.

» En conséquence, les râles des assujettis, d«î
vent continuer à èire établis de la même mn
nîère qu'ils Tout été jusqu'ici. •
Celte doctrine de M. le ministre s' accord

avec le système de \<i loi dit IQ prairial an IX,
portant : • au'aucun citoyen ne pourra employer
• pour peser et mesurer les matières de commer-
• ce que des poids et mesures vérifiés et etalor

• nés. •
D'après le Progressif t\ n'y aurait, sur cette ma-

tière, dan» notre légîsUiion que de* termes pro
hibiiifs et non des dispositions impéraiiïes poui
la possession d«& poids et mesures qu'elle a éf.

tendu monopole qu il aurait crée et en débitant si
poij» el mesure», iî M créerait on beneuce il!
cita. Voyons ne qu'il ya de fondé dans ces asser-1 blU.
lions et si, ee qne nom tlémmirturons , elles ne| RectlBuns cette assertion erronée en citant un

ment compris que cV-tatt les habitude» du peu-
ple et «ou ses betnùts qui avaient résisté à i ad-
mission du système itiétriquti i si tes besoins d*
I homme sont quelque chose fie permanent,
que la législation ne peut modifier, il n'en est
pas di: tnèmedeseshitbrtades, simples accident
qu'il est toujours possible de vaincre, de domi'
ner après plus ou moins de temps^ plus ou moins
d'efforts. Ce n'ait qu'en exerçant une certaine
violence sur le» habitudes, que l'on peut déra-
ciner des usages consacré* par le teins. Une ré-
sistance plus soutenue, une Eulte plus o pi nia*
ire conlrc les habitudes paresseuses et routiniè-
res auraient triomphé après 181a, et le *ysiè- .

< rae métrique serait aujourd'hui généralement
• compris el adopté.

* Tout indique qu'en rendant le système mé-
• trique obligatoire par tout, el pour tau*, on
• n'exigera rien d'impossible, et on établira dé'
• finitivcinent l'uniformité d*a poids et mesures.

Il résulte par conscient des dispositions lé-
gislatives et régleinent-iirps 'jui régissent cetie
matière, que les états matrices el les rôles des as-
sujettis aux poids et mesures qui servent de base
aux opérations des vériticateurs ne sont pas établis
députa 1840 seulement, ci que ce n'«i pas arbi-
trairement que ces employés peuvent changer
ces b:ises.

Des instructions et règlements analysés dans «n
ouvrage récent et officiel sur ce service, consta-
tent, e« effet, que (otite réclamation tendant à ob-
tenir, soit U déclassement, soit unr modification
du tableau dus assujettis , doit èfrsfonsuà tz ins-
truite comme en matière de contributions directes,,
et que lappel contre une décision administrative,
en l'espèce^ doit être porté devant le ministre de ta-
gricitliurc et du commerce.

Larlicle i6-> dn même ouvrage porte : Us ré-
clamations doivent tire formées par les assujettis
eux-mêmes, et Us vérificateurs ne peU\>ent^ dams au-
cun cas, se mettre k leur lieu et place.

• « « * •
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L«* «UU matrices de l'aunée précédante doi- i «lia, auquel il reproche »*«* M peu de r«»«oa «1«
veot dès lors former la haie des opérations de la , s'être efforcé de constituer uu monopole en ta i*-
vénticaliuu suivante, dont iesdéUttsdoiYeut être | veur, a fait, au contraire, tuu» *es efforts pour
*onsignés dans un rrgistre côté et paraphé, qui, introduire dans l'arrondissement la confection
est fourni par le ministère, et sur ««quel te véri- ' de* poids par l'industrie privée. Ainsi jusuueu
i tente ur doit aunutei' enir autres Jetait*, si I a**u
jel*i (pourchacun desquelsune case est destinée)
possède l'assortiment obligatoire. Dans le cas de
négative, le vérificateur e*t plu ce daus l'alterna-
tive, ou de Consigner ttnc fausse annotation, in-
diquant comme pourvu tanujetti qui ne I est pas,
cl gui ne lui a pas justifie a un arrêté préfectoral
de radiation du tableau, uu de le constater en
(ontreventton par le fait.

1840 il u'j avait À Ba»tia qu'un seul et unique
constructeur de balance» <?< un seul fabriquant
d'infttruinenU de meturage et de pe*age et c'est
sur Us instaurf* de ce mtine employé que deux
nouveaux fabricuttUouconstructeurs se suai éta-
blis à Basùa etrinq sur dînèrent» points de l'arrun-
disseoient, de manière à rendre les poids t*t mu-
suret prescrits par la loi d'un achat comtuude et
f i l Indépendamment de cette espèce de créa-

fit dit dan* l'article 181 du code du vériti- lion d industries nouvelles, exeîlées, encouragées

• Les vérificateurs sont tenus de constater tuu*
te* la* contraventions qu'itsdécuuvreui; l'usage

i ' ê e ! i d y j ï t!'ïc£v>ri!n unoui •'«•*( gêner»! fini en*, ioui • « ( g ê e r ! fini e n , inîriîdyjï t!ïc£v>ri!n un
- délai aux contrevenant* pour régulariser Jcur
* position, est (en tant qu'il est lu régit; et non
• l'exception ) une violation flagrante des princî-
* pes consacrés par la jurisprudence: une cou Ira-
* veoùon existe indépendamment de toute cmt-
. imUratmn. En nr ta constatunt pas sur le champ, rifieatettr qu'il était et»
> te vérificateur méconnaît «on devoir et fait usa-1 de mettre ces p
> ge d'une faculté qu'il n'a pas, et dont l'article
* ie* du code d'instruction criminelle lui interdit
• même expressément 1 usage. •

Ces explications puisées dans la législation et
les instructions en vigueur, prouveront an public

d d d d

par le vérificateur, un f(*|irtr»n( de bsîacces s'ett
transporté de l'arrondissement de Calvi dans ce-
lui de Battu j uu constructeur de mesures «n bots
» eai établi au centre de* cauLoas les plus popu-
leux; trois ferblantiers se sont occupés à fabri-
quer des mesures uour tes liquides et plusieurs
fabricants >e sont rendu* dans tous le* cnni"iis
pour faciliter aux assujetti», légalement publia
l'exécution de In loi, car il paraissait à M. le vé-

etjit en ciite.que
>er>>oniies dans lu!

ite.q.ie sorte vexatoir*1

ibtigatiaude faîr<
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impartial, *i c'est pour vendre des poid» et de*
incture» que le «érîGceteur de Bastîa a souvent
constaté en contra*s«!»Hi des assujettis qui é-
•aient dépourvus et qui n ont pas voulu se pour-
voir des poids ou des mesures le* plus essentiels
aux transactions commerciale» qu ils sont en eut
de faire.

LA question d«prtacie* •*! J*MMÎ #nffis»uîmen
établie. On le voit, rien n est laissé a l'arbitraire dn
vétiScaleur des poids et des mesures. La tâche lu
f%t sévèrement, inflexiblement (racée. Sa posi-
tion et ses obligations sont aualugue» à celles du
{•orrepteur des contributions et l'un pas pins qui
l'autre ne peut ajouter ou retrancher des rôle
• jui lui sont remis. Que deviennent dés tors 1e
assertions du Progressif^

Mats au moins, dira ce journal , dans 1 exécu
d l éi d di

au chef lieu un voyage qui leur coûterait le dou
ble ou le triple Je la valeur des objets dont la lo
leur faisait une impérieuse nécessité de se pour

ir.
Ainsi voilà, il faut l'avouer, un singulier mono-

potueur ({in aurait pu profiter de l'eut des choses,
de la pénurie de constructeurs ou de veadtui
drs instrument de pesage, me su rage, etc., et qu
au Heu de cela , fait tout ce qui est en lui pou
appeler la libre roncurre.ice et mettre tous ce:
objets à la portée la plus facile et la moins dis
pendieuse des assujettis < Mais il y a encore plus
c'est qu'alors qu'aux leru.rs de !a Un } il mirni*
pu et du forcer clmcun des assujettis à avoir i'as-
sortiment complet et obligatoire, il n'en a rien fait
cependant Encore un coup, c'est là un étrange
monopole 1

Enfin, veut-on «avoir par des chiffres, que nous
avons tout lieu du croire exacts, où en est en Cor-
M: l'exécution de \* loi sut' le* poids et mesures?
l.i* noiiibte des assujettis , portés sur les

de demander des explications à tous les vérifie» -
leurs, ans sou s-préfet* et au préfe* de ce dépar-
tement.

Cette explication s* trouve soit dan» l'arrêté
fondamental de tan IX> soit dans l'oidonuance

>yale de t8a5, soit dans la loi unnuelle tlu biid-
;et de l'l£fal. On y verra ce que le Progressif ne
'eut MU ne sait pas voir ilans toutes les affaire-.
>ù il voile ta vérité (tour faire parler son ressen-
iment ou sa mauvaise humeur.

Ce revenu d« 1Etat perçu par hi agent Hu tré-
or , et que le Pwgrestif a grossi avec son micro-

p , tu {fit * peine pour couvrir les frais du ser-
ice de ta véiiucatiou.

Nous sommes arrW«s à ta tin d« noire tache.
Sous avons (iftruu une à une toutes les accu sa-
ions du Progressif et pour cela nutis n'avons eu
u'â opposer le» principes aux paradoxe*, \?$ fait*
terreur. Nous luisMjns au bon sens public le

soin de caractériser une polémique semblable à
elle du Progressifs des attaques de la nature de
•ellt-s que nous venous de repousser. 11 est seu-
lement étrange qu'uo journal qui prétend cha-
que jour être calomnié, quand on le réfute , ou
quand on lui rappelle ses principe*, s*$ actes , s«
montra sî léger quuud il s'agit d'alUqner , »î faci-
le à admettre t-miei te* rançon*» et qui en vient
iiiM t jmur s«ut«"i.ir 1s mésirabl** thèse qu'il a

entrepris d'établir, de diatribes en diatribes, à
faire la guerre à tout ce qui existe en Corse,
hommes et choses, pour arriver à ne pas avoir

ême le triste pluisîr de triompher dttns la lutte
dusse et si maladroite qu'il k «ntamec.

A Par>s. à l'Ofltce-
CM-mimodaDie «te L E
jotn MT et (> , plare de

- K f t a

JOFRWL POLITIQUE, LITTÉRAIRE ET COMMERCIAL,

Feuille d'Annonces Légales.
Le* lettres et aaBoa-

ccadoiveiit Imadtw-

Basti

Sur trois élèves du collège royal de JBastia qui
se sont présentés à l'examen du baccalauréat à
Ajaccio , dsux ont été reçu». 1U ont subi crt exa-
men de mnmt*r*; à prouver que 1rs études du col-
lège royal étaient arrivées à uu utvcitu qu'elles
sont appelées à dépasser sans 4(011 te, m»ï* à uu
niveau satisfaisant. Les deux élève» reçus ont

ai dignement répondu à C* qu'on pouvait at-
tendre d'eux.

, j ,
tion de la loi, le véiiiicateur de l'arrondissement
dit fia si ta a montré une sévérité, une exigence
qui ont excité de justes plainte: et qui ont pour
résultat de contraindre les propriétaires à se pour-
voir, près de lui, des mesure* et poids prescrits.

j , p ,
dressés par le directeur des contributions directes
est, pour cet arrondissement, dt* 5,000 fr. en-
viron, sur ce nombre 1,670 sont des commer-
çants ayant maya.siuouvuriau public ; 2,33o sont
des propriétaires débitant les produits de leurs
terrains. Eh bien! en i84'-i , '«* assujettis tion

Voyons si celte féconde accusation sera plus fon-1 pourvus étaient an r>o«nU-- -'- ï.î>S*> *̂
iîêc qut; u première, \ «.le a.oofi. i»» lout 3.aSfî. Chîïïrea uut prouv

DBUS l'exécution de la loi, M. le vérificateur | que les prétendues vue* spéculatives du atonopo-
d« l'arrocdiâsçraenl de Bastia asppoitc les plus j le ut que U propagation du »vs<èti.«î ne sont i-i
grands ménagements. A lors qu'il aurait pusebor-
ntrr à ne faire connaître que par un ban public
et deux jours à t'avnnre *«n -n«p-cl:an dsr.s cha-
que commune, H a voulu qu'un avis individuel
lût eu outre adressé à chaque personne portée
sur les rôles, afin que nul ne tut surpris et
ce n'a été que contre la mauvaise fui bien prou-

s'est décide à

. opa^a..-.. „.
ussi redoutables ni aussi, rapides que le prétend

Progressif.
Arrivons au reproche le plus grave que le Pro-

gressifnt\rç%%e au vérificateur de Baslia , et à ses
:omptices.

Les étais matrices de la vérification périodique
présentent, terme moyen, 3,ioo assujettis par

M. Gnitlabert, suus-iniendnnt militaire de t™
classe, f. f. d'intendant tuilitaire delà indivi -
sion, u eié promu au grade d'intendant militaire
par ordonnance royale du II juillet t844-

Dépêche télégraphique. — Tanger, le IO.
Une lettre du put ha de Larache déclare, au

nom de l'empereur, que ce prince désaVim»» f««--
i Mieiîeaient (agression dti i5 juin et qu'il » or-
donne a suu bis d'expulser les coupable* des
rang* de 1 armée, en destituant les principaux.
chefs.

ta.
et affaires criminelle* portées aux asti

f du y trimesSre dû i844-

traitement d'une instituiria9h tandis qu'il n'y en a j présentent par de* titras et chapitra distincts ,
jamais eu . elc., etc. I t° I.** recettes, a° les dèpsmes ; les une* et !es att-

• Le»
wot

9 août. Serra Daîuzu, domicilié à SarUtn« ; meur-
tre et blesiuret.

10 id. B*Urtti Marie-Vidonia, à Ste-Cu«ic; meurt
id. Lurent. Ours-Pierre, a Campile, ineurire

ta irl Andreani, Charles Jean, à Cognocoli \ id.
Même jour. Vulpei, l-.hu If* François et P-.il

Pierre, a 0c<hiaUna ; Imx triuoignage eu it*a

Quel<ju«-un» des tloctiléents qui ont trait â
ces prétendus gj*pilUj*tts e#H« étant touibé» M»U*
les yeux, ntHift nous bi>rii*f«ns i en rapporter
tttxtuclleiueat un , et à dunawr sur les autres faits
des etpliratious très succîaeies, mais dont ta lu-
cidité égalera l'enciUtid*.

Le public aura liau d'écbircr sun opinion sur
les mille et une vérités que le Progressif ne ce>se
de publier et que U saiue nison sait appre
leur juste valeur.

« Us conseil ninnicipal d« U commune de Ca-
s^bianca, réuni extraordinairemeDt «11 vertu d«

M éf d D

année . dont 1
y , p

appartiennent à la ville de

La moyenne des taxes annuelles est de ?,5<m
fr. environ , dont 800 fr. pèsent sur la ville de

COMPEINDIO
DEL MANUAI.E DEI.LARCICONKRATERNITA

BEI, SANTISS1MO ED 1HMAC0LATO

CUORE Dl MARIA
PEH LA CONVERSIONE DE' PECCAIORI.

Erftu in PartRi nflla Parmrchia di N. S. drlle rittorie, a rui
Mno aggreRBte, coo spprovazinpe di Mftr Vpscovo , molle

Chiese di Comca.

Opuscolo in-18" — Preizo 30 ceniesimt.

-j3 id. Gaiti Ji»«eph, à Mo.léne; blessure* graves
Même jour. Vargiarelli Xavier, à Calcatoggio

leniative de meurtre.
, id. Pruspcri Pliilip.p« cl Desaoli Antoine,
Ajnccio; meurtre «t blessure*.

ati.il. Arrighi Matiiieu T aCitriv; lent, d'assus.
?j iil. 'f'iiiidaiui Jt^ti, i Sî Aiit^tiîfî^; vol.
a8 id. Oeuf lier Jonn-Marcellus, à Yescovato; fau

en écritijie politique et couciissiou.
io id. Mi'linari U-n,e t Rubagli-i Charles, à Par

id. Sctjjmm \ u \ u - r t a Vfucinaliij tent. tft-ni.
nii*jinir- Fraoc'ii l 'tancois, a (Jatsano ; tie*tr,
4 un canal d« cuu.luae il eau.

3i id. Pvrtvcui Pierre, à S«e", alternat aux droits
civiqu#i>.

septembre. Dclgnilere Jean-Georges, et Camilli
Camille, &Pi«ira!ba; meurt, et lent, de meurt.

3 id. Marini Georges, à Calenzaua; bless. giav.
Même jour. Hoggia François et Ilemardini Sébas-

tien , a Ba>t.4 ; aitf ntai A U pudeur.
4 id. Mitz/icouiuci Beruardiu t à Sartene; tentât.

6 id. SiutoneUi Magdelaine, à Calcat'tggio; infan-
ticide.

1 Même jour. Pieîfi Antoine, à R.*o"gn2nîî ;.... i
7 id. Pedinielli François, à Vionalflla ; assassin,

id. Murchetti François-Marie^ Lunghignano ;
teutative de meurtre.

ïlême jour. Coimni-am Fii.,a Zalana , lent. d'**«.
^ :J. S-r.U.imrîj rierre , a Oietti» j incendie,
a id. Versini Ignace, à Ajaccio; assassinat.

sbianca, réu e
1 autorisation de M. le s«>u»-fiéfet de D.islia, «nus
l éd d M l mair" ~: ' "la présidence de M. le inaitnp, pré*
bres et assisté '^* p'un f"I(

,1ifin de putirvoir à 1
nus ordinaires de la commune.

•nis les i
mtribuabtes soua-

; des reve-
u

l. que le Jïudget approuvé pour
\H\i pré«i'nt<t un déficit bW ia fr. g5 c ; et qu'à
défaut de reuourcci, letll#ibu.lg«t ne comprend

diverses dépetiAfs décimées obligatoires et dé-
comme telles dans ht % a , 6 , 7 et at d

/ d %frtlU 8 Î b i 'i

ir«s se divisent eu obligatoires et facultatives,
recettes ainsi que la dépenses obligatoires t *•
iétcruiiuées par 1« loi du 18 juillet 18^7 , laura
rticles sont imprimés sur les cadre» susdits.

Parmi ces dernières »e trouvent :
i° Le traitement de l'iu*tiiutenr
2° id. de l'institutrice
3° Le loyer de la maison d'école

En regard de la colonne qui indique U nuture
des dépenses, *s trouvent diverses autres col«n-
ne* destinées à recevoir les chiffres représentant
i<*s crédits proposés i° par la municipalité,20par
le sou»* préfet, 3° alloués par le préfet. Il est aisé
iîe vuîr la petite distance qui existe entre l'un et
l'autre des articit** de dépense» siis-énoucées , et
de reconnaître qu il faudrait que des ligne* au
crayon fussent tracées pour que les chiflrescor-
rttspomtaut à chaque ai lu. le île de prit »c pu»»ent
se înHtvcr jiarfaiiement vi^-à-vis de la nature du
crédit demandé ou atlouëe.Eh bien, «ait-on en quoi

nsiste le gaspillage , quij| doniié lieu a la pro-
•iiçnée* comme telles dans ht 5 a » G» 7 ct a i dt t citation énergique rapMtHée par le Progressif?
/article 3o d* /* /« du. \%fnilUt 18Î7, bien qui c B»i que la tountcipailo qui a éubti le bud-
ri\iii eu* aiioué pour quriqucï-uiu:*, que des cr*~ ^ri j e 48^3, ou le receveur municipal, n"»Bt
iits insufflants, qui devraient élre portés à la

m«dti Ay fr. o5 c.
QuVn conséquence il reste û pourvoir au

paiement de la somme de 5o fr.
• Considérant, qu« les dépenses à faire sont

.ndispensable*, et que la commune ne peut y
pourvoir qu'en obtenant l'autorisation de s'impo-
ser exiraordinai rement.

» : qu'elle soit autorisée à s'imposer
jusqu à concurr«ïicr U somme de 5o fr. , tant
pour combler le déficit précité, que pour subie
nir à l'insuffisance des revenus qui ' : a "

un con
il municipal. Voilà une imposition dof/îce^ un

abonnement forcé.
Examinons uu instant U prétendue dépense de

Y institutrice.
Y

sotn

résoudre cette question , il n'y a pas be-
, (lavoir lies connaissances spéciale:» sur !»
comptabilité communale ; les jeux et le bon sens
sutfisenl pour vuir la simplicité île celte gri»se
be»ue que le conseil municipal d'abord, et le

s«?ir et avant d en Tenir U il a appelé, dans «es
rapports, 1 attention de l'autorité supérieure sur
la difficulté de faire enéculer la loi et sur led mé-
nagements à apportfr a cet égard. Pendant les tjui comprend deux cantons et le plus
années 184» et les suivantes, il n'a cessé d'aver- grand nombre d'assujettis.
tiret d'employer les conseils et les moyens de! Qu'on fasse bien attention que l'armnilisse-
persuasiun, et ce :i a et*: qu'en désespoir de ment est composé de 10 cantons, et que d'après
cause et pour se conformer a la loi et à ses ins- les assertions du Progressif'les droits de vérilica- OIGNONS ET Ut RILLONS.

Lff TAFFETAS GUMMÛ de Pavt iïwjt. , Ml le vat qui en dé-
truise la rachif po quelque? Joors, sans douleur e iwns salir In
chaussure. Oépâtà Boslla ehezaf. Pomontl pb. Iffm )•

tructions qu'il a dû faire exécuter les prescrip- tion devraient produire vingt mille francs.
comparez encore ces résultats of

et ce qui prouve jusqu'à l'évidence qo« ficicla, avec les calculs chimériques du Progressif potée dofficc de la somme
Progrettif

te espèce de fondement, c'est que le vérificateur | Pour savoir ensuite ce que devient tout cet argent
des poids et mesures de l'arrondissement de Ba- ides droit» de la vérification, il u'v a p u besoit

t e Gérant H. TAKTAKOLI. an abonne/tient force nu J ourna
panx sont elablis surqu'on aurait compris parmi les

— 1HFHIMË&1£ PABIAIU.

Le Progressif publia, dans son N°flu i3 juin
dernier , (n° 74) »»u* '« l l I r e '• Abonnement farce
au journal de la préfecture, — Salaire dune insti-
tutrice qui n'existe pas, —- Gaspillage de fonds
communauxt une délibération pur laquelle le
conseil municipal de ta commune de Casablan-
ca , se. fondant sur des faits erronés ri que la
mauvais* foi userait seule alléguer, protestait
dans des termes Inrts peu mesurés, contre de
prétendus actes de mauvaise .ulmînislrMiioo , de*
abus de pouvoir et des détournement» de fonds
communaux.

Les griefs articulés dans cette protestation pur
taieni sur ce qufl ladite commune aurait été itn

• Fait et délibéré à CaialiUnca, le 4 aTril |84».
• {Suivent les signatures.) •

Par suite île ce vule, donl la légaliié n l'à-pro-
,oj ne sauraient être ré»..nué« en il.ml» , M. '<
>réft!l de la Corse, par un nrrêlé mmivé du l5
»fplemhre i84a, mil»ti»n I» commune Je Casa-
blanca, ainsi que diverses anlres communes" de
eu dfpanemcnt à s'imposer cllraordinairemenl
pour lu même objet. L'impoiilion volée ne put
êire comprit* <|»'au» rôle» généraux de i843,»«-
tenilu une l'année 181(1 élail presipie a son lerme.

Voila les conclusions forcées que le Progressif
léduisait d'une protestation énergique '

peut-être nâ  eu le coup d'oeil atses juste pour
placer le rhiffre 100 fr. réellement destiné (dans
celte commune , comme dans toutes celles ttr Ift
Corse ) au loyer de lit maison dêcaU, parraileitienv
en regard de cet article de dépense ; et que i'cmL
géométrique des conseillers municipaux délibé-
rants ont cru voir placé vis-à-vis le mot ifatitutri-
ce ; mai* est-ce en jouant sur les roots qu'on doit
traiter des affaires aussi sérieuses, qu on doit pro-
tester et jeter ta déconsidération et le mépria
contre l'autorité?

doivent êlre \\ ,,(\, ,̂,j V.:-;; fic:ïc ccpc&uoit» «• îEwiniî«tit
de iexerci-j.i, ,„ ; , . 1, -jrjtc iiani Cèii* «fuùrr. Les pièce»

coinple de geslinn. Ce dernier indiquait bienp g
a dér-ense en question

Si ié t

q
pièce*

i

Progressif après lui, ont bien voulu commettre.
' ' - -- ' aus les enraptrs mnnici-

des cadre» imprimés qui

q , f p J
Si on rnt rmminé cette pièce on aurait acquis I*
rertiluds qu^, *"?" l« crédit de IQQ fr. affecté a*
loyer de la maison décote, te receveur municipal
n'avait payé en i843 que a5 fr. et que la somme
de 76 fr. était restée sans emploi, et forme dè*-
lors reliquat.

Ou nt* peut pas traiter au fond pour le mo-
ment l'urticle relatif aux réparations de la fontai-
ne publique 1 elc.

M. le maire qui les a fait faire est décède depuis
un nn. On rounaît le proveibe qui dil : que /es
-.bseutt et las mord ont toujours toit.

To'itffoi* un f-iii important sera cité non HU»
à propos en cftte circonstance. !-e» élections d«
iS^S ne pouvant pas éloigner ce maire des affaires
municipales, ses ennemis invfi.ièrent un expé-
dient 1res édifiant.

Le voici : uno démission écrite et signée du nom
du maire fut envoyée, à M. le préfet. Avant de
demander des candidats pour son remplacement
l'arlministration de l'arrondissement qui rrgret-
uii réluigDcmrsl '1= f "'«ire . '«• demanda s'il
neriittiit a te démettre. Il fut reconnu qjie la


